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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce dix-septième (17e) jour du

   mois de mars :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du dix-sept (17) mars deux mille six

   (2006). Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour tout le monde. Juste une petite question

   d'intendance avant de débuter. Excusez-moi, Maître

   Turmel! Maître Allard, juste, le greffe a porté à

   mon attention un document qui a été coté deux fois.

   Autrement dit, votre présentation de mercredi que

   vous avez coté SCGM-2 document 1 existe déjà. Vous

   aviez déposé, SCGM-2 document 1 était déjà les

   demandes de renseignements de SCGM à la FCEI, qui

   avait été déposé. Donc, vous aviez document 1, 2 et

   3, SCGM-2 qui étaient les demandes de

   renseignements. Donc, ces cotes existaient déjà.

   Pourriez-vous recoter peut-être votre présentation

   de mercredi s'il vous plaît?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Alors, à ce moment-là, on pourrait prendre SCGM-4

   pour les présentations. L'idée étant que toutes les

   présentations auront document 1, 2, 3. On avancera.

   J'avais gardé SCGM-4 pour les engagements, mais on
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   trouvera un autre chiffre rendu là.

   SCGM-4 :     Présentation SCGM.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Puis en parlant des engagements, Maître

   Allard. Vous avez ouvert la porte.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   J'y ai pensé, effectivement, que vous étiez pour

   poser la question. On me disait que c'était pour

   être tout probablement mardi matin. Il y a de

   l'information qu'on cherche à retrouver sur les

   deux ou cinq dernières années. C'est ce qu'on

   m'indiquait hier après-midi à moins que ça ait

   changé dans la soirée. Donc c'est ça. C'est encore

   mardi matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, vous avez une journée lundi en plus de ça.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Tremblay, je vais vous poser la

   question tout à l'heure sur vos réponses aux

   engagements. Donc, Maître Turmel, vous pouvez

   débuter.
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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce dix-septième (17e) jour du

   mois de mars ONT COMPARU :

   MÉLANIE CHAUSSÉ,

   DANIEL MARC PARÉ,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle :

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [1] Bonjour à tous. André Turmel pour la FCEI. En

   débutant, peut-être je vais, j'ai quelques

   questions, ce ne sera pas tellement long ce matin,

   finalement, mais quand même on a préparé deux

   tableaux pour lesquels on va se prêter à un petit

   exercice de compréhension à l'égard de la question

   des combinaisons des différents services que je

   passe maintenant. Mais mes questions vont venir

   plus tard, là. Que je vais coter sous FCEI-7.1 et

   FCEI-7.2. Et ça s'intitule Compréhension de la FCEI

   sur l'utilisation combinée des services du client

   et de Gaz Métro. Et ce n'est pas de la nouvelle

   preuve, ça va vraiment au...

   FCEI-7.1 :   Tableau - Compréhension de la FCEI sur

                l'utilisation combinée des services du

                client et de Gaz Métro.

   FCEI-7.2 :   Tableau - Compréhension de la FCEI sur

   R-3523-2003                            PRÉLIMINAIRES

   17 mars 2006

                         - 15 -

                l'utilisation combinée des services du

                client et de Gaz Métro.

   Alors donc, je n'aborde pas immédiatement ces

   tableaux, j'ai quelques questions générales avant

   ça, si vous voulez, là. Premièrement, je référerais

   les témoins de SCGM à la pièce SCGM-1 document

   1.23. Il s'agit de réponses de SCGM à demande de

   renseignements de la FCEI. Simplement par une

   question de, une clarification. Dans cette réponse,

   SCGM explique que, évidemment, à la suite de tout

   l'exercice, il y aura un texte, un document qui va

   s'appeler « Texte des tarifs », document distinct

   d'un autre document qui va s'appeler « Conditions

   de service ». C'est exact?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui, c'est exact.

Q. [2] Notre compréhension, c'est que, dans la logique

   des choses, dans 3523, je veux bien comprendre

   comment, vous, vous voyez ça, là. 3523, il y aura

   une décision qui sera rendue par la Régie quelque

   part ce printemps ou cet été, puis il y aura une

   cause tarifaire ou une décision tarifaire. Comment

   va se faire l'arrimage, là, des textes?

           Vous en avez parlé, mais ce n'est pas clair
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   pour nous, là. Est-ce que, dans la cause tarifaire,

   vous voyez qu'il y aura, probablement pas dans

   celle-ci, mais la prochaine cause tarifaire, une

   section où il y aura un arrimage avec... t'sais,

   pour expurger du texte des Tarifs de ce qui étaient

   des conditions de service, juste comprendre un peu

   comment l'échéancier que vous donnez à court,

   moyen, long terme pour qu'en fin de course, on ait

   vraiment deux textes dans lesquels il n'y a pas de

   redondance?

R. Évidemment, là-dessus, Monsieur le Président, c'est

   difficile de donner des dates précises d'arrimage

   comme on ne connaît pas la date de la décision dans

   le cas du dossier 3523. Cependant, il est clair

   que, dans notre esprit, ces deux documents-là

   doivent être concordants et doivent se lire,

   doivent se lire ensemble, à la limite dans certains

   cas. Mais qu'il s'agira de deux documents distincts

   et que les clauses qu'on a choisi d'intégrer dans

   le document sur les conditions de service, en fait

   dans notre proposition, ne se retrouveraient plus

   dans le texte des Tarifs éventuellement.

           Bon. Comme maître Turmel l'indique, je ne

   pense pas qu'on puisse envisager que ça se fasse

   dans le cadre de la cause tarifaire deux mille sept
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   (2007). Cependant, il faudra clairement

   identifier... En fait, ces dispositions-là, pour

   nous, sont clairement identifiées. Donc, le ménage,

   là, si je peux m'exprimer ainsi, du prochain texte

   des Tarifs pourrait se faire selon les délais du

   présent dossier dans le cadre de la prochaine cause

   tarifaire. Mais c'est certain qu'on a pris ça en

   considération et que, pour nous, il ne doit pas y

   avoir deux textes qui disent la même chose, qui

   existent en même temps dans deux documents

   distincts, là.

Q. [3] Parfait. Et un peu comme à l'image d'Hydro-

   Québec, le distributeur d'électricité, dans le

   texte des Tarifs, on pourra avoir probablement

   des... bien, un texte global avec les définitions

   propres aux tarifs. Et dans le texte des

   Conditions, un texte avec son architecture comme

   elle est avec ses propres définitions. C'est un peu

   comme ça que vous l'envisagez?

R. C'est effectivement comme ça qu'on l'envisage. Et

   on l'a indiqué dans une des réponses aux demandes

   de renseignements qui nous ont été fournies.

Q. [4] Parfait. Alors, maintenant, revenons donc plus

   directement au chapitre 3. Premièrement, à l'égard

   de la section 3.1 où on traite des services de gaz
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   naturel. C'est une simple question de confirmation.

   Est-ce que vous pouvez nous confirmer qu'il existe

   des situations où un client peut avoir plus d'un

   fournisseur, factuellement?

R. Oui, en effet, et ça aurait pu apparaître dans la

   SCGM-1 document 4 qu'on a déposé, là, qui sera

   éventuellement amendé. Mais quand on parle au

   deuxième paragraphe que les services peuvent être

   obtenus de Gaz Métro, sous réserve des tarifs pris

   en charge par le client auprès d'un ou de plusieurs

   fournisseurs au choix du client comme le proposait

   la FCEI, effectivement, c'est...

Q. [5] Parfait.

R. On est tout à fait d'accord avec ça.

Q. [6] Maintenant, donc on va travailler avec les

   petits tableaux que je vous ai passés. Et ce

   tableau-là est un peu une suite à la réponse que

   vous donniez à la question de la FCEI. C'est la

   pièce SCGM-1 document 2.15, et ça a trait bien sûr

   à la section 3.2 sur la combinaison des services,

   3.2.2... 3.2.1 et 3.2.2, finalement, il y a les

   principes et les exceptions.

           Alors, je vous demanderais simplement de

   prendre donc le premier tableau, qui ont le même

   titre, mais où on parle dans un premier temps de
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   fourniture régulière, qui serait FCEI, je pense que

   c'était 7.1. Et simplement me confirmer ou nous

   expliquer si nous comprenons bien, finalement, ce

   que dit 3.2.2, les situations qui sont décrites au

   3.2.2 sont-elles bien représentées dans les

   tableaux que je vous passe? Et si on se trompe,

   nous dire où exactement.

R. Excusez-moi, Monsieur le Président, je ne suis pas

   certaine d'avoir bien compris. Est-ce que vous

   voulez...

Q. [7] Oui.

R. ... Maître Turmel, qu'on repasse les lignes?

   J'attendais la question. Excusez-moi!

Q. [8] Si vous voulez, on va lire 3.2.1, on va y aller

   phrase par phrase, puis on va tenter de dire, O.K.,

   où se retrouve le principe dans le tableau, et est-

   ce que c'est bien reflété. Donc, le choix des

   services, 3.2.1, on indique que le client, dans un

   premier temps

                Le client (dans un premier temps) qui

                choisit le service de fourniture de

                Gaz Métro doit obligatoirement choisir

                tous les autres services de Gaz Métro.

   Ça, c'est le principe. Bon. Ce principe-là, il

   apparaît sur la première page, première ligne.
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   C'est exact?

R. Oui.

Q. [9] Parfait. Deuxièmement :

                Le client qui conclut une entente de

                fourniture à prix fixe doit désigner

                le même fournisseur pour son gaz de

                compression.

   Bon. Ici, là, ce que l'on veut mesurer, c'est peut-

   être, puis ça va vous aider à nous répondre, c'est

   vraiment mesurer le degré de discrétion, le cas

   échéant, de SCGM face aux nombreuses possibilités

   de combinaisons de service, que l'on veut mesurer

   qu'est-ce que SCGM permet ou ne permet pas quant

   aux combinaisons puis deux, et le cas échéant,

   permet de clarifier ça pour les clients parce que

   je vous soumets que ce n'est pas facile de, encore

   là, c'est le principe à 3.2.1. mais quand on voit à

   3.2.2, il y a l'exception à l'exception et j'essaie

   juste de débroussailler avec vous, que vous

   m'expliquiez un peu mieux, si possible, pour que je

   comprenne bien, parce que comme vous n'avez pas

   fait de preuve là-dessus, bien finalement, de

   m'expliquer avec le tableau, le cas échéant,

   comment ça fonctionne?
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R. Bon. Je suis un peu déçue, je pensais qu'on avait

   rendu ça plus clair mais visiblement, non. Parce

   que je n'ai pas préparé le tableau, Monsieur le

   Président, de maître Turmel, je vais peut-être

   répondre aux questions qui seront posées mais si

   vous me permettez, j'aimerais ça travailler peut-

   être avec la preuve que l'on a déposée, ça serait

   infiniment plus facile pour moi, si ça ne pose pas

   de problème...

Q. [10] Mais après ça, on pourra revenir au texte, là,

   pour s'assurer, moi, O.K. Expliquez-nous ce que

   vous voyez puis après ça, on essayera de comprendre

   le tableau pour savoir si on comprend comme il

   faut?

R. Parfait. Alors, dans un premier temps, si je prends

   l'article 3.2.1, si je vais trop vite ou si vous

   avez des questions, surtout arrêtez-moi. Alors,

   l'article 3.2.1 de la proposition de Gaz Métro qui

   prévoit que :

                Le client qui choisit le service de

                fourniture de Gaz Métro doit

                obligatoirement choisir tous les

                autres services de Gaz Métro;

   Cet article-là provient de la page 5 des Tarifs de

   Gaz Métro à l'article 1.1 et de la page 8 à
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   l'article 3.6. Dans ce cas-ci, il y aurait peut-

   être lieu de mettre une référence à l'article

   suivant, 3.2.2, parce qu'on y traite - excusez-moi,

   je vais m'en tenir pour commencer à 3.2.1, là,

   parce que je ne veux pas... Bon. Alors, ça provient

   de ces dispositions-là.

           Par la suite, l'article 3.2.1, deuxième

   puce :

                Le client qui conclut une entente de

                fourniture à prix fixe doit désigner

                le même fournisseur pour son gaz de

                compression;

   provient de la page 15 des tarifs de SCGM à

   l'article 3.4. Et je tiens à préciser que cette

   portion-à du texte des conditions de service ne

   vise pas à remplacer l'article 3.4 en entier. Donc,

   il y aurait, selon notre proposition, une portion

   de l'article 3.4 qui devrait demeurer dans les

   Tarifs et qui est la deuxième partie que je vous

   lis maintenant, elle est à la page 15 :

                Nonobstant ce qui précède, le client

                qui est engagé auprès du distributeur

                dans une entente de fourniture à prix

                fixe approvisionné par un fournisseur

                spécifique ne se voit pas facturer le
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                tarif du gaz de compression

                distinctement, celui-ci étant inclus

                dans le tarif de fourniture de gaz

                naturel applicable pour cette entente.

   Évidemment, parce que le deuxième paragraphe

   commence par « Nonobstant ce qui précède », voici

   un article qui devrait faire l'objet d'une

   réécriture dans le cadre d'un dossier tarifaire

   pour tenir compte justement de cet arrimage qui

   doit être fait avec les conditions de service.

           La raison pour laquelle cette portion-là a

   été laissée, selon notre proposition, dans le texte

   des Tarifs, c'est que pour nous, ça référait plus,

   bon, puis là, la ligne est évidemment difficile à

   trancher, là, ça référait plus d'un tarif que d'une

   condition de service alors, c'est la raison pour

   laquelle il est là. C'est un choix qui a été fait

   au moment de la rédaction, là.

           Alors cette portion-là, et je pense que

   c'était une préoccupation de la FCEI parce que dans

   les commentaires qui nous avaient été faits, on

   avait l'impression que l'article 3.4 était coupé en

   deux et qu'on en oubliait et qu'on omettait

   complètement la deuxième partie, ce qui n'est pas

   le cas, selon notre proposition, elle doit demeurer
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   dans les Tarifs.

           Ensuite, pour la troisième puce :

                Le client qui prend en charge son

                service de fourniture doit également

                prendre en charge le service de gaz de

                compression;

   Cette puce-là provient de la page 12 des Tarifs à

   l'article 3.6 et la raison, Monsieur le Président,

   pour laquelle je vais ces références-là, c'est que

   selon la proposition que l'on a faite, on a eu

   l'intention de ne modifier aucune des dispositions

   qui se trouvaient dans les tarifs. On a tenté de

   simplifier le texte, de ramener tout ça dans une

   formule, Conditions de service, donc de rédiger ça

   un peu dans le même esprit que le reste mais je

   vous cite les dispositions parce qu'on a tenté de

   faire en sorte que ce soit exactement la même chose

   qu'on voulait dire.

           En ce qui concerne la quatrième, la

   quatrième puce de l'article 3.2.1 :

                Le client qui prend en charge son

                service de transport doit également

                prendre en charge les services de

                fourniture et de gaz de compression.

   Cette puce-là provient de la page 5 des Tarifs à
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   l'article 1.1 et de la page 20 des Tarifs à

   l'article 3.3.

Q. [11] Si on s'arrête là, juste pour, donc résumer

   3.2.1, le grand principe, c'est le premier point,

   bien c'est-à-dire quand Gaz Métro fournit son gaz

   de réseau, c'est un peu, tout vient avec et

   ensuite, dès qu'on s'écarte du gaz de réseau, on

   indique un peu aux trois points suivants comment le

   client doit se comporter à l'égard du gaz de

   compression et ainsi de suite. Mais je comprends

   que quand on arrive à 3.2.2, 3.2.2 vient, parce que

   vous voyez, ce sont des exceptions à 3.2.1 où on

   vient plutôt spécifier ce qui est expliqué à 3.2.1.

   Moi, je veux juste bien comprendre la lecture de

   3.2.2 à l'égard de 3.2.1?

R. Je serais portée à dire que l'on est, on est

   toujours dans la même idée donc il y a peut-être

   des précisions ou en tout cas, des explications,

   là, je ne sais pas comment les qualifier mais on ne

   change pas, on ne change pas les principes, là, on

   part de, ça doit être lu ensemble. On part de 3.2.1

   et on a des explications, là, si je peux me

   permettre, qui viennent à 3.2.2, un peu à l'image

   de la façon dont c'était prévu dans le texte des

   Tarifs...
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Q. [12] Donc, 3.2.2...

R. Excusez.

Q. [13] ... est-ce que c'est...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je pense qu'elle n'avait pas fini sa réponse.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [14] Allez-y. Excusez-moi.

R. Excusez, je voulais simplement préciser que - il

   n'y a pas de problème - que l'article 3.2.2

   provient, quant à lui, de la page 5 des tarifs à

   l'article 2.

Q. [15] O.K. Mais je veux que vous m'expliquiez le

   principe...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Excusez une petite seconde.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [16] Juste une petite précision sur la deuxième

   puce, 3.2.1., quand vous parlez d'une entente de

   fourniture à prix fixe, ce n'est pas un prix fixe

   envers le Distributeur, mais c'est envers un

   marchand? C'est parce que ce n'est pas clair en

   lisant le texte de qui vient, je ne sais pas, je ne

   connais pas assez les tarifs de gaz, je n'ai pas
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   mis le nez là-dedans bien gros mais, c'est parce

   que comme c'est précisé, « service de fourniture de

   Gaz » à la première puce, à la deuxième, c'est

   marqué « à prix fixe » mais ça ne précise pas à qui

   c'est acheté et je suppose que c'est autre que Gaz

   Met puisqu'on parle de gaz de compression dans le

   même article?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Est-ce que je peux essayer d'aider puis je ne suis

   pas le témoin mais...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui, oui, non, non, écoutez...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... pour avoir plaidé le dossier de la fourniture à

   prix fixe...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Vous allez contribuer à diminuer mon ignorance, ça

   sera déjà pas mal.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Ah, ce n'est pas mon intention, là, c'est d'essayer

   d'aider au niveau des termes. La fourniture de gaz

   par le Distributeur, c'est ce que souvent, on

   appelait effectivement le gaz de réseau, le

   « system gas ». A cause des particularités de la

   loi, ce qui a été introduit il y a peut-être deux
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   ans, à peu près, deux ou trois ans maximum, deux

   ans, il y a un prix de fourniture à prix fixe,

   c'est-à-dire où Gaz Métro achète d'un fournisseur

   du gaz à la désignation du client et c'est toujours

   du gaz que Gaz Métro revend aux clients à un prix

   fixe, ce sont des modalités différentes du gaz de

   réseau traditionnel, le prix de fourniture...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K. Ça marche.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... qui est modifié à chaque mois.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Gaz Met se trouve à jouer un peu le rôle

   d'intermédiaire dans ce cas-là.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   D'une certaine façon.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   C'était l'objectif à cause de la loi qui oblige à

   revendre le gaz.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Ça marche. Il n'y a pas de marge de profit dans ce

   cas-là, là, c'est juste la facilité de la chose.
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   Me JOCELYN B. ALLARD :

   C'est pour ça, bien, c'est fait en sorte de

   respecter, pour respecter la loi, c'est un « pass-

   on »...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... il n'y a pas d'argent qui est fait sur la

   fourniture de gaz comme la loi l'exige, on reflète

   les coûts d'acquisition, ce qui est l'objectif de

   l'article 54.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Mais dans ce cas-là, c'est le client qui désigne

   son fournisseur de gaz de compression, qui serait

   en principe le même fournisseur.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bien, c'est le client qui demande à Gaz Métro de

   contracter avec, d'aller acheter du gaz auprès d'un

   fournisseur spécifique de façon à ce que Gaz Métro

   l'achète du fournisseur spécifique et le revende au

   client mais l'entente entre le client et le

   fournisseur spécifique relève de leurs relations...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui.
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   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... propres mais Gaz Métro a une entente avec, à ce

   moment-là, avec le fournisseur et avec le client,

   d'un côté, on achète et un côté, on revend.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K. Ça marche.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci au témoin Allard, je pense que c'était assez

   clair.

Q. [17] Donc à 3.2.2, je ne sais pas si vous voulez

   continuer dans votre explication, Madame Chaussé?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je peux continuer, à moins que maître Turmel ait

   des questions précises, sinon, je vais continuer.

Q. [18] Continuez, bien, votre explication générale.

   Parfait.

R. Alors le premier paragraphe de 3.2.2, comme je l'ai

   mentionné, ça provient de la page 5 des Tarifs, à

   l'article 2. Ce premier paragraphe-là prévoit que,

   et là, on arrive dans, on a une précision qui

   s'ajoute à cet article-là, qui prévoit que :

                Pour une même adresse de service, le

                client ne peut pas combiner

                l'utilisation des services de Gaz

                Métro et ceux qu'il prend en charge...
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   pour les services qui sont énumérés ici, donc :

                ... service de fourniture, de gaz de

                compression et de transport, y compris

                le service de gaz d'appoint.

   Je pense que, je ne sais pas s'il y a des questions

   sur cette disposition-là, sinon, je ne

   l'expliquerais pas plus?

Q. [19] J'ai une seule question, oui, si vous le

   permettez. Donc est-ce que, finalement, 3.2.2 ne

   traite la question que lorsque nous sommes dans un

   cas d'une même adresse de service, c'est limité à

   ça, nécessairement, tout le paragraphe s'ensuit?

R. Effectivement.

Q. [20] O.K., on continue.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [21] Et je vais encore intervenir, ça sous-entend,

   dans les services énumérés, que dès qu'on voit le

   mot « service de fourniture », ça nous ramène à la

   première puce : si tu prends le service de

   fourniture de Gaz Met, tu prends le reste avec,

   c'est ça que ça sous-entend?

R. C'est effectivement ce qui est sous-entendu.

Q. [22] Oui, O.K.

R. Le deuxième paragraphe :

                Cependant, les Tarifs permettent au
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                client de combiner l'utilisation des

                services qu'il prend en charge avec

                celle des services fournis par Gaz

                Métro, dans les cas exceptionnels

                d'utilisation en un même point de

                livraison au client, du service

                continu et du service interruptible ou

                dans le cas d'un service de « gaz

                d'appoint pour éviter une

                interruption ».

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bon.

R. Ici, si je peux me permettre de m'autocritiquer ou,

   en tout cas, de nous autocritiquer, on gagnerait

   peut-être à faire une référence plus précise au

   texte des Tarifs dans ce cas-là, comme on y renvoit

   à même le paragraphe, il y aurait peut-être, et il

   y aura certainement un arrimage à faire dans ce

   cas-ci, un peu comme je le mentionnais plus haut.

Q. [23] Tout à l'heure, je vous suggère que nous

   allons, via madame Gervais, vous faire des

   suggestions, mais dans ce paragraphe-là, j'ai deux

   questions. Premièrement, lorsque vous parlez de

   « dans les cas exceptionnels d'utilisation »,

   pourriez-vous m'expliquer à quoi vous faites
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   référence, exactement, un exemple?

R. Je, vous m'excuserez, Monsieur le Président,

   Messieurs les régisseurs, je ne suis pas une

   experte en tarification et au niveau, ni en

   approvisionnement gazier. Bon, des cas

   exceptionnels, je n'ai malheureusement pas

   d'exemples; je peux cependant noter la question de

   maître Turmel et éventuellement aller y chercher la

   réponse, si c'est souhaité.

Q. [24] Prendre un engagement, à moins que le témoin

   Allard ne réponde.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bien, ce n'est pas le témoin Allard, mais c'est

   parce que, comme on avait expliqué, les témoins

   aujourd'hui, j'aimerais peut-être qu'on fasse le

   lien avec, peut-être plus spécifiquement avec ce

   qui est prévu au texte des Tarifs actuellement.

   C'était un bon exemple hier quand on parlait de

   forme et de fond, puis je ne voulais pas essayer de

   qualifier un ou l'autre, mais au troisième

   paragraphe de la page 5, article 2, ça commence en

   disant :

                Exceptionnellement toutefois, le

                client qui utilise...

   On voit que c'est le reflet de texte de ce qui a
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   été écrit, plutôt que de parler

   « exceptionnellement », on dit « dans des cas

   exceptionnels ».  Alors, bon, c'est, peut-être

   qu'on pourrait demander au témoin de nous expliquer

   est-ce qu'elle voulait refléter ce qui était déjà

   existant.

           Maintenant, comme on le disait, pourquoi,

   et là, c'est là que mon confrère est rendu, vu que

   c'est le même, moi, je ne veux pas répondre pour le

   témoin, je vais laisser le témoin nous expliquer :

   est-ce que c'est la même chose qu'on a voulu

   refléter? Si c'est la même chose, à ce moment-là,

   c'est là qu'on entrait dans ce que j'appelais le

   fond. Pourquoi est-ce que c'était comme ça dans les

   Tarifs actuels? Bien, là, c'est un autre sujet,

   c'est là qu'on disait : le fond est le reflet dans

   les conditions de service de ce qui existait déjà.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Mais dans ce cas-ci, l'engagement que je recherche,

   c'est une illustration d'un exemple, tout

   simplement, si SCGM peut prendre l'engagement d'y

   répondre. J'imagine que quelqu'un aux Appros doit

   être capable d'avoir la réponse simple?

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense, Maître Allard, ça pourrait être un
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   engagement facilement. Donc peut-être qu'on

   pourrait formuler l'engagement, ce serait

   l'engagement, je crois...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors donc, donner un exemple...

   LE PRÉSIDENT :

   ... l'engagement numéro 5, je crois, qu'on est

   rendus. Est-ce qu'on a fait les corrections qu'on a

   faites hier?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Là, je ne m'aventurerai pas à essayer de coter des

   choses étant donner les numéros...

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être juste vérifier.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... je n'ai pas eu de succès. On me dit que c'est

   4, on est rendus au numéro 4.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K., bon, parfait. Bien, on va mettre 4 pour

   l'instant. À vérifier quand même, mais on va

   prendre l'engagement numéro 4. Peut-être, Maître

   Turmel, juste...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Alors donc, expliquer, par un exemple concret,

   si possible, les cas auxquels on réfère aux mots
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   « dans les cas exceptionnels », à l'article 3.2.2,

   deuxième paragraphe.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   E-4-SCGM :   Expliquer, par un exemple concret, si

                possible, les cas auxquels on réfère

                aux mots « dans les cas

                exceptionnels », à l'article 3.2.2,

                deuxième paragraphe (demandé par la

                FCEI)

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [25] Vous aviez parlé d'un exemple dans les Tarifs,

   l'avez-vous, avez-vous un article en tête qui est

   en lien par rapport à ça ou, vous aviez commencé

   une phrase là-dessus, je ne sais pas si...

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui, je ne me souviens pas de la phrase que j'ai

   commencée, mais effectivement, il y a un article

   dans les Tarifs qui est en lien, et au risque de me

   répéter, pour ne pas donner l'impression que notre

   procureur témoigne, on a tenté de le refléter.

   C'est l'article 2, excusez, oui, l'article 2, qui

   se trouve à la page 5 des Tarifs, au troisième
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   paragraphe.

Q. [26] O.K.

R. Et là, je vous réfère aux Tarifs en vigueur au

   premier (1er) octobre deux mille cinq (2005), parce

   que dans ceux-ci, il n'y a pas eu de modification

   entre les Tarifs utilisés au moment de la rédaction

   des conditions de service et ceux qu'on a tous

   entre les mains ce matin.

Q. [27] Parfait.

R. Est-ce que vous souhaitez que je lise?

Q. [28] Ça va.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [29] Maintenant, toujours dans le même paragraphe,

   3.2.2, pourriez-vous m'expliquer donc, le gaz

   d'appoint, juste comprendre, dans quelles

   circonstances ce gaz, le gaz d'appoint est utilisé

   par rapport aux autres situations, à la limite,

   qu'est-ce que le gaz d'appoint et où est-ce qu'on

   le voit intervenir?

R. Lorsqu'on parle du gaz d'appoint dans les Tarifs,

   le gaz d'appoint, on parle ici de gaz d'appoint

   pour éviter une interruption.

Q. [30] O.K.

R. Donc c'est dans ce cas-là. Au niveau d'exemples

   plus précis, je ferais la même réponse que tout à
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   l'heure, on a tenté de refléter les Tarifs.

   Maintenant, au niveau du fond des Tarifs, et du

   pourquoi on peut utiliser le service dans ce cas-ci

   de gaz d'appoint pour éviter une interruption dans

   ce contexte-là, je ne peux pas vous répondre.

Q. [31] O.K.

R. De façon plus précise.

Q. [32] Mais ce que je cherchais à savoir, c'est, je

   comprends que c'est pour éviter l'interruption mais

   donc c'est du gaz qui est disponible physiquement,

   que le distributeur offre à celui qui devrait

   techniquement être interrompu, s'il est disponible.

   J'essaie juste de comprendre simplement ce que

   c'était. Si vous n'avez pas donc la réponse avec

   des exemples, on peut peut-être demander

   l'engagement d'expliquer dans quelle situation,

   est-ce que c'est toujours dans, le gaz d'appoint

   n'intervient-il que dans les cas d'interruption, ou

   y a-t-il d'autres cas? Honnêtement, je vous pose la

   question, je ne le sais pas. C'est pour clarifier,

   finalement.

R. Je peux peut-être donner une amorce de réponse, à

   tout le moins. Le service de gaz d'appoint est

   décrit au texte des Tarifs à la page 12, dans la

   section C); la page 12 et 13, je ne, en tout cas,
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   je ne pense pas que vous souhaitez m'entendre vous

   faire la lecture de ces pages-là; si oui, bien, je

   le ferai, mais je pense qu'il y a des, il y a un

   nombre d'informations ici qui est suffisant pour

   l'application, je pense, de...

Q. [33] O.K., on va laisser tomber ça, madame Gervais

   me dit qu'elle pourra l'expliquer quand elle

   témoignera tout à l'heure, peut-être plus

   clairement. O.K. Je vais vous laisser donc

   continuer et terminer donc l'explication de 3.2.2,

   s'il y a d'autres choses, le dernier paragraphe?

R. Alors au dernier paragraphe, on parle du client qui

   prend en charge son propre service de fourniture et

   on mentionne qu'il :

                ... ne peut combiner, pour un même

                contrat, un service de fourniture avec

                transfert de propriété et un service

                de fourniture sans transfert de

                propriété.

Q. [34] O.K. Cette question-là de « avec transfert »

   et « sans transfert de propriété », évidemment,

   c'est clair pour les gens de Gaz Métro mais je ne

   sais pas si c'est aussi clair pour les clients.

   Est-ce que vous avez souvent des questions reliées

   à ces questions-là, « avec transfert », « sans
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   transfert », je parle pour le consommateur de la

   rue, ou le consommateur ordinaire?

R. Je n'ai pas, je vais peut-être laisser mon collègue

   répondre parce que je ne suis jamais au téléphone

   avec des clients, je ne fais pas de service à la

   clientèle. Et il est rare que les gens m'abordent

   dans la rue pour me poser cette question-là.

Q. [35] Oui.

R. Je vais laisser monsieur Paré répondre, s'il peut

   le faire.

Q. [36] Il n'y a pas d'émeute dans les autobus pour

   cette question-là, O.K.

R. Je n'ai pas pu m'empêcher.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Selon mon expérience des questions posées par notre

   clientèle au Service à la clientèle, ce n'est pas

   une question, non, ce n'est pas une question posée.

   Je vous dirais que les questions tarifaires posées

   par notre clientèle qui est au tarif D1 ne sont pas

   de cette nature.

Q. [37] Non?

R. Alors le terme existe, effectivement, dans le texte

   des Conditions de service et malgré mes quelques

   années d'expérience chez Gaz Métro en contact avec

   la clientèle, je n'avais pas été exposé à ces
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   notions auparavant, moi-même personnellement.

Q. [38] O.K. Parfait, alors je n'aurai pas d'autres

   questions là-dessus, sur votre tableau. Je vais

   laisser Madame...

R. J'étais pour le confirmer, je suis content que

   madame Chaussé pensait que c'était approprié de le

   dire aussi. Ces questions de transfert de propriété

   et de combinaison de services sont d'intérêt pour

   les clients qui sont à d'autres tarifs que le tarif

   général, et quelquefois pour de très... les clients

   qui ont de gros volumes, qui sont au tarif général

   et qui habituellement discutent de ces notions avec

   leur représentant des ventes qui est désigné par

   Gaz Métro, qui est leur contact plus près, contact

   plus suivi. Alors, pour reprendre ce que disait

   madame Chaussé, ce n'est pas des questions qu'on

   discute dans nos couloirs ou dans la rue.

Q. [39] O.k. Parfait, merci. Maintenant, j'ai une

   dernière question qui a trait à la section 3.3 :

   « Préavis requis » mais qui, vous le verrez, est

   assez... nous avons décidé nous-mêmes de nous

   restreindre compte tenu de ce dossier-là qui évolue

   dans la cause tarifaire, mais il y a quand même une

   question plus générale.

           Dans la proposition de texte actuelle, à
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   3.3.1.1 et à 3.3.1.2; à trois reprises on fait

   référence, et je vais vous le lire là puis je vais

   vous indiquer les trois distinctions. À 3.3.1.1,

   lorsqu'on dit : « En deçà de ces délais, le

   client... » je cite « ... ne peut se prévaloir de

   ces services que s'il est possible pour Gaz Métro

   de les lui fournir. » Bien là, je mets l'emphase

   sur « s'il est possible pour Gaz Métro » premier

   cas.

           Un peu plus loin, toujours dans le même

   texte où on dit encore : « En deçà du préavis

   demandé, le client ne peut s'engager dans une

   entente à prix fixe que s'il est possible pour Gaz

   Métro de l'accepter. » Dans le premier cas c'est «

   s'il est possible de les lui fournir »; donc,

   deuxième cas de figure c'est possible de

   l'accepter.

           Et maintenant, dans 3.3.1.2, on mentionne

   un peu à la fin du paragraphe : « Avant ces

   préavis, le client ne peut mettre fin aux services

   qu'il reçoit de Gaz Métro que si elle y consent. »

   Alors donc, on a trois situations dans le même

   article où on utilise « possible de les lui

   fournir » ensuite « possible de l'accepter » puis

   ensuite « que si elle y consent ». Il n'y aurait
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   pas un peu de nécessité d'être un peu plus resserré

   dans le texte ou si ça vraiment décrit des

   situations auxquelles on doit vraiment faire ces

   distinctions-là si elles existent?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je vous répondrai simplement ici. Dans les trois

   situations mentionnées par maître Turmel, je crois

   qu'il est très important de mettre l'emphase sur le

   début de la phrase. Là j'ai la phrase, la dernière

   phrase du paragraphe 3.3.1.1 devant les yeux : « En

   deçà du préavis demandé... » Donc, on est dans des

   situations où il y a une forme « d'accommodement »

   entre guillemets qui est faite. Pour gérer les

   approvisionnements, il y a des délais qui sont

   requis dans l'ensemble de ces situations-là, des

   délais requis par Gaz Métro pour fournir les

   services ou pour accepter dans certains cas les

   mouvements du client d'un sens à un autre. Bon.

           Donc, on est dans des situations que je ne

   qualifierais pas d'exceptionnelles mais on est dans

   une situation où le client n'aurait pas, ne

   respecterait pas les délais de préavis. Donc, il y

   a effectivement une discrétion parce qu'on est dans

   une situation où on tente d'accommoder peut-être le

   client, là. Donc, je ne sais pas si ma réponse est
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   claire mais elle est la même dans tous les cas. On

   est toujours en deçà des délais de préavis...

Q. [40] Ma question qui vient par la suite, c'est

   parce que dans certains cas ça peut être possible

   techniquement, mais vous décidez de ne pas

   consentir ou des fois c'est impossible. La

   différence entre si c'est possible d'y consentir

   ou... c'est-à-dire si c'est possible de le fournir

   versus y consentir; y a-t-il une différence que je

   dois lire là-dedans là ou c'est toujours la même

   situation? Parce que je comprends, vous avez bien

   dit qu'il y a une discrétion, d'accord, et ça...

   mais dans la discrétion, il semble y avoir un degré

   de nuance. Est-ce qu'on lit mal ou c'est exact?

R. Bien, si je mets en opposition par exemple le

   3.3.1.1, le dernier paragraphe sous « Service de

   fourniture à prix variable et de gaz de

   compression » où on lit :

                En deçà de ces délais, le client ne

                peut se prévaloir de ces services que

                s'il est possible pour Gaz Métro de

                les lui fournir...

   Si je mets ça en opposition avec le premier

   paragraphe de l'article 3.3.2 qui mentionne :

                Avant ces préavis, le client ne peut
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                mettre fin aux services qu'il reçoit

                de Gaz Métro que si elle y consent.

   il y a une nuance et, encore une fois, je ne veux

   pas élaborer; je ne veux pas donner une réponse

   pour le Service des approvisionnements gaziers sauf

   que dans la première situation, on est dans un cas

   où le client demande... en fait demande à Gaz Métro

   d'accepter un service en deçà d'un délai de préavis

   et dans l'autre cas on a un client qui veut mettre

   fin aux services de Gaz Métro en deçà... Donc, on

   est dans deux situations différentes, là; d'un côté

   il veut obtenir un service, de l'autre côté il veut

   y mettre fin. Alors, il y a cette nuance-là,

   évidemment je pense, qu'il faut apporter, là. Quand

   on veut mettre fin à un contrat, ce n'est pas

   toujours une question de possibilité technique.

Q. [41] Parfait. La réponse est correcte. Merci

   beaucoup, je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Turmel. Maître Sicard, vous voulez...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Nous ne l'avions pas annoncé mais si vous

   permettez, j'en aurais une.

   LE PRÉSIDENT :
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   Oui, je vous permets.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [42] Alors, bonjour. Hélène Sicard pour l'Union des

   consommateurs. Bonjour.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Bonjour.

Q. [43] Ce n'est vraiment pas une question piège. En

   lisant votre section 3, le 3.1 première ligne,

   c'est très clair :

                Le service de distribution est offert

                exclusivement par Gaz Métro.

   Et ça c'est pour tous les clients.

R. Oui.

Q. [44] Quand on regarde le paragraphe 2 :

                Les services suivants peuvent être

                obtenus de Gaz Métro...

   mais on ouvre la possibilité d'aller à d'autres

   fournisseurs pour certains services. Est-ce que ça

   c'est ouvert aux clients résidentiels?

R. Il faut lire l'article 3.1 avec, encore une fois la

   dernière phrase qui fait une référence aux Tarifs.

   On mentionne que :

                Gaz Métro fournit par défaut ces

                services conformément aux Tarifs, à

                moins que le client ne l'avise de son
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                intention de prendre en charge un ou

                plusieurs de ces services.

   Encore une fois, peut-être que la référence n'est

   pas suffisamment précise ou claire mais on doit

   lire ce texte-là avec le texte des Tarifs qui, lui,

   prévoit l'admissibilité, si je peux l'exprimer

   ainsi, des clients à chacun des tarifs. Ce qu'on

   n'a pas repris dans le texte des Conditions de

   service.

Q. [45] Est-ce qu'il n'y aurait pas lieu, et je vous

   pose la question pour que ce soit très clair, mais

   je vais quand même vous reposer la première

   question. Est-ce que c'est ouvert aux clients

   résidentiels? Parce que je l'ai cherché dans le

   texte des Tarifs pour avoir une réponse très

   claire, « Options disponibles au client » et je ne

   retrouve pas une réponse claire à cette question-

   là. Je veux dire, dans la pratique je pense, et

   corrigez-moi si je me trompe, que ce n'est pas

   ouvert aux clients résidentiels.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je vais faire une précision de nature de

   vocabulaire pour les fins de nos discussions

   aujourd'hui et des journées qui viennent. Dans le

   cadre des Conditions de service, nous avons défini
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   l'usage selon l'usage domestique ou autre usage, et

   puis je vais proposer que, juste pour faciliter nos

   échanges, lorsqu'on a une question qui parle de

   clients résidentiels, on pense à usage domestique.

   Mais nous n'utilisons pas la notion de client

   résidentiel nulle part dans nos Conditions de

   service. Alors, c'est juste que je suis prêt, hein,

   on va présumer qu'on parle de la même chose, mon

   vocabulaire qu'on a essayé de conserver, c'était

   « à usage domestique ». Juste pour les fins d'être

   sûr qu'on dit la même chose puis qu'on pense aux

   mêmes notions.

Q. [46] Noté.

R. Et puis pendant que je vous fais cette précision,

   nous sommes en train de valider la compréhension

   qu'en a le procureur.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Excusez-moi là, ça m'a permis... On dirait presque

   que c'est arrangé. Ça m'a permis de retrouver des

   réponses qu'on a fournies dans le cadre de demandes

   de renseignements qui nous ont été transmises par

   Option consommateurs. Et je vous réfère à celles

   sur lesquelles j'ai pu remettre la main. Il y a la

   réponse, le document SCGM-1 document 3.3; on nous

   posait des questions dans ce document qui
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   mentionnaient, bon : « SCGM informe-t-elle le

   client qu'il a l'option de prendre en charge un ou

   plusieurs des services énumérés ci-haut? À l'heure

   actuelle, combien de clients résidentiels prennent

   en charge leurs propres services? » Et en réponse à

   cette question-là, qui référait à l'article 3.1, on

   a mentionné :

                Aucun client résidentiel ne prend en

                charge ses services de transport et

                d'équilibrage. En effet, tel que prévu

                à l'article 5 des Dispositions

                transitoires des tarifs de SCGM, les

                clients résidentiels ne peuvent

                prendre en charge ces services puisque

                leur consommation journalière est

                inférieure à trente mille mètres cubes

                (30 000 m3) par jour.

                En ce qui concerne le service de

                fourniture ou de gaz de compression,

                SCGM n'est pas en mesure de déterminer

                le nombre de clients résidentiels

                ayant pu prendre en charge leurs

                propres services de fourniture ou de

                gaz de compression puisque la

                segmentation de la clientèle de SCGM
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                ne spécifie pas la catégorie de

                clients mais plutôt le tarif.

                Cependant, il ne s'agit pas d'un

                marché auquel s'adressent généralement

                les courtiers.

   Donc, la réponse à la question de maître Sicard

   n'est pas non ni oui, c'est oui et non. Ça

   dépend...

Q. [47] Il doit y avoir une consommation de plus de

   trente mille mètres cubes (30 000 m3) par jour.

R. Pour les services de transport et d'équilibrage.

Q. [48] Et pour les autres services?

R. Pour les autres services, il pourrait... Excusez-

   moi. Alors, pour les services de fourniture ou de

   gaz de compression, effectivement les clients

   résidentiels pourraient, comme on le mentionne dans

   notre réponse, utiliser...

Q. [49] Même pour une...

R. ... prendre en charge, excusez-moi, prendre en

   charge leurs propres services.

Q. [50] Même pour un logement? Il n'y a aucune limite

   de consommation?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. La question du trente mille mètres cubes

   (30 000 m3) a une conséquence; effectivement il y a
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   peu de chances que dans un logement, un locataire,

   un propriétaire ait ce type d'utilisation du

   service du gaz naturel. Alors, je dirais par défaut

   à titre juste pour clarifier, la réponse ça

   serait : ça ne serait pas accessible à ce type de

   clients, les services, la prise en charge du

   service de fourniture. Mais je le dis sans dire que

   c'est nécessairement ça, c'est juste que la réalité

   de la vie ferait que ça en serait la conséquence.

   Ce n'est pas une question de le refuser, c'est plus

   une question pratique de possibilité.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Parce que théoriquement il y est admissible.

Q. [51] Alors, je n'entrerai pas dans l'argument là,

   mais je vous suggérerais qu'il y a peut-être une

   amélioration possible à 3.1 pour qu'on comprenne

   mieux, à la lecture même du texte du service de gaz

   naturel, de quelle façon on doit faire référence

   aux Tarifs pour entre autres l'usage domestique

   puisqu'il y a des restrictions.

   9 h 17

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Avant que maître Sicard quitte, je vais me

   permettre; je comprends que ce n'est pas le

   réinterrogatoire mais pour éviter qu'on parte tous
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   sur une « track »... une voie qui n'est pas la

   bonne.

           Quand on parle de services de fourniture,

   on pourrait peut-être demander aux témoins s'il y a

   des distinctions à faire en ce qui concerne

   l'admissibilité entre le tarif de fourniture à prix

   variable et le tarif de fourniture à prix fixe.

   Peut-être l'expliquer à la Formation parce qu'il

   n'y a pas nécessairement les mêmes conditions.

           Écoutez là, je ne veux pas témoigner puis

   me faire accuser par mon confrère de la FCEI d'être

   à nouveau témoin, mais si je lis à la page 7 du

   Tarif en vigueur, c'est de connaissance judiciaire

   de la Régie, à la page 7 au deuxième paragraphe, on

   nous dit bien qu'un client dont la consommation

   annuelle normalisée est entre sept mille cinq cents

   mètres cubes (7500 m3) et un million cent soixante-

   huit mille mètres cubes (1 168 000 m3) peut

   s'engager auprès du Distributeur dans une entente

   de fourniture à prix fixe approvisionnée par un

   fournisseur spécifique, alors, évidemment, et on se

   souviendra du débat qu'il y a eu lorsqu'on a eu le

   débat sur le prix de fourniture, les services de

   fourniture à prix fixe; les clients consommant

   moins de façon annuelle normalisée que sept mille
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   cinq cents mètres cubes (7500 m3) n'ont pas accès

   au service de prix fixe.

           Alors, c'est la précision, enfin c'est moi

   qui vous le dis là, c'est écrit déjà.

   M. RICHARD TANGUAY :

   Oui, j'ai souvenir aussi du débat quand on a fait

   le dégroupement des tarifs il y a plusieurs années,

   où essentiellement plusieurs intervenants avaient

   dit que le marché domestique, ça ne valait même pas

   la peine qu'ils se déplacent parce qu'il fallait

   qu'ils mobilisent un quartier complet pour arriver

   à faire des volumes.

           Donc, ce n'est pas une question

   d'interdiction de possibilité de clarté de tarif, à

   mon avis c'est plus que le marché n'est pas là,

   tout simplement. C'est ce qu'on nous avait dit en

   tout cas.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Mais dans la cause du prix fixe... Oui, c'est ça

   mais il y avait une préoccupation de la part de UC

   et OC pour les clients résidentiels dans le débat,

   si vous relisez la décision, c'est rapporté par la

   Régie. Et c'est la raison pour laquelle il y a déjà

   ces limites qui sont... tarifaires, qui ont été

   débattues dans le dossier tarifaire en question.
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   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Si vous me permettez, Monsieur le président. J'ai

   failli avoir le temps de le dire avant mon

   procureur, mais je ne voulais pas interrompre

   maître Sicard. On a également répondu à une

   question relative aux services de fourniture à prix

   fixe à la SCGM-1 document 2.16, là où on précisait

   que les paramètres d'admissibilité demeuraient les

   mêmes mais qu'ils étaient prévus et qu'ils étaient

   toujours ceux prévus aux Tarifs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Madame Chaussé. On serait rendu au

   questionnement de la Régie. Maître Fortin?

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [52] Bonjour Madame Chaussé.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Bonjour.

Q. [53] Bonjour Monsieur Paré. Je vais avoir un

   certain nombre de questions qui sont assez

   techniques, ça va être un petit peu aride ce matin;

   alors je fais appel à votre indulgence de même qu'à

   celle de la Formation. Et essentiellement mon

   propos va être de faire une comparaison en grande

   partie entre le texte actuel des Tarifs en vigueur

   au premier (1er) octobre deux mille cinq (2005) et
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   la proposition de Conditions de service que vous

   avez déposée.

           Dans un premier temps, j'aimerais vous

   référer à l'article 3.1 de votre proposition, et

   pour fins de discussion ce matin je vais

   constamment référer au document SCGM-1 document 3,

   c'est-à-dire qui est votre document explicatif. Et

   je crois, sauf erreur, qu'il n'y a pas eu

   d'amendement à la pièce SCGM-1 document 1 en ce qui

   concerne le chapitre 3 dans le document que vous

   avez déposé hier sous la cote SCGM-1 document 4.

R. C'est exact.

Q. [54] Donc, on va s'en tenir au document explicatif

   SCGM-1 document 3 parce que j'entends référer entre

   autres au tableau explicatif de chacun des articles

   au fur et à mesure de mon interrogatoire.

           Donc, ma première question porte sur

   l'article 3.1. Au deuxième paragraphe, troisième

   puce, où vous faites référence au service de

   transport. Il y a ici un aspect juridique qui est

   impliqué, si vous voulez simplement en prendre

   note; à moins que vous soyez en mesure de fournir

   une explication ou enfin un commentaire. C'est au

   niveau de la définition de « Service de

   transport ». Compte tenu du texte des Tarifs
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   actuellement, et je vous réfère à la page 17 du

   texte des Tarifs, le chapitre 4 « Transport » à la

   section A « Services du Distributeur » sous-section

   1 « Applicabilité ».

           Alors, on indique ce qu'est le service de

   transport comme suit, et je cite :

                Pour tout client qui désire acheter du

                Distributeur le transport servant à

                acheminer jusqu'au territoire du

                Distributeur le gaz naturel qu'il

                retire à ses installations...

   Alors, je souligne l'expression « jusqu'au

   territoire du Distributeur ».

           À l'article 63 de la Loi sur la Régie de

   l'énergie, et je le cite, on indique :

                Un droit exclusif de distribution de

                gaz naturel confère à son titulaire,

                sur le territoire où il porte et à

                l'exclusion de quiconque, le droit

                d'exploiter un réseau de distribution

                de gaz naturel et celui de transporter

                et de livrer par canalisation le gaz

                naturel destiné à la consommation.

   Mon propos est le suivant : est-ce qu'il n'y aurait

   pas lieu de préciser, aux fins des Conditions de
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   service, que le service de transport dont il s'agit

   ici est celui sur le territoire qui fait l'objet du

   droit exclusif de distribution de Gaz Métropolitain

   pour distinguer du service de transport... C'est-à-

   dire c'est l'inverse que je veux dire.

           Est-ce qu'il ne faudrait pas plutôt, je

   m'excuse - si on pouvait effacer mon commentaire -

   est-ce qu'il n'y aurait pas lieu de préciser que le

   service de transport dont il s'agit ici est celui

   tel que défini au tarif de transport, c'est-à-dire,

   au tarif de distribution, c'est-à-dire celui pour

   acheminer le gaz jusqu'au territoire? De façon à

   faire la distinction en ce qui a trait au service

   de distribution qui comprend un élément ou une

   portion de transport sur le territoire. C'est pour

   éviter la confusion, j'espère que je n'ai pas

   contribué à cette confusion.

R. Je ne sais trop que répondre à cette question, au

   commentaire de maître Fortin. On en prend note

   et...

Q. [55] C'est ça.

R. On l'avait peut-être, en tout cas, considéré mais

   d'une façon plutôt laconique en mentionnant « sous

   réserve des tarifs ». Donc, il y avait évidemment

   pour nous un lien intime entre les deux, mais on

   R-3523-2003                             PANEL 2 SCGM

   17 mars 2006                          Interrogatoire

                         - 58 -     Me Pierre R. Fortin

   comprend que c'est difficile de faire cet arrimage-

   là.

Q. [56] C'est une question d'harmonisation.

R. On en prend bien note.

Q. [57] C'est ça. Deuxième question sur ce même

   article 3.1, on ne fait pas référence comme tel au

   service de gaz d'appoint, dans l'article 3.1. Je

   conviens que vous y faites référence... Il y a un

   article un petit peu plus loin dans votre

   présentation où vous y faites référence, il y a une

   section sur le service de gaz d'appoint, là.

R. On en parle...

Q. [58] Je m'excuse, je la cherche.

R. À 3.2.2 au deuxième paragraphe.

Q. [59] Exactement. Est-ce qu'il n'y aurait pas lieu

   de l'identifier aux fins du texte des Conditions de

   service, dans la description des services que vous

   avez à 3.1?

R. On en prend note.

Q. [60] Prenez-en note également.

R. Il nous apparaissait faire partie du service de

   fourniture, mais on en prendra note.

Q. [61] Parfait.

   (9 h 26)
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Q. [62] Évidemment, pour fins de référence, et pour

   les fins de votre réflexion, je vous donne un

   certain nombre de références où cela apparaît, et

   c'est dans un but d'harmonisation. Donc dans votre

   proposition de service ici, on y réfère notamment à

   l'article 3.2.2, effectivement, ainsi qu'à

   l'article 4.7.4 des Conditions de service proposées

   actuellement.

           Par ailleurs, dans les Tarifs, évidemment,

   on y fait référence à un certain nombre d'endroits,

   notamment à la page 5, article 2, premier

   paragraphe; à la page 12, qui est le chapitre c),

   section 1, et où on décrit un certain nombre de

   catégories de services de gaz d'appoint. Vous y

   avez référé dans votre témoignage tout à l'heure;

   et, en dernière citation, ce n'est pas une liste

   exhaustive, à la page 39, à l'article A.3, qui

   parle d'un contrat pour ce service.

           Je vous réfère maintenant à l'article

   3.3.1, où l'on traite des « Préavis requis du

   client pour obtenir des services de Gaz Métro ». Si

   je comprends bien, vous référez ici à ce qui est

   identifié comme étant des préavis d'entrée dans le

   texte des Tarifs en vigueur, est-ce exact?
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   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est exact.

Q. [63] Bien.

R. Et je ne veux pas devancer maître Fortin dans ses

   questions mais la section 3.3.2, quant à elle,

   traite de ce qu'on pourrait appeler des préavis de

   sortie.

Q. [64] Vous venez de m'enlever une question, merci.

   Alors si on revient à 3.3.1, je vais lire la

   phrase, la première phrase, on indique ce qui suit,

   je cite :

                Entre le moment où Gaz Métro reçoit

                une demande pour ces services et la

                date à laquelle ils prennent effet,

                les délais requis dépendent du tarif

                de distribution facturé au client et

                des conditions qui y sont associées.

   Fin de la citation. Est-ce que je dois comprendre

   que ce à quoi vous faites référence ici par

   l'expression « dépendent du tarif de distribution

   facturé », c'est ce que vous décrivez par la suite

   à chacune des sous-sections 3.3.1.1 et 3.3.1.2?

R. C'est exact. La première partie, que maître Fortin

   vient de lire, constitue une espèce d'introduction,

   donc ça, c'est un nouveau texte mais,
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   essentiellement, ce n'est pas l'énoncé d'un nouveau

   principe, c'était vraiment une section

   introductive.

Q. [65] Et le principe vaut-il également pour la

   deuxième partie de cette, la dernière partie de

   cette phrase, quand on dit « dépendent des

   conditions qui y sont associées ». Est-ce que

   toutes les conditions auxquelles vous faites

   référence sont celles qui seraient inscrites aux

   sections 3.3.1.1 et 3.3.1.2 ou s'il y en a d'autres

   auxquelles il pourrait être fait référence?

R. Je serais tentée de dire que c'est sous réserve des

   Tarifs. Les principales conditions qu'on a reprises

   des Tarifs sont ici; toutefois, il y a encore des

   dispositions dans les Tarifs qui concernent ces

   services-là et ces situations-là. Mais celles-ci

   visent à remplacer les conditions qui énoncent la

   même chose qui se trouve dans le texte des Tarifs.

   Je ne sais pas si ça répond bien à votre question?

Q. [66] En fait, ma préoccupation est la suivante : en

   ce qui a trait, donc il y a deux éléments, il y a

   « dépendent du tarif de distribution facturé », si

   j'ai bien compris votre réponse, il n'y a rien

   d'autre à aller chercher dans les Tarifs que ce qui

   est décrit dans vos propositions de sections
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   3.3.1.1 et 3.3.1.2. Sur l'identification des tarifs

   comme tels, tout serait complet, si je comprends

   bien votre proposition de Conditions de service, on

   n'a pas à aller, on n'aurait pas à aller vérifier

   dans les Tarifs s'il y a d'autres distinctions au

   niveau de l'identification des tarifs que celles

   qui sont mentionnées ici?

R. Effectivement. Par contre, on pourrait avoir besoin

   des Tarifs pour lire, compte tenu que les délais

   dépendent du tarif de distribution facturé. Et là,

   je n'ai pas d'exemple mais il pourrait arriver

   qu'on ait besoin de lire les Tarifs en complément

   des Conditions de service, sinon les conditions

   sont ici.

Q. [67] C'est parce que là, ma question est double,

   j'essaie de la diviser. Il y a deux volets, il y a

   l'identification, on dit « dépendent du tarif de

   distribution facturé », ça, c'est factuel, c'est de

   quel tarif dont on parle, il n'y a pas autre chose,

   c'est ça, ma question, pour le moment,

   indépendamment des conditions...

R. Je pense que je...

Q. [68] ... au niveau des tarifs, il n'y a rien

   d'autre que ce qui est indiqué ici?

R. Effectivement. Excusez-moi.
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Q. [69] Ça va.

R. C'est effectivement ça, je m'étais fait une

   question plus complexe dans mon esprit.

Q. [70] Pas de problème, c'est un sujet très

   technique...

R. C'est exact.

Q. [71] ... je vous en avais prévenue. Et pour ce qui

   est du deuxième volet, et c'est là qu'est davantage

   ma préoccupation parce que vous avez indiqué

   « c'est un paragraphe introductif, l'article

   3.3.1 ». Au niveau des conditions, si je comprends

   bien les réponses que vous venez de me donner, vous

   m'indiquez qu'il est possible qu'il y ait d'autres

   conditions auxquelles on doive se référer à la

   lecture des Tarifs, je dirais en complément ou en

   explication, si vous voulez, de celles qu'on peut

   retrouver dans les articles 3.3.1.1 et 3.3.1.2 que

   vous proposez ici?

R. Je dis : il pourrait, là, pour garder une petite

   réserve au cas où on n'aurait pas tout couvert,

   mais l'intention a été de ramener l'ensemble des

   conditions dans le texte des Conditions de service.

Q. [72] Bien.

R. Donc, au meilleur de ma connaissance,

   effectivement, l'ensemble des conditions se
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   trouvent sous 3.3.1.

Q. [73] Le cas échéant, si elles n'y étaient pas, et

   je vous demanderais de le, est-ce que ça serait

   possible de prendre un engagement de le vérifier,

   parce qu'on est évidemment au niveau, ce n'est pas

   simplement une question de formulation de texte, on

   s'entend bien, c'est une question de conditions de

   fond, est-ce que la personne qui va lire les

   Conditions de service est en mesure d'être assurée

   que lorsqu'elle lit ces conditions-là ici, c'est

   complet ou est-ce que, effectivement, il y a lieu

   de faire une référence du type, par exemple, « sous

   réserve des conditions », ça pourrait être une

   technique, là, mais encore faut-il mettre cette

   réserve lorsqu'elle est utile et pertinente.

           Alors à ce niveau-là c'est vraiment une

   question de fond, au niveau factuel, qui aura un

   impact, évidemment, au niveau juridique quant à la

   condition elle-même et à sa formulation

   éventuellement. Alors est-ce que ça pourrait être

   un engagement de...

R. Oui.

Q. [74] ... de compléter votre réponse éventuellement?

R. Oui. J'ai peut-être juste un petit bémol. La partie

   3.3.1.1 va être traitée, a été traitée, en fait,
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   dans, va être traitée, excusez-moi, dans le 3596-

   2006, donc a été révisée par le Groupe de travail

   sur la migration. Ce qui est ici donc n'est pas

   nécessairement fidèle à la réalité qui pourra être

   en vigueur à compter du premier (1er) octobre

   prochain.

           Donc on va vérifier si ce qu'on a prévu, si

   toutes les conditions sont prévues ici mais ce que

   je veux dire, je ne sais pas si je l'explique

   clairement, c'est que les conditions ne seront

   peut-être plus les mêmes.

Q. [75] Bien. Alors, comme on a dit hier, évidemment,

   on travaille ici dans le contexte où il n'y aurait

   pas de modifications aux Tarifs en vigueur, par

   hypothèse, étant entendu que s'il y en avait dans

   le 3596, des ajustements éventuellement nécessaires

   devraient être faits.

           Dans le contexte du texte actuel en

   vigueur, est-ce que vous pouvez vous engager à

   faire la vérification à savoir s'il y a d'autres

   conditions auxquelles il doit être référé ou qui

   doivent être prises en compte par le client qui

   lirait les Conditions de service que vous proposez,

   alors est-ce qu'il y aurait d'autres conditions

   dont ils doivent être informés que celles qui sont
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   spécifiquement intégrées à votre proposition

   présentement?

R. Alors selon cette hypothèse, effectivement, il n'y

   a pas de problème à ce qu'on vérifie si l'ensemble

   des conditions s'y trouvent. L'exercice peut

   également être fait pour 3.3.2.

Q. [76] Effectivement, c'est, ma question porterait

   sur l'ensemble.

R. Je pense que c'est un exercice de même nature.

Q. [77] Effectivement.

R. Je ne vois pas de problème.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Alors ça serait l'engagement numéro...

   LE PRÉSIDENT :

   Donc on serait rendus, Maître Allard, à

   l'engagement numéro 5. Est-ce qu'on peut s'assurer

   de bien le formuler?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui. Vérifier...

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être corriger les, couvrir les deux sections

   en même temps?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je vais faire une tentative, Monsieur le Président,

   puis mon confrère, maître Allard, pourra m'aider
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   avec le témoin là-dessus. Vérifier si les modalités

   prévues aux Conditions de service proposées

   actuellement sous le chapitre 3, lorsqu'il y est

   référé aux conditions, reflètent intégralement

   celles dont il doit être pris en compte aux fins de

   la lecture des Conditions de service ou s'il y a,

   effectivement, des conditions qui demeureront au

   texte des Tarifs et auxquelles il y aurait lieu de

   référer dans le texte de la proposition de

   Conditions de service, pour fins de compréhension

   par le client de ce à quoi il s'engage.

   E-5-SCGM :   Vérifier si les modalités prévues aux

                Conditions de service proposées

                actuellement sous le chapitre 3,

                lorsqu'il y est référé aux conditions,

                reflètent intégralement celles dont il

                doit être pris en compte aux fins de

                la lecture des Conditions de service

                ou s'il y a, effectivement, des

                conditions qui demeureront au texte

                des Tarifs et auxquelles il y aurait

                lieu de référer dans le texte de la

                proposition de Conditions de service,

                pour fins de compréhension par le
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                client de ce à quoi il s'engage

                (demandé par la Régie)

   (9 h 36)

   C'est une tentative improvisée.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. La réponse ne sera peut-être pas aussi longue que

   l'engagement, mais...

Q. [78] Mais est-ce que c'était clair au moins?

R. C'est tout à fait clair.

   Je me permets aussi, dans cette même ligne de

   questions, de vous faire part d'un commentaire mais

   qui est sous-jacent à l'ensemble de mes questions.

   Et cela réfère particulièrement à une partie de

   votre témoignage ce matin où, en réponse à une

   question de maître Turmel sur le service de gaz

   d'appoint, je crois que vous avez mentionné :

   « Écoutez, Maître Turmel, on a tenté de refléter le

   mieux possible le texte des Tarifs. » Et je ne vous

   cacherai pas que c'est une préoccupation, du moins

   du point de vue du personnel de la Régie, que nous

   avons à travers l'ensemble des questions que je

   vous pose ce matin sur le chapitre 3. Et

   essentiellement ce que l'on cherche à déterminer

   avec vous, et on est conscient que vous n'aurez

   peut-être pas toutes les réponses ce matin; donc,
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   s'il faut prendre des engagements, faire des

   vérifications, on est ouvert à la cela pour la

   suite du dossier. Mais on est intéressé à bien

   s'assurer de ce qui est de nature tarifaire et qui

   devrait rester au texte des Tarifs versus ou par

   comparaison à ce qui est vraiment une condition de

   service que je qualifierais de normative au sens

   classique, c'est-à-dire qui a peu de chances ou qui

   est très peu susceptible d'être modifiée dans le

   temps en raison de variations des conditions

   tarifaires au gré des dossiers tarifaires d'année

   en année.

           Et cette distinction-là bien sûr n'est pas

   facile à faire, mais vos réponses devraient être,

   je vous le suggère, données en considération de

   cette préoccupation qui est sous-jacente à toutes

   nos questions. Et mon commentaire s'adresse

   évidemment pour le bénéfice de Gazifère

   éventuellement, s'il y a lieu.

           À l'article 3.3.1.1, à l'avant-dernier

   paragraphe de votre proposition, et dans le

   document SCGM-1 document 3 ça apparaît au haut de

   la page 11; simplement une question de

   clarification. Vous indiquez dans le texte :

                Le délai est de 60 jours à compter de
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                la réception par Gaz Métro du

                formulaire d'engagement.

   Et là ici, on parle du service de fourniture à prix

   fixe, évidemment. Alors :

                Le délai est de 60 jours à compter de

                la réception par Gaz Métro du

                formulaire d'engagement. Le service

                prend effet le premier jour du mois

                suivant l'expiration du délai de

                préavis.

   Est-ce qu'on doit comprendre de l'ensemble de ce

   paragraphe qu'en pratique le délai n'est pas

   nécessairement et dans tous les cas de soixante

   (60) jours, mais qu'il peut à toutes fins pratiques

   varier de soixante (60) à, je dirais, quatre-vingt-

   dix (90) jours, pour tenir compte du fait que le

   service prend effet le premier jour du mois qui

   suit l'expiration du délai de préavis? Alors,

   dépendant de à quel moment le préavis est donné, si

   c'est le deux (2) du mois d'avril par exemple,

   selon la lecture que je fais de ce texte ça ne

   prendrait effet que le premier (1er) septembre;

   donc on est près de quatre-vingt-dix (90) jours et

   non pas soixante (60) jours. Est-ce que c'est

   exact?
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R. C'est exact sauf qu'il est également prévu au

   paragraphe suivant qu'en deçà du délai de préavis,

   Gaz Métro pourrait tout de même accepter que le

   client s'engage dans une telle entente.

Q. [79] Non, ça je comprends mais là, avant d'aller à

   l'exception, si je peux m'exprimer ainsi, qui est

   prévue au paragraphe suivant, la règle qui serait

   inscrite aux Conditions de service pour le client

   qui voudrait respecter le délai de préavis, ne

   doit-il pas comprendre que lorsqu'il donne son

   préavis, ce n'est pas garanti que c'est soixante

   (60) jours en réalité au niveau de la prise d'effet

   mais c'est que c'est quelque part entre soixante

   (60) ou soixante et un (61) jours et quatre-vingt-

   dix (90) jours, par l'effet de cet article?

R. Selon la rédaction et au meilleur de ma

   connaissance, là, vous avez raison, Maître Fortin.

   Effectivement c'est comme ça qu'on doit le lire.

Q. [80] Parfait. Maintenant, la raison de mon

   questionnement c'est : en comparaison du texte des

   Tarifs, et je vous réfère à l'article 3.4 du

   chapitre « Fourniture », ça se trouve à la page 8

   des Tarifs, au niveau du préavis d'engagement pour

   une entente de fourniture à prix fixe. Et au

   premier paragraphe, et je cite, on indique ce qui
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   suit :

                Le client qui désire s'engager auprès

                du Distributeur dans une entente de

                fourniture à prix fixe approvisionnée

                par un fournisseur spécifique doit

                informer le Distributeur par écrit au

                moins soixante (60) jours à l'avance.

   Mon propos est de m'assurer que le texte que vous

   proposez présentement, dont on vient de discuter,

   reflète bien ou est compatible avec le premier

   paragraphe de l'article 3.4 des Tarifs, page 8 que

   je viens de vous lire, étant bien compris que ce

   paragraphe en question ne traite pas de la prise

   d'effet comme telle mais votre proposition de

   Conditions de service le fait.

           Alors, s'il y a des nuances à faire,

   j'aimerais vous entendre là-dessus. Je comprends

   qu'il y a certains aspects juridiques, mais le

   texte de la proposition de Conditions de service à

   tout le moins apporte soit une précision soit peut-

   être une nuance, je ne le sais pas, par rapport au

   texte que nous avons dans les Tarifs actuels.

R. Il n'y avait aucune intention d'apporter une

   nuance. Il y a eu une reformulation de forme et les

   mots « au moins » effectivement sont disparus, mais
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   il n'était pas de l'intention de Gaz Métro de

   changer cette condition-là. Donc, il ne devrait pas

   y avoir de nuance. Et il n'y a pas de différence

   entre les deux, là.

Q. [81] Toujours dans l'article 3.3.1.1 de votre

   proposition, et là je reviens à la page 10 du

   document, au bas de la page, pour le service de

   fourniture à prix fixe. Vous indiquez, et je cite :

                Ce service est disponible...

   et la première puce dit :

                ... à un nouveau client.

   Est-ce que cette notion apparaît dans les Tarifs à

   votre connaissance ou d'où provient cette

   précision? Et le cas échéant, quelle en est la

   raison?

R. On a souhaité que soit précisée la disposition de

   3.4 de la page 8 des Tarifs. On y parlait, et là je

   ne ferai pas référence aux discussions qu'on a eues

   sur le terme « client » « demandeur » et tout ce

   monde-là, mais à l'article 3.4 on parle d'un client

   versus un client existant. Donc, on a tenté de le

   refléter peut-être plus clairement dans le texte

   des Conditions de service; on voulait dire la même

   chose mais ici on a parlé d'un nouveau client.

   Plutôt que de parler d'un client versus un client
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   existant, on a parlé d'un nouveau client versus un

   client.

Q. [82] Merci. Je vous réfère maintenant à l'article

   3.3.1.2, donc à la page 11. Vous indiquez, et je

   cite :

                Le délai requis entre le moment où Gaz

                Métro reçoit une demande visant

                l'obtention de ses services et leur

                date de prise d'effet est de soixante

                (60) jours. La demande ne peut être

                acceptée que si Gaz Métro trouve les

                services demandés auprès de ses

                fournisseurs.

   Et là, on est au niveau du service de transport et

   d'équilibrage. Dans votre texte explicatif qui

   précède la proposition, vous indiquez que cet

   article que vous proposez provient des articles 4.1

   page 18 et 3.1 page 23 des Tarifs. J'aimerais vous

   y référer.

(9 h 47)

           Alors à l'article 4.1, en ce qui concerne

   le service de transport, à la page 18 des Tarifs,

   la phrase ou l'expression qui est utilisée, c'est,

   et je cite :

                ... que s'il était possible pour le
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                distributeur de le lui fournir.

   (Fin de la citation.) Et c'est la même expression

   qui est employée à la page 23 des Tarifs, à

   l'article 3.1, en ce qui concerne le service

   d'équilibrage, ça indique encore une fois, et je

   cite :

                ... que s'il était possible pour le

                distributeur de le lui fournir.

   (Fin de la citation.) Quelle est la raison de la

   formulation que vous proposez maintenant, qui

   indique, et je cite :

                ... que si Gaz Métro trouve les

                services demandés auprès de ses

                fournisseurs.

   (Fin de la citation.)

   Peut-être pour vous permettre de donner une réponse

   la plus complète possible, je vais vous référer en

   même temps à une réponse que vous avez déjà donnée

   mais sur laquelle j'ai besoin, effectivement,

   d'éclaircissement. Donc je vais vous la donner tout

   de suite, ça va vous permettre d'avoir une réponse

   plus complète, le cas échéant, c'est la pièce SCGM-

   1, Document 2.3, à la réponse 4.1. Alors je cite la

   réponse pour les fins de la transcription pour

   qu'on puisse comprendre la séquence. Alors on

   R-3523-2003                             PANEL 2 SCGM

   17 mars 2006                          Interrogatoire

                         - 76 -     Me Pierre R. Fortin

   indique :

                L'article 3.3.2.1...

   ici, je suggère qu'il y a eu une erreur de frappe,

   on voulait sans doute dire « 3.3.1.2 » en relation

   avec la réponse, n'est-ce pas?

R. Effectivement.

Q. [83] Avec la question?

R. Oui, effectivement.

Q. [84] Alors :

                L'article 3.3.1.2 de la proposition de

                Conditions de service de SCGM reprend

                l'essence des articles 4.1 page 18

                (section transport) et 3.1 page 23

                (section équilibrage) des Tarifs qui

                se lisent comme suit...

   Et là, vous faites une citation qui se lit comme

   suit :

                « [...] Nonobstant le préavis demandé,

                le client ne pourrait se prévaloir du

                service de transport d'équilibrage du

                distributeur que s'il était possible

                pour le distributeur de le lui

                fournir. »

   Fin de la citation dans votre texte. Et là, vous

   poursuivez dans votre réponse :
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                En intégrant ce texte à sa proposition

                de Conditions de service, SCGM l'a

                reformulé.

   Et l'explication se poursuit comme suit :

                Cette condition prévoit qu'en cas de

                non-disponibilité des outils, SCGM ne

                pourra desservir le client.

   Alors présentement, nous avons, je dirais, trois

   façons d'exprimer, finalement, la condition : celle

   qui est aux Tarifs, « que s'il était possible de le

   lui fournir », votre proposition, qui indique « que

   si Gaz Métro trouve les services demandés auprès de

   ses fournisseurs » et l'explication qui parle d'une

   « non-disponibilité des outils ».

           Pourriez-vous nous faire un certain

   éclairage là-dessus, s'il vous plaît, et nous

   justifier la proposition de texte que vous avez

   déposée?

R. Je pense qu'on a péché par excès de pédagogie. Ce

   qu'on pourrait lire à l'article 3.3.1.2, et je ne

   l'ai pas réalisé tout à l'heure avec les questions

   de maître Turmel mais, effectivement, on devrait,

   ou on pourrait lire :

                La demande ne peut être acceptée que

                s'il est possible pour Gaz Métro de
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                les lui fournir.

   Un peu à l'image des autres dispositions. La

   réponse qu'on a donnée au document 2.3, quand on y

   parle de reformulation, pour nous, il était clair

   que c'était une reformulation de forme, je n'aime

   pas ça utiliser ça parce qu'on sait que la nuance,

   des fois, mais c'était vraiment, on a reformulé et

   le dernier, la dernière partie de la réponse visait

   à expliquer ce que c'était dans la réalité. Dans ce

   cas-ci, on ne nous avait pas demandé de définir ou

   d'illustrer, mais on l'a fait.

           Alors il n'y a pas de, en tout cas, il n'y

   a pas de volonté d'avoir voulu créer une

   incohérence entre tout ça. On a, on veut toujours

   dire la même chose que ce qu'on dit dans les

   articles existants au niveau des Tarifs mais,

   effectivement, peut-être que dans ce cas-ci, on

   aurait dû, encore une fois, parler de la

   possibilité pour Gaz Métro de fournir les services

   au client.

Q. [85] D'accord. Et je devrais dire aussi, pour les

   fins du dossier et en complément de votre réponse,

   effectivement, que vous aviez également complété

   les explications sur cette question-là à la pièce

   SCGM-1, document 3.7. Mais votre réponse à ce
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   moment-là était en fonction du texte proposé.

   Alors, pour fins de référence, tout simplement.

           Allons maintenant, à l'article 3.3.2, sur

   le « Préavis requis du client pour prendre en

   charge des services fournis par Gaz Métro », donc

   les préavis de sortie au sens des Tarifs, comme

   vous l'avez indiqué.

           Ma première question est la suivante : vous

   indiquez, dans le texte explicatif qui précède

   votre proposition, que cet article est issu de

   l'article 2 des Tarifs, page 5. J'aimerais vous y

   référer.

R. Excusez-moi, Maître Fortin, je pense que je vous ai

   perdu. On est à 3.3.2?

Q. [86] On va se retrouver. On est à l'article 3.2.2,

   est-ce que j'ai mentionné 3.3.2?

R. J'ai entendu 3.3.2, j'ai...

Q. [87] Je m'excuse. J'ai sans doute fait un lapsus,

   c'est 3.2.2 et, effectivement, je voulais référer à

   l'« Utilisation combinée des services du client et

   de Gaz Métro ». Je me suis confondu moi-même. Alors

   je vous réfère au texte introductif, au texte

   explicatif, donc vous dites :

                Cet article est issu de l'article 2

                des Tarifs, page 5.
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   Vous avez cet article?

R. Oui.

Q. [88] Bien. Dans le premier paragraphe de votre

   proposition, vous référez à « Pour une même adresse

   de service... », et je ne veux pas reprendre toute

   la discussion que nous avons eue sur le chapitre

   des définitions mais on avait évidemment, nous

   étions tous conscients que ces définitions-là

   pourraient resurgir dans le cadre des différents

   chapitres.

           Alors je vais simplement porter à votre

   attention notre interrogation là-dessus, quitte à

   ce que vous complétiez. Mais si vous avez déjà des

   commentaires, ils seront les bienvenus. Ici,

   l'expression utilisée dans votre proposition, c'est

   « Pour une même adresse de service... »; au texte

   des Tarifs, à l'article 2, il est fait référence,

   au premier paragraphe, à « au même point de

   mesurage »; et ceci apparaît également au troisième

   paragraphe, qui commence par

   « Exceptionnellement... », et que vous cherchez à

   couvrir, jusqu'à un certain point, par le deuxième

   paragraphe de votre proposition, 3.2.2.

           Par ailleurs, au deuxième paragraphe de

   votre proposition, en ce qui concerne justement les
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   cas exceptionnels, là, vous faites référence à « un

   même point de livraison ». Donc je vous repose, à

   toutes fins pratiques, la question ou je vous

   sensibilise à la préoccupation que j'avais l'autre

   jour au niveau des définitions, nous avons un Tarif

   qui traite de « point de mesurage » et qui comporte

   une définition de « point de mesurage » qui se

   réfère, comme vous l'aviez dit, Monsieur Paré, aux

   compteurs, à toutes fins pratiques.

           Et nous avons un texte de l'article 2 des

   Tarifs, qui se réfère à ce « point de mesurage »,

   alors que votre proposition réfère non pas à un

   « point de mesurage » mais à la fois à une

   « adresse de service » et à un « point de

   livraison ». Est-ce que c'est possible de nous

   fournir des explications des motifs pour lesquels

   vous avez employé des expressions différentes ou si

   vous allez avoir besoin de vérifier à ce niveau-là?

R. Bien, d'entrée de jeu, je peux mentionner que la

   définition de « point de mesurage » est disparue

   des Conditions de service, comme on l'a mentionné

   mercredi, je pense. Donc cette définition-là n'y

   est plus. On a tenté, à l'article 3.2.2, d'utiliser

   des termes qu'on avait définis dans le cadre des

   Conditions de service, en voulant dire la même
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   chose que ce qu'on a dit dans les Tarifs.

           Et là, bon, on se rend compte que d'une

   part, à 3.2.2, on parle d'une « même adresse de

   service », on visait ici un même contrat, si on lit

   la définition d'« adresse de service » des

   Conditions de service et la définition de, avec la

   définition de « contrat » et, bon, en fait, on

   aurait pu lire « pour un même contrat ».

           Est-ce qu'on aurait pu lire « pour un même

   point de livraison au client », peut-être. Il y a

   peut-être du ménage à faire ici et là, je pense

   que...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Bien, écoutez, ma préoccupation, puis je vais

   laisser maître Allard sûrement compléter, je ne

   veux certainement pas vous empêcher, Maître Allard,

   là, il y a des aspects juridiques, mais ce qui

   m'intéresse plus particulièrement au départ, la

   question, la formulation juridique doit refléter

   adéquatement la réalité pratique, technique.

           Et là, notre préoccupation, c'est que dans

   le texte des Tarifs, évidemment, le « point de

   mesurage » a des incidences, à plusieurs points de

   vue, que ce soit au niveau technique, que ce soit

   au niveau du droit à des services, que ce soit pour
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   fins de facturation, enfin, et cetera.

           De sorte que dans les Conditions de

   service, c'est le même client qui va lire à la fois

   les Tarifs et les Conditions de service, il y a

   lieu de s'assurer qu'il n'y ait pas de confusion,

   autant pour le distributeur que pour le client, et

   éventuellement pour la Régie si elle devait être

   saisie, par hypothèse, d'une plainte fondée sur ces

   textes-là, qu'on soit assuré de quelle réalité.

           Et s'il y a lieu de faire des distinctions,

   que ce soit pour fins tarifaires ou que ce soit

   pour les fins des Conditions de service, bien, là,

   il y aurait lieu, évidemment, de l'exposer très

   spécifiquement puis là, bien, on verra ce qu'il y

   aurait lieu de faire.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le Président, avec votre permission, et si

   mon confrère y consent, j'aimerais ça prendre un

   engagement pour les témoins, numéro 6, de préciser

   la distinction. Je soupçonne la raison pour

   laquelle le texte n'est pas le même au niveau du

   « point de livraison » versus « adresse de

   service », et c'est peut-être plus que nécessiter

   du ménage, il y a peut-être une raison plus

   juridique, effectivement, ou technique. Alors

   R-3523-2003                             PANEL 2 SCGM

   17 mars 2006                          Interrogatoire

                         - 84 -     Me Pierre R. Fortin

   j'aimerais ça qu'on prenne l'engagement de vous

   déposer au dossier l'explication, une fois qu'on

   aura vérifié mes soupçons à cet effet.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   J'accepte la proposition de mon confrère avec

   empressement.

   LE PRÉSIDENT :

   Je veux juste m'assurer, Maître Allard, pour la

   précision de l'engagement numéro 6, ça va être de

   déposer au dossier ou de préciser?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Préciser les raisons d'utilisation des termes

   « adresse de service », « point de livraison » et

   de la non-utilisation du terme « point de

   mesurage » à l'article 3.2.2.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci.

   E-6-SCGM :   Préciser les raisons d'utilisation des

                termes « adresse de service », « point

                de livraison » et de la non-

                utilisation du terme « point de

                mesurage » à l'article 3.2.2 (demandé

                par la Régie)
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   (10 h)

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [89] Je vous réfère maintenant à la section 3.3.2,

   et là c'est vrai, pour les préavis de sortie.

   Alors, la deuxième phrase de votre proposition de

   texte indique :

                Avant ces préavis, le client ne peut

                mettre fin aux services qu'il reçoit

                de Gaz Métro que si elle y consent.

   Vous avez répondu à des demandes de renseignements

   sur cette question. Et je veux vous référer plus

   particulièrement à la pièce SCGM-1 document 2.3,

   réponse 4.2, plus particulièrement au troisième

   paragraphe de la réponse, après avoir fait la

   nomenclature de la provenance de votre proposition,

   vous indiquez, et je cite :

                La disposition...

   Et, là, on parle évidemment du paragraphe 3.2.2 de

   votre proposition.

                La disposition étant commune à tous

                les services précédemment mentionnés,

                elle a été reprise une seule fois dans

                le cadre de la proposition de

                conditions de service de SCGM à

                l'article 3.3.2, section regroupant
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                les informations applicables à tous

                les services.

   Alors, c'était pour expliquer, là, la terminologie

   de cette phrase. Vous avez également répondu, et

   c'est pour fins de référence, aux pièces SCGM-1

   document 2.17 et SCGM-1 document 2.19. Vous avez

   par ces réponses à ces pièces-là, vous avez référé

   à la même pièce SCGM-1 document 2.3. Maintenant, si

   on considère le texte des Tarifs auquel vous

   référez, et en particulier, on peut commencer par

   l'article 3.3 page 8 des Tarifs. Vous avez le

   texte?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui.

Q. [90] Alors, pour le préavis de sortie, l'expression

   qui est utilisée, c'est « que s'il était possible

   pour le distributeur de l'accepter ». Fin de la

   citation. À la page 11 des Tarifs à l'article 3.4,

   et là c'est un préavis d'entrée, mais qui

   correspond dans les faits, là, en raison de la

   section où on est, c'est-à-dire service fourni par

   le client, ça correspond à un préavis de sortie

   lorsque c'est un service fourni par le

   distributeur, on emploie encore une fois

   l'expression « que s'il était possible pour le
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   distributeur de l'accepter ».

           Et sauf erreur, c'est la même expression

   qui est employée aux autres références aux tarifs

   auxquels vous référez, notamment les articles qui

   indiquent que ce sont les mêmes conditions que

   celles prévues pour le service de fourniture.

   Quelle est la raison pour laquelle vous proposez

   présentement l'expression « que si elle y consent »

   plutôt que celle qui est employée aux Tarifs qui

   réfère à une possibilité de l'accepter?

R. Il n'y a malheureusement pas de raison, Monsieur le

   Président. On a utilisé cette expression-là. Je

   pense que, dans le cas de la rédaction du texte, on

   a tenté de clarifier certaines choses ou, en tout

   cas, de reprendre... On aurait pu reprendre les

   termes du Tarif. On n'a pas voulu ici faire aucune

   modification, comme je le disais plus tôt, là, pour

   les autres dispositions. On n'a pas voulu faire de

   modifications au texte. Donc, on pourrait encore

   une fois lire dans le texte des Conditions de

   service « que s'il est possible pour Gaz Métro de

   l'accepter ».

Q. [91] Merci. Toujours dans le même article, et à la

   même phrase, et je cite :

                Avant ces préavis, le client ne peut
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                mettre fin au service.

   Dans le texte... Fin de la citation. Dans le texte

   des Tarifs, l'expression qui est utilisée, c'est

   « en-deça du préavis demandé ». Quelle est la

   raison du changement de terminologie? Et je vous

   pose la question dans la mesure où il pourrait y

   avoir un problème de compréhension et même

   d'interprétation de ce qu'est « en-deça du

   préavis » versus « avant le préavis »?

R. Effectivement, on devrait lire ici « en-deça du

   préavis ». On n'a pas voulu encore une fois

   modifier la condition. Ce qui pourrait

   effectivement être engendré par l'utilisation du

   terme « avant ».

Q. [92] Merci. Maintenant, à l'article 3.3.2.2

   « Service de transport », au dernier paragraphe de

   votre proposition de texte qui se trouve à la page

   12, vous indiquez :

                Lorsque le choix du client...

   Et, là, on est au niveau des préavis de sortie.

                Lorsque le choix du client implique

                une cession de la capacité de

                transport détenue par Gaz Métro, le

                délai requis est d'au moins 60 jours

                sous réserve des Tarifs.
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   Fin de la citation. Est-ce que vous pourriez nous

   préciser à quoi vous faites référence par

   l'expression « sous réserve des Tarifs »? Et je

   vous réfère en particulier, pour fins de

   compréhension, à l'article 4.2 de la page 18 des

   Tarifs qui traite de ce sujet. Est-ce que c'est à

   l'ensemble des conditions qui sont prévues à

   l'article 4.2 que vous référez par l'expression

   « sous réserve des Tarifs » ici?

R. Il y a des conditions prévues à l'article 4.2 des

   Tarifs qui sont reprises dans le document des

   Conditions de service. Je dirais que ce à quoi on

   réfère quand on mentionne « sous réserve des

   Tarifs », c'est le tout début de l'article 4.2 de

   la page 18 qui précise :

                Sous réserve de l'article 1

                « Applicabilité » de la section

                « Service de transport fourni par le

                client »...

   Donc, quand on mentionne « sous réserve des Tarifs

   aux Conditions de service », c'est sous réserve de

   l'article 1, de la première, le tout début de

   l'article 4.2 des Tarifs.

Q. [93] Donc, c'est le premier paragraphe de l'article

   4.2 qui lui réfère, lui-même réfère à la section b)
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   du chapitre, section Applicabilité du service

   fourni par le client qui lui-même réfère selon le

   texte, et je cite :

                Sous réserve de l'article 5 des

                dispositions tarifaires.

   Fin de la citation. Et, ça, on retrouve ça à la

   page 45 des Tarifs. Alors, c'est à l'ensemble de

   ces réserves que votre expression à la proposition

   de texte réfère?

R. En effet.

Q. [94] Merci. Une dernière question sur ce chapitre,

   et c'est pour la section 3.4. Et juste un instant

   s'il vous plaît.

   (10 h 10)

   Alors, je vous réfère donc à l'article 3.4 de votre

   proposition et en ce qui a trait à la première

   puce, dans le texte. Donc le texte se lit comme

   suit et je cite :

                Le client est transféré au service de

                fournitures de gaz naturel à prix

                variable de Gaz Métro si :

   première puce :

                l'entente de fourniture à prix fixe

                est arrivée à échéance sans qu'une

                nouvelle entente de même nature n'ait
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                été conclue par le client;

   et ensuite ça continue, fin de la citation. Dans le

   texte explicatif, vous indiquez et je cite :

                La première partie de cet article tire

                son origine de la pratique interne de

                Gaz Métro. Il s'agit d'une condition

                existante approuvée par la Régie dans

                le cadre de sa décision D-2003-180 et

                faisant l'objet d'une première

                rédaction.

   Fin de la citation. La décision D-2203-180 a été

   rendue le vingt-six (26) septembre deux mille trois

   (2003) dans le dossier R-3510-2003.

           Est-ce qu'il vous serait possible, c'est

   une question de clarification à ce moment-ci, là,

   de nous indiquer à quoi exactement vous faites

   référence dans cette décision, le cas échéant, ça

   sera peut-être un engagement de vérifier, là, mais

   à quoi vous faites référence pour que l'on puisse

   assurer du point de vue de l'analyse,

   l'harmonisation de votre texte ou la conformité de

   votre proposition de texte à cette décision, étant

   donné que c'est issu d'une pratique existante et ce

   que vous dites, une approbation de la Régie?
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   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Alors, Monsieur le Président, pour cette question-

   là, je vous demanderais s'il est possible de le

   faire, de prendre un engagement...

Q. [95] Certainement.

R. ... pou établir cette vérification-là.

Q. [96] Alors, l'engagement pourrait être le suivant :

   vérifier et identifier l'origine dans la décision

   D-2003-180 de votre proposition de texte pour la

   première puce de l'article proposé. Et ça sera

   l'engagement numéro 7.

   LE PRÉSIDENT :

   L'engagement numéro 7, Maître Allard.

   E-7-SCGM:    Vérifier et identifier l'origine dans

                la décision D-2003-180 de votre

                proposition de texte pour la première

                puce de l'article proposé (demandé par

                la Régie).

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Juste vérifier un moment, Monsieur le Président.

   Pas d'autres questions, Monsieur le Président, je

   vous remercie.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. Non, les régisseurs n'ont pas

   de questions. Maître Allard, si vous avez un

   réinterrogatoire ou?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Non, quand il y a des précisions à apporter, j'ai

   demandé des engagements ou je vous ai donné les

   explications au fur et à mesure, considérant le

   contexte un peu particulier de ce chapitre pour

   nous. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Il est dix heures quinze

   (10 h 15), on va prendre notre première grande

   pause du matin, vingt (20) minutes et au retour,

   c'est maître Tremblay avec votre témoin. Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Tremblay.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est maintenant votre preuve sur le chapitre 3.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   C'est exact.

   R-3523-2003                             PANEL 2 SCGM

   17 mars 2006                          Interrogatoire

                         - 94 -     Me Pierre R. Fortin

   LE PRÉSIDENT :

   Madame Vandal-Parent, vous êtes toujours sous le

   même serment. Donc, pas de problème, vous pouvez

   commencer.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

                 --------------------

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce dix-septième (17e) jour du

   mois de mars, a comparu :

   LUCIE VANDAL-PARENT,

   LAQUELLE témoigne sous la même affirmation

   solennelle :

   INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [97] Alors, Madame Parent, je vais vous demander,

   comme on l'a fait pour les chapitres 1 et 2, la

   première chose que je vais vous demander, c'est

   d'identifier les différences entre la proposition

   de Gazifère et celle de SCGM ainsi que les raisons

   qui justifient finalement les différences. Alors,

   en vous référant, là, à la pièce GI-1, document 1.1

   qui est la proposition amendée de Gazifère ainsi

   qu'à la pièce SCGM-1, document 4 qui est la

   proposition amendée de Gaz Métro.

R. Alors pour faciliter peut-être la comparaison entre

   les deux, j'aimerais d'entrée de jeu, tout
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   simplement mentionner que Gazifère n'a pas de

   service d'équilibrage et n'a pas non plus de tarif

   à prix fixe ou variable. Donc, tous les paragraphes

   ou les articles qui se rapportent à ces sujets-là,

   je ne mentionnerai ou je ne les mentionnerai pas

   lors des comparaisons. Alors, je prends pour acquis

   que tout ça, là, c'est réglé.

           Alors, si je regarde l'article 3.1, il y

   avait une différence dans le sens que nous, on

   disait qu'on pouvait prendre les services auprès

   d'un ou plusieurs fournisseurs alors c'était une

   différence mais ce matin, Gaz Métro, elle aussi, a

   dit que c'était « un ou plusieurs » donc, il n'y a

   pas de différence à ce niveau-là.

           Je suis toujours dans 3.1 - excusez, là, je

   vais juste essayer de me retrouver. Alors, à la

   dernière, le dernier paragraphe qui s'intitule

   « Gazifère fournit par défaut ces services », nous,

   le client doit toujours prendre au moins deux

   services dans le sens que s'il, il ne peut jamais

   prendre qu'un seul service auprès de nous. Donc,

   Gazifère fournit par défaut, on devrait

   probablement dire ici, « certains services ».

           A l'article 3.2...

Q. [98] Je m'excuse, Madame Parent?
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R. Oui. Excuse.

Q. [99]  A l'article 3.1, là, le commentaire que vous

   venez de faire, le dernier paragraphe?

R. Oui.

Q. [100] Si on lit la proposition actuelle de Gazifère

   :

                Gazifère fournit par défaut ces

                services, conformément aux Tarifs...

R. Oui.

Q. [101]        ... à moins que le client ne l'avise

                de son intention de prendre en charge

                certains...

R.              ... de ces services.

Q. [102] C'est à cet endroit-là qu'il y a une

   différence dans la proposition de Gazifère,

   « prendre en charge certains de ces services »

   plutôt que la proposition de... alors, j'aimerais

   ça que je vous précisiez, s'il vous plaît?

R. Oui. Merci, exactement. Alors, mon procureur a

   raison ici, alors.

           Alors, à l'article 3.2.2, ici, vous avez,

   dans le deuxième paragraphe, vous allez voir

   qu'ici, on a substitué les termes de « service de

   fourniture avec transfert » et « service de

   fourniture sans transfert de propriété ». On a
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   décidé de garder notre jargon et puis d'utiliser

   plutôt les termes qui sont mieux connus sous le

   « service de fourniture en achat-revente et un

   service de fourniture en service de transport ».

   Alors, on aimerait garder nos termes parce que ce

   sont les termes qui sont utilisés à l'interne, ce

   sont les termes que nos clients sont habitués

   d'entendre, ce sont les termes que l'on utilise à

   l'intérieur des documents d'information que l'on

   envoie à nos clients et ce sont aussi les termes

   qui sont utilisés chez notre fournisseur. Donc,

   pour ne pas créer de confusion à l'interne et chez

   nos clients, Gazifère aimerait garder, comme on a

   mentionné hier, là, notre jargon avec ces termes-

   là.

           Dans le premier paragraphe, je suis

   toujours à 3.2.2, on a, le premier paragraphe est

   identique à celui de Gaz Métro, sauf que Gaz Métro

   a inclus « y compris le service de gaz d'appoint ».

   D'abord, pour Gazifère, le terme utilisé ici, c'est

   plutôt les livraisons de la fourniture de gaz

   pendant les interruptions. Ce terme-là est dans les

   Tarifs et il est inclus au tarif interruptible, le

   service interruptible, le tarif 9 et tout le

   service est décrit à l'intérieur du tarif 9.
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   (10 h 48)

           Alors, le deuxième paragraphe que Gaz Métro

   a sous cet article 3.2.2, celui qui commence par :

                Cependant, les tarifs permettent au

                client de combiner l'utilisation des

                services qu'il prend en charge avec

                celle des services fournis par Gaz

                Métro dans les cas exceptionnels

                d'utilisation en un même point de

                livraison au client...

   Gazifère n'a pas ce paragraphe-là dans son texte de

   services.

           Alors là, je vais à 3.3.1, les préavis.

   Alors ici, comme faisait mention maître Fortin,

   c'est un préavis d'entrée. Alors, Gaz Métro ici se

   trouve à avoir un texte général ou introductif si

   vous voulez; pour Gazifère, on n'a pas ce texte-là

   pour la simple raison que ce n'est pas traité à

   l'intérieur des tarifs, d'abord. Parce que ici

   leurs préavis quelquefois dépendent du tarif de

   distribution facturé au client, nous, ce n'est pas

   le cas, et puis Gazifère n'a qu'un seul délai.

   Donc, ça ne s'applique réellement pas à Gazifère.

           À l'article 3.3.1.2 « Services de transport

   et d'équilibrage » c'est exactement le même...
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   LE PRÉSIDENT :

Q. [103] Je m'excuse, Madame Parent.

R. Oui?

Q. [104] Vous parlez d'équilibrage?

R. Oui.

Q. [105] Vous n'avez pas d'équilibrage, vous avez dit?

R. Non, mais... Excusez, vous avez raison. Je voulais

   tout simplement mentionner ici le fait, ce qui a

   trait au service de transport. Alors, on oublie

   l'équilibrage. C'est le même texte que Gaz Métro

   sauf que nous on n'a qu'un seul fournisseur, au

   lieu de « ses fournisseurs ».

           3.3.2.2 pour le service de transport.

   Alors, dans le premier paragraphe de Gaz Métro on

   mentionne que :

                Lorsque le client désire prendre en

                charge son service de transport au

                plus tôt le premier (1er) novembre, le

                préavis doit être donné avant le

                premier (1er) mars de la même année.

   Excusez là, ça c'est correct... Je pense que je

   n'ai pas de commentaire pour celui-là. Alors, je

   pense que ça termine les différences qu'il y a

   entre Gaz Métro et nous.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci Madame Parent. Maître Tremblay, est-ce que

   vous avez des...

   INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [106] Oui. Madame Parent, bien entendu là, il n'y a

   pas d'article 3.4 non plus pour Gazifère vu qu'il

   n'y a pas de service de fourniture à prix fixe.

   C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [107] Maintenant Madame Parent, je vais vous

   référer à la pièce FCEI-1 qui constitue, finalement

   qui comprend les commentaires de la FCEI

   relativement à la proposition de texte de Gazifère.

           Dans le document, la FCEI propose

   l'inclusion d'un texte général sous l'article 3.3;

   l'article qui concerne les préavis requis. Je vais

   vous lire ce qui est proposé par la FCEI.

R. 3.3, hein?

Q. [108] Oui.

R. Je veux dire, on pourrait avoir cet...

Q. [109] Écoutez, peut-être pour plus de facilité.

   Avez-vous le texte, le FCEI-2 qui est le texte...

R. Parfait, je l'ai, c'est beau.

Q. [110] Vous l'avez?

R. Oui.
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Q. [111] Très bien. Alors, la FCEI propose l'ajout du

   texte suivant, je vais le lire :

                Nonobstant les délais qui sont

                indiqués dans chacun des services et

                en vertu du tarif de distribution

                applicable au client, Gazifère pourra

                accepter un traitement en deçà du

                préavis indiqué pour tout service,

                qu'il soit fourni par Gazifère ou par

                un tiers, ou pris en charge par le

                client, que si cela est

                opérationnellement faisable et

                économiquement rentable pour

                l'ensemble des clients.

   Alors, il s'agit du texte d'une proposition d'ajout

   de la part de la FCEI, et suite à cette

   proposition-là la FCEI suggère la suppression de

   différents paragraphes de la proposition de

   Gazifère qui ont trait finalement... je pense que

   ça serait important d'aller les voir, les

   paragraphes... en fait tous les paragraphes qui

   disent que « en deçà du délai » là, que Gazifère

   pourra fournir les services seulement si elle les a

   ou encore si elle y consent.

           La FCEI suggère la suppression de ces
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   paragraphes-là si on ajoute le nouveau paragraphe.

   J'aimerais que vous nous expliquiez un petit peu

   quelle est la position de Gazifère à l'égard de

   cette proposition de la FCEI.

R. Alors, comme je le disais tout à l'heure, Gazifère

   n'a pas de commentaire général lorsque, à l'article

   3.3 sur les préavis d'entrée, pour la simple raison

   qu'il n'y a pas de conditions qui sont incluses

   dans les tarifs mêmes. Donc, je pense que c'était

   un petit peu, ce commentaire ici visait peut-être

   d'abord Gaz Métro. Donc, je ne voudrais pas inclure

   ça dans nos tarifs parce que ce n'est pas notre

   réalité puis ça serait plutôt... nos clients

   seraient plus confus que d'autre chose. Donc ça, je

   ne voudrais pas l'inclure.

           Et puis je trouve que le texte aussi n'est

   pas si facile que ça à comprendre, donc j'aimerais

   ça rester avec notre texte à nous, quitte à inclure

   les commentaires de FCEI ou de prendre en

   considération leurs préoccupations. C'est-à-dire je

   crois que c'est plutôt les dernières lignes qui

   disent ici que :

                ... si cela est opérationnellement

                faisable et économiquement rentable

                pour l'ensemble des clients.
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   Alors, même l'ajout de ça, j'aimerais ça, avant

   d'accéder à la demande de FCEI, de vérifier auprès

   des gens qui s'occupent de l'approvisionnement là,

   à savoir si vraiment on a besoin de qualifier ça,

   là. Donc, j'aimerais pour le moment rester avec ce

   qu'on a. Avec le texte qu'on a.

Q. [112] Alors, vous maintenez ou vous voulez

   maintenir la position de Gazifère telle qu'elle a

   été déposée.

R. Oui.

Q. [113] Vous avez entendu ce matin les questions qui

   ont été posées par le procureur de la Régie, qui

   ont été posées aux témoins de SCGM. Plusieurs de

   ces questions-là, finalement je ne vous les

   reposerai pas parce que le texte des Tarifs, les

   textes des Tarifs sont différents pour les deux

   distributeurs; alors je laisserai le soin à maître

   Fortin de poser d'autres questions s'il le juge

   pertinent.

           Cependant, il y en a quelques-unes qui

   pourraient s'appliquer également à Gazifère. Entre

   autres vous avez dit tantôt que le service de gaz

   d'appoint pour Gazifère, il était plutôt appelé

   « Service de livraison de la fourniture de gaz

   pendant les interruptions ». Maître Fortin a
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   demandé tantôt à Gaz Métro la raison pour laquelle

   on n'avait pas énuméré dans la liste des services

   fournis le service de gaz d'appoint. Alors, même

   question pour Gazifère : pourquoi le service de

   livraison de la fourniture de gaz pendant les

   interruptions ne fait pas partie de la liste des

   services dans le chapitre 3?

R. Ça ne fait pas partie de la liste parce que d'abord

   ça fait partie du service de fourniture, et puis

   aussi parce que nous, c'est inclus dans le tarif

   interruptible, le tarif 9; toutes les conditions

   sont énumérées à ce tarif. Donc, c'est le client

   qui doit fournir sa fourniture de gaz pour les

   livraisons pendant les interruptions.

Q. [114] Très bien. Maintenant, pour ce qui est de

   l'article 3.3, les préavis requis; est-ce que c'est

   la même chose pour Gazifère? On réfère à 3.3.1 à un

   préavis d'entrée et à 3.3.2 à un préavis de sortie.

R. C'est exact.

Q. [115] Maintenant, à l'article 3.3.1.2 : « Service

   de transport ». Vous indiquez dans la proposition

   que :

                La demande ne peut être acceptée que

                si Gazifère trouve le service demandé

                auprès de son fournisseur.
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   Et le deuxième paragraphe précise :

                En deçà de ce délai, le client ne peut

                se prévaloir de ce service que s'il

                est possible pour Gazifère de le lui

                fournir.

   Pouvez-vous préciser les raisons pour lesquelles

   l'article est libellé de cette façon-là? Entre

   autres plus particulièrement la phrase qui dit

   que la demande ne pourra être acceptée que si

   Gazifère trouve le service demandé auprès de son

   fournisseur.

R. Alors, je crois qu'on avait répondu à une question

   de la Régie sur ce sujet-là. Je vais juste vous

   renvoyer à la réponse...

Q. [116] Si je peux vous aider, Madame Parent, réponse

   4.2.

R. 4.2, oui.

Q. [117] GI-4 document 1.

R. Alors, comme on disait tout à l'heure, on n'a qu'un

   seul fournisseur. Alors, Gazifère s'approvisionne

   auprès d'un seul fournisseur, soit Enbridge Gas

   Distribution. Pour le moment, Enbridge accommode

   les clients de Gazifère qui veulent prendre en

   charge le service de transport. Gazifère a inséré

   cette condition afin d'avertir le client qu'il est
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   possible qu'un jour Enbridge, pour quelque raison

   que ce soit, ne puisse plus fournir ce service aux

   clients de Gazifère.

           Il y a aussi la possibilité qu'un jour

   Gazifère change de fournisseur et que ce dernier ne

   puisse pas offrir ce service.

Q. [118] Je vous remercie. Ceci complète mes

   questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Tremblay. J'inviterais peut-être

   maître Turmel, est-ce que vous avez des questions?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   (11 h)

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [119] Bonjour Madame Parent. Donc, deux petites

   questions. La première, d'entrée de jeu ce matin

   vous avez mentionné, quand vous référiez à la

   section 3.1 aux services de gaz naturel, vous avez

   dit, juste avant que vous ne clarifiiez là, que les

   clients chez Gazifère doivent prendre au moins deux

   services.

R. Oui.

Q. [120] Pouvez-vous m'expliquer quels sont ces

   services, expliquer un peu plus ce que vous voulez
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   dire?

R. Bien, Gazifère offre le service de fourniture, le

   service de gaz de compression et le service de

   transport. Si le client prend le service de

   fourniture de Gazifère, il doit prendre tous les

   autres services. Si le client prend le service de

   transport, comme de bonne raison il doit fournir

   tous les autres services. Alors, ça n'arrive jamais

   qu'il n'a qu'un seul service.

Q. [121] C'est toujours au moins deux services.

R. Oui.

Q. [122] Parfait. Maintenant, dernière question. À

   l'article 3.3 sur les préavis requis, à 3.3.1.1 et

   à 3.3.1.2 je remarque que vous avez bien mentionné

   que, à l'égard de la phrase :

                En deçà de ce délai, le client ne peut

                se prévaloir de ces services que s'il

                est possible pour Gazifère de les lui

                fournir.

   Et le texte est similaire pour l'un et l'autre.

R. Oui.

Q. [123] Et c'est correct, c'est cohérent. Maintenant,

   3.3.2, le premier paragraphe se termine par :

                Avant ce préavis, le client ne peut

                mettre fin aux services de Gazifère
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                que si elle y consent.

   Pouvez-vous expliquer, je comprends que vous avez

   une discrétion là, quelles sont les conditions?

   Comment vous l'appliquez, cette situation?

R. C'est parce que avant les témoignages de Gaz Métro

   ce matin, je croyais que ce petit paragraphe-là

   s'appliquait aux clients qui avaient des contrats

   avec nous. Donc, c'est sûr et certain que si ça

   s'appliquait à des clients qui avaient des

   contrats, il faut absolument que le client reçoive

   notre consentement pour mettre fin à son contrat.

           Alors, c'était dans cette optique-là qu'on

   pensait même pouvoir enlever ce texte-là.

   Maintenant, j'aimerais ça juste profiter un petit

   peu de la fin de semaine pour y penser là, puis

   voir un petit peu comment est-ce qu'on va s'y

   prendre pour... Correct? Puis intégrer aussi vos

   commentaires.

Q. [124] D'accord.

R. D'accord?

Q. [125] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Turmel. Maître Fortin?

   INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [126] Merci Monsieur le président. Je n'aurai
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   qu'une question je dirais d'ordre général sur la

   présentation qui a été faite. Je vais référer,

   Madame Parent, à la page 8 du document explicatif

   que vous aviez produit, je ne me souviens plus de

   la cote, je ne l'ai pas prise en note.

           Alors, on m'indique, maître Tremblay

   m'indique que ce serait GI-3 document 1, donc c'est

   le document explicatif de votre proposition. Et je

   ne crois pas, sauf erreur, qu'il y ait eu

   d'amendement, pour les fins de mon interrogatoire,

   sauf sous réserve du dernier paragraphe de

   l'article 3.2.2 où vous avez fait référence à

   l'achat-revente. Au niveau de la terminologie.

R. Oui.

Q. [127] À la page 8, sous le chapitre ou la section

   3.3 intitulée « Préavis requis » dans le document

   explicatif; pour chacun des textes proposés, je

   constate que l'explication qui est fournie au

   deuxième paragraphe de chacun des textes

   explicatifs est la suivante, et je cite :

                Il s'agit d'une nouvelle condition

                pour Gazifère, faisant l'objet d'une

                première rédaction.

   Est-ce que je dois comprendre de cet intitulé que

   les conditions que vous proposez ici n'ont jamais
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   fait l'objet d'un débat dans le cadre d'audiences

   relatives aux tarifs de Gazifère jusqu'à

   maintenant, et le cas échéant d'une décision de la

   Régie approuvant ces conditions-là?

R. C'est exact.

Q. [128] Pouvez-vous confirmer le motif pour lequel

   vous intégrez ces conditions-là à votre texte? Est-

   ce que je dois comprendre que c'est le même motif

   que vous avez indiqué, je crois que c'est hier ou

   avant-hier, concernant chapitre 1 et chapitre 2,

   c'est-à-dire une harmonisation avec les textes

   proposés par Gaz Métropolitain sur les mêmes

   sujets?

R. C'est exactement ce qu'on vise, c'est

   l'harmonisation excepté qu'on a fait aussi au

   préalable une vérification auprès de nos

   fournisseurs de services, à savoir s'ils pouvaient

   ou si le soixante (60) jours était raisonnable et

   on nous a dit que oui.

Q. [129] Je vais vous indiquer que personnellement, à

   titre d'avocat, j'ai une certaine préoccupation que

   je mets au dossier pour fins de réflexion, autant

   pour vous, Gazifère, que pour votre procureur.

           Dans le contexte où le mandat si je puis

   dire principal de ce dossier c'est de consolider ce
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   qui a déjà été approuvé dans le cadre de dossiers

   tarifaires et, bien sûr, d'examiner des nouvelles

   conditions qui soient nécessaires pour les

   refléter, que ce soit une pratique ou autre, il y a

   quand même un certain souci d'identifier clairement

   ce qui dans les nouvelles conditions peut avoir des

   incidences tarifaires, et le cas échéant dans

   quelle mesure un débat est nécessaire à cet effet

   avec les intéressés. En d'autres termes, et je

   m'explique, dans le cas de Gaz Métro...

R. Oui.

Q. [130] ... les propositions de textes qu'ils ont

   déposées se réfèrent spécifiquement à des textes

   qui ont été approuvés dans les Tarifs, dans des

   dossiers tarifaires. Et ils ont référé à plusieurs

   articles des Tarifs et j'ai fait un interrogatoire,

   comme vous avez pu le constater ce matin, en

   relation avec ces articles.

           Ces articles qui ont été approuvés par la

   Régie dans le cadre de dossiers tarifaires ont

   présumément fait l'objet d'une preuve quant à leur

   opportunité; à savoir si le délai de préavis, les

   conditions associées au délai que vous indiquez là

   sont requises ou pas. Et j'en veux pour référence

   et pour fins de votre réflexion qu'il y a eu
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   certaines allusions, comme vous avez pu le

   constater dans le présent dossier, au fait que dans

   le dossier 3596 tarifaire de Gaz Métro, qui est

   présentement en instance, il y aura effectivement

   un certain débat sur des propositions quant au

   délai de préavis. Donc, il y a des incidences

   tarifaires possibles à de telles conditions.

           Dans la situation que vous nous confirmez

   où il n'y a pas eu de tel débat en ce qui concerne

   les propositions ou la substance qui est derrière

   les propositions de textes que vous proposez comme

   nouvelles conditions, dans quelle mesure est-il ou

   non approprié qu'on les intègre à ce stade-ci d'un

   dossier de Conditions de service sans qu'un certain

   examen de leur opportunité, comme cela a été fait

   dans le cas de Gaz Métro dans des dossiers

   tarifaires, dans quelle mesure est-il opportun ou

   non de les intégrer immédiatement dans le texte des

   Conditions de service, outre la raison

   d'harmonisation que vous avez invoquée?

           Je ne sais pas si vous êtes en mesure d'y

   répondre immédiatement. Vous pouvez peut-être

   prendre un engagement d'y réfléchir, consulter

   votre avocat là-dessus mais c'est une préoccupation

   que je mets au dossier pour que votre cliente,
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   c'est-à-dire votre procureur et vous-même puissiez

   vous y adresser adéquatement pour l'éclairage de la

   Régie qui aura une décision à prendre sur votre

   proposition.

R. Si je pouvais peut-être juste demander plus

   d'éclaircissement dans le sens que je ne comprends

   pas tellement quel impact tarifaire ça peut avoir.

   Dans le sens de... il y a un délai, c'est quoi

   l'impact tarifaire?

Q. [131] Écoutez. Je ne peux pas témoigner s'il y en a

   un ou pas, tout ce que je peux vous dire c'est que

   dans le cas des Tarifs de Gaz Métropolitain, ces

   conditions ont été intégrées dans un texte de

   proposition tarifaire et ont présumément fait

   l'objet le cas échéant, s'il y avait des

   représentations pertinentes à faire sur le sujet

   par tous les participants, y compris évidemment au

   premier chef le Distributeur.

           Et dans le dossier 3596, certaines de ces

   considérations-là vont faire l'objet, dans le cadre

   d'un dossier tarifaire de Gaz Métro, de

   représentations quant à leur effet possible. Est-ce

   que ce sont des incidences purement économiques et

   tarifaires ou autres, je ne peux pas vous

   l'affirmer. Je vous pose la question est-ce qu'il y
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   en a? Je ne peux pas prendre pour acquis qu'il y en

   ait ou qu'il n'y en a pas, mais c'est justement ma

   préoccupation. Sur quelle base factuelle assurée la

   Régie pourrait-elle agréer votre proposition de

   texte ici sans avoir cette assurance?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Si je peux me permettre, Louise Tremblay pour

   Gazifère. Écoutez, ma cliente et moi on prend bonne

   note de vos commentaires. Si vous le permettez, on

   va en discuter et s'il y a lieu d'en retraiter dans

   le cadre de la preuve, avec la permission du

   Tribunal on vous reviendra; sinon ce sera traité en

   argumentation, mais soyez assuré qu'on prend bonne

   note de vos commentaires.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin, ce n'est pas un engagement là, c'est

   juste un suivi à faire au niveau... ou vous voulez

   un engagement?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   J'aurais besoin de l'éclairage de ma consoeur

   maître Tremblay sur cette question parce que

   effectivement ce sont les droits de Gazifère qui

   sont en cause et de ses clients. J'ai besoin, je
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   soumets que la Régie a besoin d'un éclairage précis

   là-dessus.

           Ce que je ne suis pas en mesure à ce

   moment-ci évidemment de présumer, c'est : est-ce

   que maître Tremblay aura besoin de faire témoigner

   ultérieurement madame Parent sur cette question ou

   s'il lui suffira de faire une argumentation. Donc,

   ça m'est difficile de lui demander un engagement

   quant au moyen qu'elle entend prendre, mais il

   faudrait peut-être prendre un engagement de nous

   indiquer l'orientation de Gazifère dans les plus

   brefs délais sur cette question.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Écoutez. Effectivement là, en ce moment, je ne peux

   pas vous dire s'il y aura un témoignage ultérieur

   ou pas là, je ne le sais pas. Alors, je vais en

   discuter. Je peux prendre un engagement à ce que

   nous revenions à la Régie quant à l'orientation

   qu'on va prendre pour répondre aux préoccupations

   de la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, ce serait l'engagement numéro 6 de Gazifère.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   6, oui.
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   E-GI-6 :     Indiquer à la Régie l'orientation que

                Gazifère va prendre pour répondre aux

                préoccupations de celle-ci en relation

                à la section 3.3 intitulée « Préavis

                requis » et l'incidence tarifaire

                possible.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [132] Une dernière question, j'avais dit que je

   n'en avais qu'une mais j'en ai deux, et c'est une

   question, la deuxième est donc une question de

   précision. A votre document, GI-1, document 1.1 qui

   est le texte amendé des conditions de service que

   vous avez déposé, vous avez référé ce matin la

   Régie à l'amendement que vous avez apporté à

   l'article 3.2.2 de votre proposition de texte pour

   y intégrer, à toutes fins pratiques, une

   terminologie qui est plus près de celle que vous

   avez à l'interne chez Gazifère et que vos clients

   comprennent mieux et qui, je crois, se retrouve à

   certains égards dans vos tarifs en vigueur, sauf

   erreur, la notion d'achat-revente en particulier.

           Dans ce contexte-là, étant donné que la

   définition, pas la définition, mais que la

   formulation de votre amendement fait référence
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   d'une part, à un service de fourniture en achat-

   revente et d'autre part, à un service de fourniture

   en service de transport, compte tenu de la liste

   des services indiqués à l'article 3.1 de votre

   proposition, y aurait-il lieu de faire une certaine

   corrélation ou une certaine précision dans la

   description des services, parce que là, on parle de

   trois sortes de services de fourniture finalement

   au niveau de la terminologie, pas nécessairement au

   niveau des réalités, ça, ça sera à vous de nous

   l'indiquer, mais on a un service de fourniture,

   service de gaz de compression et service de

   transport à 3.1. Quand on se retrouve à 3.2.2 tel

   qu'amendé, on a un service de fourniture mais non

   achat-revente puis on a un service de fourniture en

   service de transport alors comment fait-on la

   relation avec les descriptions de 3.1 et les

   nuances, s'il y a lieu?

           Alors, c'est une suggestion de réalité à

   laquelle vous pourriez peut-être apporter un

   éclairage, peut-être prendre un engagement de nous

   préciser cela au cours des prochains jours?

R. Oui. Parfait.

Q. [133] Alors, ça sera l'engagement numéro 7, ça

   pourrait être, apporter des précisions quant à
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   l'harmonisation, je vais intituler ça comme cela

   pour le moment, quant à l'harmonisation entre le

   texte proposé de l'article 3.1 et les services

   indiqués aux paragraphes 3.2 et 3.3 en tenant

   compte en particulier de l'amendement apporté à

   l'article 3.2.2 quant au service de fourniture.

   E-7-GAZIFÈRE:     Apporter des précisions quant à

                     l'harmonisation entre le texte

                     proposé de l'article 3.1 et les

                     services indiqués aux paragraphes

                     3.2 et 3.3 en tenant compte en

                     particulier de l'amendement

                     apporté à l'article 3.2.2 quant

                     au service de fourniture (demandé

                     par la Régie).

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, Maître Tremblay, l'engagement numéro 7.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas d'autres questions pour le témoin,
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   Monsieur le Président, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin.

   INTERROGÉE PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [134] Bonjour, Madame Parent, Richard Carrier pour

   la Régie. Concernant les nouvelles conditions

   auxquelles maître Fortin a référé, là, qui sont,

   sous lesquelles il y a eu un engagement de pris de

   nous revenir, vous avez mentionné avoir vérifié les

   délais avec votre fournisseur et qu'il n'y avait

   pas de problème. Est-ce que vous avez également

   vérifié avec vos clients si l'introduction de ces

   délais-là dans les conditions de service allait,

   pour eux, créer une certaine difficulté ou si au

   contraire, il n'y a aucun problème d'harmoniser

   avec Gaz Métropolitain?

R. Je n'ai pas vérifié auprès des clients.

Q. [135] Merci.

   INTERROGÉE PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [136] Toujours sur les délais, à 3.3.2.2, vous

   parlez de soixante (60) jours et tout à l'heure,

   vous avez parlé du mois de mars puis je ne sais pas

   trop en rapport avec quoi vous faisiez allusion?

R. C'est quand j'ai lu un texte de Gaz Métro. Alors,

   puis je pense que je m'étais trompée dans le texte
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   que je lisais.

Q. [137] Ah! O.K.

R. Alors, il faut faire abstraction de ça.

Q. [138] Ça marche.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Parent. Maître Tremblay, juste vous

   rappeler ce que j'avais demandé à Maître Allard

   tout à l'heure sur les engagements initiaux

   d'avoir...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je savais que vous n'aviez pas oublié. Écoutez,

   j'ai vérifié avec ma cliente et je serai moi aussi

   en mesure de fournir les cinq premiers engagements

   dès mardi prochain.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, je vous remercie. Madame Parent? A moins

   que vous aviez d'autres questions ou

   réinterrogatoire.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Donc, je crois que la FCEI

   avait annoncé une preuve sur ce chapitre donc, on

   est prêts à vous entendre, Maître Turmel.
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   PREUVE DE LA FCEI

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, rebonjour, Monsieur le Président. Pendant

   que madame, j'allais dire madame Gazifère, madame

   Gervais s'installe, comme elle est déjà assermentée

   donc, je vois que madame la greffière donne un coup

   de main, je vais vous, comme l'habitude que nous

   avons prise, là, vous déposer copie de la

   présentation Power Point d'aujourd'hui, que nous

   allons coter sous FCEI-5.2.

   FCEI-5.2 :   Présentation de la FCEI, chapitre 3.

   Et j'ai l'impression que cette présentation de

   madame Gervais va répondre, pas à toutes les

   questions, certainement pas, mais les tableaux que

   nous avions utilisés, que nous avons voulu utiliser

   ce matin en contre-interrogatoire des témoins de

   Gaz Métro, on s'attendait peut-être à ce que les

   témoins de Gaz Métro aient des, présentent des

   témoins en approvisionnement, on a peut-être fait

   erreur là-dessus et ils n'en avaient pas donc c'est

   pour ça, on comprend que ce n'était peut-être pas

   les bons témoins ce matin pour répondre mais madame

   Gervais, compte tenu de son expérience a quelques
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   tableaux intéressants, je pense qui vont répondre à

   de nombreuses interrogations. Alors, ça s'en vient,

   je pense.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le Président, pendant qu'on installe le

   reste de l'équipement pour la présentation, plutôt

   que de me lever à différentes questions ou à mesure

   que madame Gervais avancera dans la présentation,

   j'aimerais peut-être juste indiquer pour les fins

   du dossier, ce n'est pas nécessairement une

   objection mais quand on dit que madame Gervais va

   témoigner, j'avais presque compris qu'elle

   témoignerait pour Gaz Métro vu que les témoins des

   approvisionnements n'étaient pas ici mais sur ce

   que j'appelais le fond du sujet, évidemment.

           Ce matin, je pense que l'on a bien indiqué,

   on a pris des engagements pour trouver des

   informations, pour expliquer pourquoi certaines

   informations sont libellées de la façon qu'elles le

   sont libellées dans la proposition de conditions de

   service mais comme on l'avait indiqué déjà à la

   Régie, il y a une grande partie de ces fondements,

   de ces disposition tarifaires que l'on a voulu

   reproduire du dossier des Conditions de service,

   qui font l'objet de débat dans le dossier tarifaire
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   2007 mais également peut-être dans d'autres

   dossiers tarifaires à venir or, ce sont des

   questions traitées dans le dossier tarifaire.

           Ce que je suis en train de dire, c'est que

   même si madame Gervais, je ne l'interromprai pas

   lors de sa présentation, ça ne veut pas dire qu'on

   accepte que ce soit le dossier dans lequel le fond

   de ces questions devrait être débattu et

   évidemment, ça ne portera pas préjudice de le faire

   dans le dossier tarifaire deux mille sept (2007) et

   les autres dossiers tarifaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard de cette précision mais de

   toute façon, nous allons entendre...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, de toute façon puis je pense que...

   LE PRÉSIDENT :

   ... la présentation de...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   ... vous allez voir, ce n'est pas...

                  -------------------
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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce dix-septième (17e) jour du

   mois de mars, a comparu :

   LUCIE GERVAIS,

   LAQUELLE témoigne sous la même affirmation

   solennelle :

   INTERROGÉE Me ANDRÉ TURMEL :

   Soyez sans crainte, c'est surtout, on parle

   beaucoup de vertus pédagogiques, bien je pense,

   c'est à cet égard-là et non pas sur le fait de

   faire de la preuve pour les dossiers tarifaires.

Q. [139] Alors, peut-être madame Gervais, voulez-vous

   commencer quand même, compte tenu qu'il semble que

   ça ne fonctionne pas bien mais on a au moins le

   Power Point entre les mains.

R. Oui. Merci. Bonjour, Monsieur le Président,

   Messieurs les Régisseurs. Peut-être avant,

   j'aimerais juste faire une ou deux, peut-être

   rassurer maître Allard à son commentaire.

           Effectivement, enfin, en introduction, je

   dirai, avant d'entreprendre vraiment, je préfère

   attendre la présentation quand même pour moi, pour

   y référer mais il y a une couple de petites choses

   à discuter avant, je crois, sans la présentation.

   Alors, Maître Allard, et la Régie principalement

   là-dedans, j'ai eu, je ne sais pas si c'est assez
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   clair, j'ai eu vraiment en tête la préoccupation de

   faire bien attention au contenu de ce que je

   traiterais dans le chapitre 3, en ayant en tête

   qu'effectivement, je serais consciente puis on est

   également intervenant dans 3596 alors, dans ma tête

   ou ma perception à moi, elle est, avec moi-même,

   très claire, c'est ça de gagné.

           Je vais vous exprimer ma perception, peut-

   être, et si on peut me confirmer que j'ai la bonne

   perception, ça va un peu me rassurer que je ne m'en

   vais pas dans un endroit où après ça on va me tirer

   le tapis sous les pieds, là, mais je comprends très

   bien la préoccupation de maître Allard.

           Je comprends également que si à la fin de

   mon témoignage, on me disait, « on a débordé le

   contenu ou l'intention » et qu'on n'en tient pas

   compte, en fait, ce que j'aimerais, c'est que l'on

   me dise, O.K., je reprendrai mon petit paquet puis

   je répéterai la même chose dans une autre instance

   à une autre date, tout simplement, pour m'assurer

   que c'est dans le bon dossier mais ma compréhension

   à moi ou de la façon dont je l'ai approché, je

   pense qu'on n'est pas dans cette contradiction-là.

           La façon dont j'ai approché, avant

   d'installer la présentation, la façon dont j'ai
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   approché ce sujet-là était de m'adresser à la

   preuve qui était en dossier au départ et de faire

   nos commentaires. On a fait nos commentaires et

   tout ce que je vais présenter, c'est ça,

   distinctement, de ce qu'il y aura dans un autre

   dossier.

           Donc, je ne m'adresserai pas à la validité,

   à savoir est-ce que six mois, deux mois, soixante

   (60) jours ou, ainsi de suite, je ne veux pas

   rentrer, mon intention n'est pas de rentrer dans la

   validité ou non. C'est simplement et j'ai entendu

   la Régie ou j'ai compris entendre la Régie dire par

   son procureur, entre autres, qu'on regardait le

   dossier en faisant abstraction de 3596 tout comme

   si, advenant le cas 3596 n'était pas, les

   modifications demandées n'étaient pas approuvées

   finalement donc, par défaut, ce qui resterait,

   c'est ce qu'il y a présentement au dossier et c'est

   sur ce qu'il y a présentement au dossier que je

   m'adresse finalement et non en prévision d'aller,

   d'aller voir ce qu'il va y avoir dans le dossier

   ultérieur. Je ne sais pas si je m'enligne de la

   bonne façon.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, Madame Gervais.
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   LE TÉMOIN :

   Merci. Je vais installer la présentation. J'aurai

   également, le temps que ça va rouler, j'aurais des

   corrections à apporter sur mon témoignage. Un

   instant. Alors, en premier lieu, avant

   d'entreprendre la présentation, j'aurais une

   correction à la pièce FCEI-2 au chapitre 3 pour la

   preuve de Gaz Métropolitain, ou en fait dans nos

   commentaires sur la preuve de Gaz Métropolitain. Et

   c'est au point 3.3.2.1.

           Alors, dans notre commentaire, dans la

   partie soulignée, là, dans le bas, on disait :

                Sauf lorsqu'il s'agit d'un nouveau

                client qui a indiqué son intention de

                prendre en charge...

   Alors, il y a premièrement, ce n'est pas « ne

   charge », il y a une inversion des deux lettres.

   Ça, c'est la première correction dans ce

   paragraphe-là. Donc, c'est une faute de frappe. Et

   en fait, l'ajout de ce texte-là, du texte qui est

   proposé ici, fait référence finalement, dans la

   référence, il est indiqué seulement pour le

   deuxième paragraphe où on dit :

                Pour le client facturé aux tarifs de

                distribution D4 et D5.
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   L'intention, c'est qu'il aurait dû s'appliquer à la

   fois à ce paragraphe et au suivant aussi. Donc, la

   même correction devrait faire référence également

   « pour le client facturé à un autre service de

   distribution », et ainsi de suite. Alors, le

   commentaire où on dit « lorsqu'il s'agit d'un

   nouveau client qui a déjà indiqué son intention de

   prendre en charge ces services », ça devrait, ce

   n'est pas limité, on avait rajouté ce texte-là au

   deuxième paragraphe, mais le même texte devrait

   être ajouté au troisième paragraphe également.

           Dans la présentation, on a les services de

   gaz naturel qui est le point 3.1. En fait, on va

   passer relativement vite parce que ce matin, Gaz

   Métro, dans sa présentation, a indiqué, lorsqu'on

   demandait, là, à préciser finalement si les clients

   pouvaient être desservis auprès d'un ou de

   plusieurs fournisseurs, Gaz Métro, ce matin, en

   témoignant, dans son témoignage a indiqué qu'ils

   ajouteraient également cette notion de un ou

   plusieurs fournisseurs. Ils ont apporté cette

   correction. Alors, disons qu'on peut passer tout de

   suite au prochain. C'est une chose qui est déjà

   traitée.

           J'ai voulu dans un esprit... là, entre, je

   R-3523-2003

   17 mars 2006

                        - 129 -

   ne sais pas, l'aspect pédagogique, je vais essayer

   de ne pas vous perdre, de ne pas vous endormir,

   mais j'ai pensé de faire un tableau pour essayer de

   voir... moi, je suis une personne visuelle, alors

   je pense toujours, lorsqu'on voit beaucoup de

   texte, ça devient parfois difficile à faire les

   liens, et j'ai pensé qu'une image vaut mille mots

   et qu'on pourrait à partir d'un tableau essayer de

   comprendre, finalement, quelles sont toutes les

   options qui sont sur la table ou comment ces

   options-là vont s'intégrer finalement.

           On n'aura peut-être pas tout couvert, mais

   on va couvrir, j'espère, suffisant pour qu'on soit

   capable de suivre dans le dossier face à nos

   demandes.

           Je pense que ça pourrait également

   répondre, et je ne suis pas le témoin de Gazifère,

   là, mais maître Fortin a, il y a quelques minutes,

   posé une question à Gazifère concernant justement

   le lien entre la description des services et

   l'appellation d'achats directs, et caetera. Alors,

   peut-être que ça répondra. Je n'ai pas la

   prétention de répondre au nom de Gazifère. Mais

   peut-être que ça répondra également, là, je dirais,

   de façon générique à sa compréhension, et Gazifère
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   pourra faire sa réponse telle que demandée.

           Alors, quand on regarde les services

   globalement, les services qui sont disponibles, on

   parle globalement de gaz, qui est également appelé

   fourniture, et de gaz de compression. On parle de

   transport; on parle d'équilibrage dans le cas de

   Gaz Métropolitain; et on parle de la distribution,

   naturellement, dans le cas de Gaz Métro et de

   Gazifère.

           Le tableau ici reflète la réalité de Gaz

   Métropolitain et non la réalité nécessairement de

   Gazifère, mais pourrait avec quelques modifications

   représenter les mêmes principes.

           Alors, on voit en bleu, par exemple, au

   tableau, la distribution, on lit en

   descendant, pour tous les services qui sont

   identifiés à gauche, et on va passer à travers

   chacun, la distribution, c'est toujours Gaz Métro

   qui... c'est un service exclusif. Alors, c'est pour

   ça qu'on voit Gaz Métro tout au long si on descend

   cette colonne-là.

           Si on prend le gaz de compression et le

   gaz, ou la molécule, la première ligne, on voit le

   service de fourniture de Gaz Métro, dans différents

   langages on l'appelle le gaz de réseau; on
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   l'appelle le gaz de Gaz Métro. Dans le Tarif

   présentement, on utilise le service de fourniture

   de Gaz Métro. Alors, tout ça, c'est le même... on

   réfère aux mêmes aspects finalement.

           Et lorsque le client est en gaz de réseau,

   si on peut le souligner comme ça, ou en service de

   fourniture de Gaz Métro, tous les aspects de

   l'approvisionnement, ce qui veut dire, la molécule,

   le gaz de compression, le transport, l'équilibrage

   et la distribution sont fournis par Gaz

   Métropolitain. Ensuite, on voit dans... on voyait

   ce matin que la description des services que le

   client peut prendre en charge certains de ces

   services, notamment le gaz, le gaz de compression,

   le transport et l'équilibrage. Et c'est ce que,

   graphiquement, j'ai tenté de clarifier ici pour pas

   qu'on s'enfarge dans les paragraphes, mais bien

   avoir une image mentale de ce qu'on a.

           Alors, j'ai commencé... Alors, on pourrait

   dire que tous les autres services, ou avant de

   descendre les autres services, je réalise que je

   n'ai pas mentionné le service à prix fixe. Le

   service à prix fixe, on pourrait... et, là, je ne

   veux pas rentrer dans les détails, il y a des

   différences entre le gaz de réseau et le service à
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   prix fixe. Ce n'était pas l'intention de... En

   fait, c'est un service qui est également offert par

   Gaz Métro.

           Gaz Métro a clarifié ce matin, je pense

   que, si je ne me trompe pas, c'était le témoin

   Allard... ou en fait, maître Allard a mentionné la

   clarification, à savoir que le service à prix fixe,

   effectivement, c'est un service qui est offert par

   lequel les fournisseurs vont convenir d'un prix

   avec un client, mais que la transaction de

   transfert de propriété, finalement, ou qui achète

   le gaz, c'est Gaz Métro qui achète le gaz du

   fournisseur et qui le revend au prix convenu lors

   de l'achat.

           Autrement dit, si on fait la comparaison

   entre le gaz de réseau et le prix fixe, le gaz de

   réseau, Gaz Métro achète de différents

   fournisseurs, met tout ça ensemble, calcule son

   prix de référence et applique ce même prix à

   l'ensemble de sa clientèle. Le gaz à prix fixe, Gaz

   Métro, ce n'est pas lui qui négocie le prix avec le

   fournisseur. Il prend simplement acte que le

   fournisseur et le client ont convenu d'un prix, et

   il va acheter une quantité de gaz convenu à un prix

   convenu qu'il va revendre pour le client convenu au
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   même prix et selon les mêmes quantités qu'il aura

   achetées.

           Et peut-être que je vais en profiter pour

   faire la parenthèse pour rappeler que ce que

   j'explique présentement, je ne prétends pas faire

   le témoignage de Gaz Métropolitain, mais bien

   exprimer notre compréhension de ce que l'on voit

   dans le marché. Alors, si toutefois Gaz Métro était

   en désaccord ou j'ai dit des... j'ai un écart de...

   finalement, je les invite à me corriger ou du moins

   à ne pas prendre offense, j'assumerai mes propos.

           Ensuite, lorsque le client prend en charge

   son approvisionnement en vertu des autres services,

   ce qu'on appelle souvent l'achat-vente ou l'achat

   direct, on a différents, différents sous-titres

   maintenant dans les Tarifs ou de nouvelles

   appellations, je dirais, on parle de fourniture

   avec transfert de propriété à la frontière

   albertaine.

           Alors, ça, c'est la situation dans laquelle

   le client, ce qu'on appelait avant un achat direct

   ou un achat-vente, où le client achète d'un

   fournisseur la molécule et le gaz de compression,

   un ou plusieurs fournisseurs, je dirais, et va la

   revendre à Gaz Métro à la frontière albertaine, et

   R-3523-2003

   17 mars 2006

                        - 134 -

   Gaz Métro va assumer le transport en vertu de ses

   contrats, et l'équilibrage et également offrir le

   service de distribution, là, à la fin.

           De sorte que le seul moment où le client

   intervient à titre de fournisseur ici, c'est qu'il

   a acheté d'un fournisseur, en a pris possession, en

   a pris titre, revend le gaz à Gaz Métropolitain.

   C'est pour ça qu'on parle avec transfert de

   propriété, parce que Gaz Métro devient propriétaire

   du gaz. Donc il l'a acheté. Et le revend au client

   par la suite en vertu des services qui sont

   facturés.

           Le deuxième élément, et on voit, comme je

   mentionnais, le transport est sous la

   responsabilité de Gaz Métro, du moins à travers les

   tarifs. La fourniture sans transfert de propriété,

   il y a très longtemps, on appelait ça un service de

   livraison à la frontière albertaine,

   essentiellement, c'est très semblable à l'achat

   direct dans le sens que le client achète la

   molécule du fournisseur, ainsi que le gaz de

   compression, mais ne revendra pas le gaz à Gaz

   Métro. Il va lui remettre le gaz pour que Gaz Métro

   transporte ces molécules-là sur le transport.

           Mais la distinction aura été que Gaz Métro
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   n'est pas propriétaire du gaz. Donc, ce qu'on va

   avoir, si on faisait une extrapolation sur la

   facture du client, Gaz Métro ne facturerait pas la

   molécule parce qu'il ne l'a pas acheté au départ.

   Et ensuite, mais par contre, Gaz Métro facturerait

   le transport et l'équilibrage, parce que ce sont

   des services, là, pour lesquels c'est lui qui a la

   responsabilité à l'intérieur de ce service.

   (11 h 40)

           La fourniture sans transfert de propriété

   mais à la franchise de Gaz Métro, et auparavant, on

   appelait ça un service de livraison à la franchise,

   c'est un service par lequel le client a acheté le

   gaz d'un fournisseur et a acheté le gaz de

   compression mais le client détient également la

   capacité de transport, sur TransCanada ou pour

   acheminer le gaz à la franchise, et va remettre,

   donc il ne vendra pas le gaz à Gaz Métro mais, donc

   c'est sans transfert de propriété, mais comme c'est

   à la franchise, il aura utilisé son propre

   transport.

           On verra un petit peu plus tard les

   différences entre le transport de Gaz Métro et le

   client, j'y reviens un peu plus tard plus en

   détail. Ce que je veux ici, c'est donner plus une
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   image et on voit que l'équilibrage, c'est indiqué,

   pour le sans transfert de propriété, que c'est Gaz

   Métro et/ou le client. En fait, en général, je

   pense que dans la pratique, Gaz Métro va

   essentiellement quasi toujours offrir l'équilibrage

   parce que le client, pour simplicité, va

   probablement préférer l'utiliser mais il pourrait

   arriver des cas où le client choisisse d'offrir

   lui-même son équilibrage.

           Et dans le jargon, si on retourne dans les

   anciens, les façons d'appeler ou quand on a discuté

   de ces services-là dans le passé dans les autres

   dossiers, on faisait référence soit au « deliver

   and burn », donc si le client, c'est livré et

   consommé, donc le client livrerait, si lui assume

   son propre équilibrage, il devrait livrer

   quotidiennement la même quantité, sous réserve de

   quelques distinctions de marge d'erreur, un ou deux

   pour cent (1 ou 2 %) par jour, de mémoire, sous

   réserve de livrer, dans la mesure, les mêmes

   quantités que ce qu'il consomme, finalement. Et on

   voit toujours que la distribution demeure le...

           Alors je ne sais pas si ça, j'espère en

   tout cas, mon intention était de mettre un peu la

   table, de dire : voici les services, quand on parle
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   des services de gaz naturel, qui sont soit offerts

   par le client ou par Gaz Métro. Et je le voulais

   plus comme en introduction, lorsqu'on regardera

   tous les, en fait, c'est une façon d'imager,

   finalement, tous les textes qu'on voit dans 3.2,

   les « Choix de services », ça devrait nous aider

   normalement à visualiser, finalement, la situation.

           J'aimerais également, avant de changer

   d'acétate, parler du gaz d'appoint. On ne le voit

   pas ici, parce que le gaz d'appoint est, il aurait

   pu être intégré, en fait, et je réalise qu'on

   aurait pu ponctuellement l'insérer à certains

   endroits. La notion de gaz d'appoint dans le Tarif

   de Gaz Métropolitain, notre compréhension, on voit

   très bien qu'il y a trois éléments, on y a référé

   ce matin en page 12.

           Il y a trois circonstances où le client

   peut fournir du gaz d'appoint, une première étant,

   je vais prendre le Tarif pour utiliser les mêmes

   terminologies; alors c'est en page 12 du Tarif de

   Gaz Métro, au point 1, « Applicabilité », sous la

   section « C) Service de gaz d'appoint », où on voit

   que :

                Le client peut utiliser le service de

                gaz d'appoint pour les usages
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                suivants :

                - service « gaz d'appoint

                concurrence » pour retirer davantage

                de gaz temporairement;

   Et là, pour se mettre en idée à quoi, l'exemple que

   je pourrais donner, ma compréhension, finalement,

   ça pourrait être un client qui, ponctuellement, que

   ce soit en été ou à une période, dit : « Moi, j'ai

   une augmentation, je n'étais pas au gaz et

   présentement, c'est plus rentable pour moi... », un

   grand client par exemple, « ... c'est plus rentable

   d'utiliser du gaz naturel pendant deux ou trois

   mois parce que la circonstance est favorable. »

           Il pourrait livrer du gaz pour le

   consommer, c'est à l'avantage de tout le monde

   parce que ça ajoute des revenus distribution. Alors

   si c'est possible, le gaz d'appoint permet, et je

   ne dis pas que c'est exclusif, là, je ne veux pas

   commenter, j'essaie juste d'expliquer, qu'on ait

   une image, quand on parle de gaz d'appoint, à quoi

   on fait référence.

           Il y a également un gaz d'appoint

   saisonnier pour réduire le nombre de jours

   d'interruption prévus à son palier, ou encore sur

   l'invitation du distributeur pour, ce service peut
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   provenir du service interruptible rendu à un client

   qui le remet en disponibilité. Alors, et ma

   compréhension de ce texte-là, quand je le lisais ce

   matin, il pourrait également être associé à, pour

   corriger un déséquilibre, et là, je le dis sous

   réserve parce que je ne le vois pas dans les textes

   comme ça, mais dans ma tête, quand on parle dans le

   jargon quotidien en dehors des, on dit souvent du

   gaz d'appoint soit pour corriger quitte à, qui

   serait finalement un gaz d'appoint pour un gaz

   livré, je dirais, ponctuellement pour corriger un

   écart entre les quantités livrées et les quantités

   consommées.

           Mais celui qui nous intéresse

   particulièrement ce matin, alors je ne veux pas

   tomber dans l'exactitude et la précision des deux

   premiers pour l'instant parce que ce ne sont pas

   ceux auxquels on veut faire référence ce matin,

   mais bien le dernier, qui dit :

                - service « gaz d'appoint pour éviter

                une interruption ».

   Et là, ça va nous amener à où dans ce tableau-là,

   on pourrait placer le service de gaz d'appoint pour

   éviter une interruption.

           Alors lorsque le client, et j'ai une couple
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   de tableaux qui vont venir qui vont faire référence

   au tableau ce matin qui avait été soumis également

   lors du contre-interrogatoire de Gaz Métro; je vais

   y revenir. On pourrait essentiellement imaginer une

   ligne où le gaz d'appoint, pour éviter une

   interruption, naturellement, ce n'est pas à la

   frontière de l'Alberta que ça se situerait parce

   que Gaz Métro n'aurait pas, par exemple, le

   transport pour l'année; s'il y a du gaz qui est

   livré en Alberta et qu'on, le gaz d'appoint pour

   éviter une interruption, idéalement, il faut le

   rendre dans la franchise pour ajouter un

   approvisionnement additionnel, finalement.

           C'est la notion de, si Gaz Métro interrompt

   le client, c'est qu'il n'a pas, dans ses outils, ce

   qu'il faut pour rencontrer la demande, donc si le

   client dit : « Moi, j'en ai qui vient d'apparaître

   par magie », essentiellement, le gaz d'appoint, on

   peut le visualiser pour corriger une interruption

   ou éviter une interruption, comme étant du gaz

   livré en franchise.

           Alors on pourrait, entre transport et

   équilibrage, sur le tableau qu'on voit à l'écran,

   imaginer une ligne verticale qui pourrait dire :

   « La notion de gaz d'appoint, c'est à ce niveau-là
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   qu'elle se situerait. » Donc parfois, et notre

   préoccupation et l'objectif, finalement, de passer

   à travers tout cet exercice-là pour la FCEI, c'est

   de bien comprendre à savoir est-ce que chacun des

   clients des services, d'un client, naturellement,

   on parle d'un client du tarif D5, mais des

   combinaisons tarifaires qui sont D3 - D5, ou D4 -

   D5, ou D5 seul, mais ici, pour la FCEI, la majorité

   de nos clients sont D3 - D5 alors c'est un peu

   l'exemple.

           Parfois, je fais référence à D4 mais,

   essentiellement, ce qui est important de bien

   comprendre, c'est les clients qui sont en

   combinaison tarifaire, quels sont les clients qui

   peuvent amener du gaz d'appoint et quels sont les

   clients qui ne peuvent pas amener du gaz d'appoint,

   si c'est le cas. Et la meilleure façon, c'est de

   passer à travers chacun de ces services,

   finalement, et de dire : « Bon, est-ce qu'un client

   qui est en combinaison tarifaire D3 et D5 pourrait

   bénéficier du, être au service de fourniture de Gaz

   Métro et bénéficier du service d'appoint pour

   éviter une interruption? » « Est-ce qu'un client

   qui est avec transfert de propriété, donc Gaz Métro

   détient le transport, pour les deux éléments
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   suivants, avec ou sans transfert de propriété à la

   clientèle? » et, naturellement, « Un client qui

   détient son propre transport, est-ce qu'il pourrait

   amener du gaz d'appoint également? »

           C'était également l'objectif de bien

   cerner, par notre question 6.1, à laquelle Gaz

   Métro a répondu, à la pièce SCGM-1, Document 2.15,

   pour lequel - je pense que j'ai la bonne référence,

   je la dis de mémoire - pour lequel on a tenté ce

   matin également, en contre-interrogeant, d'aller

   chercher certaines clarifications.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [140] Peut-être, Madame Gervais, avant que vous ne

   continuiez puis que vous quittiez peut-être ce

   tableau-là, ce que je comprends, évidemment, ce que

   vous dites dans le tableau, évidemment, bien sûr

   qu'on ne modifie en rien les textes tarifaires tels

   qu'ils sont, mais vous le présentez pour nous

   l'expliquer mais est-ce que ça pourrait être

   également, est-ce qu'un tableau comme ça pourrait

   faire partie du texte des Conditions, ne serait-ce

   que pour être davantage éclairant, ou un tableau

   qui s'y rapproche?

R. Bien, en fait, moi, je ne suis pas contre l'idée,

   c'est une façon de comment les textes seront
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   présumés. Est-ce que ce serait à l'intérieur du

   texte, est-ce que ce serait en annexe du texte,

   est-ce que ce serait dans un document

   d'introduction, finalement, ou d'explication de ce

   qu'on retrouve, je n'ai pas de préférence où ça

   devrait être.

           Mais c'est sûr que pour plusieurs clients,

   je présume qu'une image vaut mille mots, un tableau

   comme ça pourrait aider à situer le client. Je

   pense que une de nos préoccupations, qu'on a

   mentionnée hier lors du témoignage sur les

   chapitres 1 et 2, était essentiellement, notre

   objectif était que ce soit clair, simple pour le

   client. Et si le tableau aide à la compréhension,

   moi, je n'ai aucune objection à ce qu'un tableau

   soit développé, je pense que ça aide, ça fait

   partie de la façon dont on émet l'information.

           Mais moi, je suis bien ouverte à l'idée;

   s'il y a un tableau, c'est sûr que si ça facilite

   la compréhension, sans être le texte comme tel, ça

   pourrait être à titre d'exemple, ou illustratif.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste un rappel, Maître Turmel. Je sais que vous

   avez quand même annoncé une présentation peut-être

   de quinze minutes initialement de votre preuve,
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   juste m'assurer, parce qu'on est rendus au premier

   acétate et vous en avez quand même plusieurs, ça

   fait déjà quinze minutes, juste m'assurer du délai,

   comment on va fonctionner?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je pense que le premier tableau était le plus

   parlant, le reste devrait couler beaucoup plus

   rapidement.

R. Et, Monsieur le Président, si je peux me permettre

   également, je comprends, et je tiens en tête la

   notion du temps, on a préparé le tableau parce

   qu'on ne savait pas si Gaz Métro aurait des témoins

   pour répondre à nos questions alors si on, comme on

   n'a pas pu approfondir dans nos questions parce que

   les témoins, je dirais plus experts ou plus

   habitués aux, ou à l'aise, finalement, avec les

   notions d'approvisionnement, comme ils n'étaient

   pas là, bien, on s'est dit, au cas où, on s'est

   préparés, finalement, pour s'assurer qu'on pouvait

   bien expliquer nos, si on n'a pas pu aller chercher

   l'information en contre-interrogatoire, on doit au

   moins expliquer notre situation plutôt que de la

   faire expliquer dans la preuve. Mais je vous

   remercie et je tiens compte de votre commentaire.

   (11 h 50)
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           Alors, si on vient au texte de Gaz Métro,

   les choix de services, au 3.2.1, il y avait, pour

   un client qui choisit le service... Alors, je vais

   utiliser mon... Je fais référence à FCEI-2 au point

   3.2.1. J'ai essayé de, je n'ai pas tout repris

   chacun des points justement dans le souci de ne pas

   répéter ce qui est déjà en preuve, mais bien de

   faire ressortir les questionnements qu'on a.

           Et je pense que madame Chaussé avait fait

   référence, si je me rappelle bien, ce matin un

   petit peu... elle aussi elle disait : « On en parle

   plus tard, je reviens. » Je ne suis pas certaine si

   ça faisait référence à ce texte-là, mais

   essentiellement quand on dit :

                Pour le client qui choisit un service

                de fourniture de Gaz Métro...

   donc on revient avec la notion achat-vente ou la

   première ligne sur le tableau tout à l'heure, il a

   l'obligation de choisir tous les services. Et on

   voulait, nous, ajouter pour clarifier : « à

   l'exception... » l'exception finalement relative au

   gaz d'appoint. Ça fait partie là, je ne vais pas

   reprendre tout le texte de notre commentaire, mais

   c'est déjà dans notre preuve. Essentiellement ce

   qu'on disait, c'est : dès le départ Gaz Métro, son
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   premier point, il dit :

                Le client qui choisit le service de

                fourniture doit obligatoirement

                choisir tous les autres services de

                Gaz Métro.

   Et nous on veut ajouter la notion « à l'exception

   du gaz d'appoint » pour lequel on y réfère un peu

   plus tard mais, et je ne dis pas que Gaz Métro ne

   permet pas de le faire parce qu'on le retrouve plus

   loin dans le texte, sauf que le client qui lirait

   les Conditions, déjà à ce premier point-là pourrait

   conclure, fermer le livre et dire : « Dommage, je

   ne peux pas le faire. » Alors, par souci on devrait

   je crois indiquer déjà l'exception et y revenir

   plus tard, y référer dans les Tarifs ou référer en

   détail.

           Le deuxième point :

                Pour le client qui conclut une entente

                de fourniture à prix fixe...

   pour nous, pour la FCEI, il importe de s'assurer

   que le texte reflète ce qui est actuellement prévu

   au Tarif. Et là, j'ai mentionné :

                ... surtout si ce texte est appelé à

                remplacer celui au Tarif.

   J'ai compris ce matin qu'il y aurait probablement
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   certaines clauses qui resteraient dans le texte du

   Tarif, alors je vais réserver mon commentaire en

   fait si la problématique est réglée mais la

   préoccupation sera toujours de s'assurer qu'il n'y

   a rien qui va tomber je dirais entre deux chaises

   là, des textes qui vont disparaître par

   inadvertance ou par... Et c'était d'ailleurs une de

   nos questions, une de nos préoccupations qu'on

   avait mentionnées, où il n'y a pas d'incohérence

   entre les textes du Tarif et les textes des

   Conditions de service. Alors, je pense qu'on peut

   passer plus rapidement sur ce tableau, le point est

   fait.

           Utilisation combinée des services, alors

   j'en ai parlé un petit peu en regardant le tableau.

   La FCEI a fait une proposition de texte visant à

   faciliter la compréhension, à l'effet que le client

   ne peut, pour un même tarif, combiner l'utilisation

   des services de Gaz Métro et ceux pris en charge

   par le client. Et là-dessus j'ai dans l'acétate

   suivant, je crois, un tableau justement où je vais

   y revenir. Et essentiellement ce que je veux amener

   en introduisant le prochain tableau aussi, c'est

   qu'en raison des multiples combinaisons possibles,

   et je fais toujours, je reviens également... je
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   garde en tête en pièce la pièce SCGM-1 document

   2.15 qui était en réponse à notre question 6, où il

   y avait quatre situations possibles.

           L'objectif encore une fois c'est de

   comprendre dans quelle situation un client qui se

   dit : « Bon. Parfois le service est disponible,

   parfois je ne suis pas certain s'il l'est. » On lit

   un texte quelque part, on l'interprète d'une façon.

   Alors, et ailleurs on l'interprète différemment ou

   du moins ça peut porter à confusion simplement

   parce que peut-être le client est également confus

   dans la variété des combinaisons possibles ou le

   service comme tel.

           Alors, j'ai préparé un autre petit tableau

   qui essentiellement reprend... c'est exactement le

   tableau qui avait été soumis ce matin mais qui est

   intégré. Et je vais passer rapidement à travers.

           Alors, pour la fourniture régulière ou le

   besoin de base, c'est ce qu'on appelle finalement,

   c'est un peu comme si on faisait une superposition

   de ce tableau-ci au premier que je viens de

   présenter qui déterminait quels sont les types de

   services qui existent.

           Maintenant, je voudrais, à l'intérieur du

   service qui existe, porter une attention
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   particulière au tarif continu D3 ou D4 avec la

   combinaison du tarif interruptible D5. Alors, pour

   la fourniture régulière que j'ai appelée ici, et je

   ne veux pas amener une nouvelle dimension de

   définition sur les besoins de base; en fait ce

   serait les besoins annualisés, la consommation

   globale du client par opposition au service

   d'appoint.

           Alors, la fourniture régulière, on pourrait

   avoir... Alors, la question est-ce que les

   questions sont, oui ou non si le service est

   disponible : est-ce qu'on pourrait, en combinaison

   un client qui a un tarif D3 par exemple avec un

   tarif D5 pourrait être en service de gaz de réseau

   finalement, ou en service de fourniture de Gaz

   Métro? Pour les deux tarifs, la réponse est oui.

           Et est-ce que ce même client pourrait

   choisir, pour le tarif 4 et le tarif 3 et le tarif

   5, d'être desservi par un tiers ou de prendre en

   charge lui-même, autrement dit d'être soit en achat

   avec ou sans transfert de propriété là, à la

   frontière albertaine par exemple? La réponse est

   oui, le client peut être en achat direct tant pour

   le tarif 4 et, ou 3 et 5.

           Maintenant, la question... Et à travers les
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   questions que nous avions posées dans la réponse

   2.15 de Gaz Métro dans SCGM-1 : est-ce qu'un client

   pourrait être, pour un tarif D3 ou un tarif D4,

   desservi en gaz de réseau et être, pour son tarif

   D5, en achat direct ou voir lui-même? Et j'ai

   compris de la réponse que Gaz Métro avait donnée

   que c'était oui. Mais il y avait, et là je parle de

   l'approvisionnement et non du transport. Alors,

   c'est sûr que j'ai bien compris que Gaz Métro

   n'offrait pas ou ne rendait pas disponible le

   transport pour les tarifs 5, D5. Donc, un client

   interruptible ne peut pas se prévaloir ou aller

   chercher son propre transport.

           Alors, si on revoyait mentalement le

   tableau qu'on a vu tout à l'heure lorsqu'on voyait

   que le client, dans la dernière rangée en bas où le

   client détenait son transport, par définition ce

   n'était pas disponible pour un client de tarif D5.

           Ensuite, est-ce que le client pourrait être

   en achat direct, si on veut utiliser les termes

   peut-être plus faciles ou moins mêlants, là, avoir

   avec ou sans transfert de propriété et être

   responsable de son approvisionnement pour le tarif

   D3, et être en gaz de réseau, pour l'appeler comme

   ça, pour le tarif D5? Notre compréhension est oui.
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           Maintenant, ce qu'on comprend bien

   lorsqu'on lit les textes que pour un même tarif à

   une même adresse, le client ne peut pas bénéficier

   à la fois pour un même service des deux

   composantes. Et c'est ce qu'on revoit ici, c'est

   qu'un client à l'intérieur de son D3 ou D4 ne

   pourrait pas avoir par exemple cinquante pour cent

   (50 %) de son approvisionnement étant du gaz de

   réseau et cinquante pour cent (50 %) provenant d'un

   tiers ou être en achat direct. Et c'est la

   clarification, c'est juste pour bien comprendre

   qu'est-ce qui est oui et non.

           Et notre lecture du texte qui est un petit

   peu, auquel on a voulu tenter de simplifier le

   texte finalement, à la combinaison au point 3.2.2

   vise essentiellement à bien comprendre cette

   situation-là. Et je dois vous dire que moi-même,

   lorsque j'ai relu mon texte, je me suis convaincue

   qu'une image valait mille mots parce que je lisais

   mon propre texte et je conviens que ce n'est pas

   facile de faire passer dans des mots l'intention

   ici, et c'est peut-être pour ça que les textes

   devront probablement être resuggérés ou retraités.

           J'ai fait une proposition de texte, on a

   fait une proposition de texte, mais je dirais elle
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   n'est pas exclusive dans le sens que s'il y a

   d'autres propositions qui sont faites

   ultérieurement ou que la Régie croit qu'un autre

   texte serait plus clair, on n'a pas d'objection.

   L'important c'est qu'on se comprenne.

           Et la même chose, est-ce qu'un client du

   tarif D5 pourrait ou non partager la moitié de son

   D5 en achat direct et avec gaz de réseau; on

   comprend bien que c'est non. Alors, ce n'est pas

   une revendication ici, c'est juste une

   clarification qu'on sache quelle est notre

   compréhension pour l'ensemble du gaz du client.

           Le deuxième tableau vise à ajouter la

   notion...

   LA GREFFIÈRE :

   Excusez-moi, juste un moment s'il vous plaît.

   Mme LUCIE GERVAIS :

   Oui.

   LA GREFFIÈRE :

   Vous pouvez reprendre.

   Me LUCIE GERVAIS :

   Merci.

   (12 h)

           Alors, ce deuxième tableau vise à intégrer

   la notion de gaz d'appoint dans notre
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   compréhension, finalement. Alors, ce qu'on voit

   dans les tarifs 3 et 4, naturellement, il n'y a pas

   de gaz d'appoint parce que c'est un service

   continu, donc il n'y a pas d'interruption. Et la

   diagonale tente d'illustrer finalement quelles

   seraient les situations où on pourrait avoir du gaz

   d'appoint.

           Donc, on voit que, pour un client qui est,

   notre compréhension est un client qui est en achat

   direct, incluant l'ensemble toujours, peut en

   combinaison tarifaire D3 et D5, pourrait trouver

   également du gaz d'appoint de son propre

   fournisseur. Finalement, c'est pour éviter une

   interruption. Alors, je veux bien préciser ici que

   le gaz d'appoint est dans l'idée d'éviter une

   interruption. Le client ou un tiers...

           Si le client est en achat direct également

   et qu'il est interrompu, notre compréhension, à la

   lecture des documents, est qu'il pourrait obtenir

   du gaz d'appoint de Gaz Métro également.

           Alors si, par exemple, son fournisseur ne

   peut pas lui fournir de gaz d'appoint et que le

   client se tourne vers Gaz Métro, Gaz Métro pourrait

   dire, oui, moi, j'ai réussi à aller en chercher,

   parce que c'est du gaz, entre guillemets, livré que
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   je dirais, parce que s'il a été interrompu au

   départ, c'est que, dans les outils réguliers de Gaz

   Métro, il ne pouvait pas les desservir. Mais s'ils

   sont capables d'aller chercher du gaz particulier

   au-delà du gaz livré en franchise, finalement, ils

   pourraient accommoder le client. Ma compréhension

   est que c'est possible.

           Là où on n'est pas certain, et tout ça vise

   à clarifier cette dernière, c'est quand le client

   est au gaz de réseau et que, donc desservi par Gaz

   Métro, il n'a pas de fournisseur attitré, lorsqu'il

   est interrompu, le premier aspect, c'est qu'il va

   se tourner vers son fournisseur qui est Gaz Métro

   et dire : il n'y a pas moyen d'avoir du gaz

   d'appoint? Présumons que le distributeur dit : non,

   je n'en ai pas. Ce qui n'est pas clair pour nous,

   c'est, est-ce que ce client-là peut aller chercher

   du gaz d'appoint chez un tiers?

           Et ça visait finalement dans notre

   question, toujours, je réfère à la réponse de Gaz

   Métro à la pièce 2.15, ça visait vraiment à aller

   clarifier ces situations-là. Parfois, dans le

   texte, j'ai l'impression de lire que, oui, c'est

   disponible parce qu'on faisait, le client doit

   prendre tous les services de Gaz Métro, sauf à
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   l'exception lorsqu'il a, pour la situation de gaz

   d'appoint.

           Et ailleurs dans le texte, je ne suis pas

   convaincu, à la lumière finalement de la réponse,

   et je vais prendre la réponse de Gaz Métro à la

   pièce 2.15, qui disait, c'était au quatrième point,

   là, iv, ou à quatre en chiffres romains, où on

   disait :

                Peut-on comprendre que les

                combinaisons suivantes sont possibles,

                veuillez confirmer dans la négative

                pourquoi, que le client ait un

                approvisionnement d'un fournisseur de

                son choix pour le tarif D5 et de Gaz

                Métro pour le gaz d'appoint?

   En fait, ça fait référence plutôt à celui du

   milieu. Je pense que mon commentaire est inversé,

   là, en le lisant. Et la réponse de Gaz Métro

   disait :

                La combinaison n'est pas possible pour

                la raison évoquée en I-2.

   Et on faisait référence en I-2 qu'elle était

   possible sauf pour le service de transport puisque

   le client, bénéficiant du service interruptible,

   n'a pas la possibilité de fournir son propre
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   transport.

           Alors, ce qu'on essaie de clarifier dans

   tout ça, c'est, on comprend bien que, pour

   acheminer du gaz, si le client est desservi par Gaz

   Métro ou ne détient pas son transport, et qu'il

   veut aller chercher du gaz d'appoint, il doit faire

   affaire soit avec Gaz Métro ou avec quelqu'un qui

   aurait du transport.

           Donc, je parle uniquement de la notion de

   molécule finalement ou de fourniture et non de la

   notion de transport ici. Et ça demeure pour nous un

   petit peu... En fait, ce qu'on vise ici, c'est de

   s'assurer que tous les clients qui sont

   interruptibles ont accès ultimement à un service de

   gaz d'appoint, qu'il soit ou non desservi par Gaz

   Métro en gaz de réseau ou qu'il soit en achat

   direct.

           Si le client est en tarif D5 et qu'il a la

   capacité, indépendamment de son approvisionnement

   de base, je dirais, sur l'année, si une journée il

   est interrompu, disons le quatorze (14) janvier, et

   qu'il a trouvé un approvisionnement d'appoint,

   qu'on ne dise pas, bien, toi, tu ne peux pas parce

   que tu ne détiens pas de transport, finalement. Et

   peut-être que ça existe.
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           Mais quand on lit les documents, je dois

   vous dire, je suis un petit peu confuse, et je n'ai

   pas trouvé le confort de dire, oui, c'est clair,

   c'est comme ça. Je pense que l'objectif dans les

   Conditions de service, c'est que le client sache

   s'il a accès ou non à ce service. Et tout ça visait

   à clarifier cette situation.

           Le tableau suivant, je vais passer très

   rapidement, mais ça illustre essentiellement la

   réponse, à document 2.15, j'ai essayé de prendre

   les services offerts par Gaz Métro. Alors les

   quatre éléments étaient le petit i, ii, iii et iv

   en chiffres romains, à savoir, et les réponses de

   Gaz Métro où on disait, oui pour le transport, oui

   sauf le transport, et c'est un peu ce que je viens

   d'expliquer, oui dans les cas où un client pourrait

   avoir le D5 de Gaz Métro et être en achat direct

   pour éviter un service, une interruption, et non en

   raison du transport où le client ne pourrait pas

   avoir, par exemple, de gaz d'appoint de Gaz Métro

   alors qu'il est en achat direct.

           Alors, je me rends compte que le tableau

   précédent et celui-ci sont peut-être un petit peu

   inversé. Alors, je vais expliquer juste ce dernier

   point-là, qui est ma compréhension de la
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   décision... pas de la décision, mais de la réponse

   de Gaz Métro à l'effet que si le client est en

   achat direct pour son tarif D5 et qu'il n'y avait

   pas de gaz d'appoint, est-ce qu'il peut se tourner

   vers Gaz Métro et dire : Gaz Métro, est-ce que tu

   peux m'offrir du gaz d'appoint?

           Et ça dit non, en raison du transport. Et,

   ça, on ne comprend pas ce que ça veut dire, parce

   que si Gaz Métro est capable d'offrir du gaz

   d'appoint à d'autres clients, parce qu'il est

   capable d'obtenir du gaz livré en franchise au-

   delà, ponctuellement au-delà, si ça veut dire

   d'aller l'acheter à quinze dollars (15 $) sur le

   marché, ça voudrait dire d'aller l'acheter à quinze

   dollars (15 $) sur le marché. Et je comprends très

   bien que cet approvisionnement ponctuel pour aider

   ce client-là ne ferait pas partie de l'ensemble des

   approvisionnements qu'on appelle le gaz de réseau.

           Alors, si le client se tourne vers Gaz

   Métro, est-ce qu'il a autant l'opportunité que les

   autres clients, finalement, d'obtenir? Alors, je

   voudrais juste, pour ce point-là, conclure avec

   cet... C'est le confort qu'on cherche à obtenir

   finalement à bien comprendre si, oui ou non, il a

   accès au service.
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           J'arrive maintenant à la section 3.3 pour

   les préavis requis. Et j'ai mentionné tout à

   l'heure que je ne voulais pas, volontairement je ne

   voulais pas m'adresser au contenu des délais, mais

   bien... et ce commentaire-là, et tant pour Gazifère

   que Gaz Métropolitain, c'est cet acétate, alors on

   dit que :

                - Dans le présent dossier, la FCEI ne

                traite pas de la durée des délais,

                mais plutôt de la qualification des

                circonstances en vertu desquelles le

                distributeur accepterait ou non

                d'offrir un service en deça des délais

                prévus pour ce même service.

                - Les facteurs menant à la décision du

                distributeur devraient être les mêmes,

                peu importe la nature de

                l'approvisionnement du client, et ne

                devraient pas permettre une décision

                arbitraire sous le couvert de la

                condition...

   Si le distributeur y consent.

                ... « si Gaz Métro/Gazifère y

                consent ».

                - La FCEI souhaite, lorsque le texte
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                prévoit des préavis, que le

                distributeur ne puisse accepter une

                demande en deça des délais prévus, que

                lorsqu'il est opérationnellement

                possible et économiquement justifiable

                de l'accepter.

   Et, là, je ne fais pas référence à 3596, je fais

   référence à ce qu'il y a devant nous présentement.

   Ce que je cherche finalement, c'est d'enlever la

   notion, selon nous, arbitraire du consentement de

   Gaz Métro ou de Gazifère. Pour moi, derrière, si

   Gaz Métro y consent ou si Gazifère y consent, on

   pourrait interpréter que c'est « s'ils le veulent

   bien ».

           Alors, je veux dissocier la notion, c'est,

   est-ce qu'ils le peuvent ou s'ils le veulent? Et

   s'ils le veulent ou s'ils le peuvent,

   essentiellement, ça devrait être économiquement

   justifiable. Et ce n'est pas dans les conditions

   actuelles. Alors de là la demande. Et je n'en

   rajoute pas plus parce que je suis très sensible à

   l'approche, finalement, qu'il y a dans un autre

   dossier. En fait, notre approche est la même, là,

   mais le traitement parallèle des deux dossiers.

   Dans les préavis, pour Gaz Métropolitain, on dit :
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                - Lorsque le client désire prendre en

                charge son service de transport, il

                doit aviser Gaz Métro.

                - Selon le délai de l'avis donné par

                le client, la demande pourrait être

                répondu de différentes manières.

   Là, je ne relis pas le texte qui était de Gaz

   Métro, mais on faisait référence ce matin, et je

   sais qu'il y avait une question, là, on avait fait

   référence que Gaz Métro disait, avant le premier

   (1er) mars, parce que dans la proposition, et pour

   être plus clair, on pourrait prendre le texte de

   Gaz Métro, qui est dans notre document qu'on

   retrouve dans notre document FCEI-2 au point...

   Excusez-moi! Service de transport, 3.3.2.2, service

   de transport. Et Gaz Métro dit :

                Lorsque le client désire prendre en

                charge son service de transport au

                plus tôt le 1er novembre, le préavis

                doit être donné avant le 1er mars de

                la même année, et la demande est

                acceptée dans la mesure où il est

                rentable et opérationnellement

                possible pour Gaz Métro d'y donner

                suite. Lorsque le choix du client
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                implique une cession de capacité de

                transport détenue par Gaz Métro, le

                délai requis est d'au moins 60 jours.

   J'essaie de me mettre dans la peau du client. Et le

   client, je ne sais pas si lui le sait qu'est-ce que

   ça va requérir, est-ce que c'est un avis au premier

   (1er) mars, est-ce que c'est un avis de soixante

   (60) jours, parce qu'il ne sait pas si ce sera une

   cession ou non.

           Je ne change pas vraiment l'intention ici

   ou l'application, mais bien la façon de la

   présenter. Et notre questionnement est à l'effet,

   est-ce que c'est encore pertinent de garder le

   premier (1er) mars? Oui, il y a des raisons, c'est

   évident. Mais comme approche de conditions de

   service, notre proposition est plus à l'inverse. Et

   on avait proposé en réponse à une demande à la

   Régie, on avait proposé un texte. Je ne veux pas

   relire le texte, mais je peux vous donner la

   référence. C'était en réponse à la question 1 de la

   Régie qui, notre réponse est cotée sous FCEI-4.

           Et en fait, ce qu'on proposait, on a

   proposé un texte qui est un exemple, et encore une

   fois, le texte est modifié pour être plus clair,

   là, on n'a pas de problème. Ce qu'on cherche, c'est
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   que ce soit clair pour le client. Le point que je

   veux faire ici, c'est lorsque le client fait la

   demande, il ne sait pas qu'est-ce qui va se passer.

   Alors, peu importe à la date qu'il fait la demande,

   Gaz Métro devrait, je crois, dire dans ses

   propositions, c'est : lorsque le client fait la

   demande, Gaz Métro évaluera à savoir s'il va faire

   soit une cession ou un transfert, finalement,

   pour... de quelle manière il va accéder à la

   demande du client?

           Essentiellement, lorsque le client demande

   d'obtenir son transport, il faut visualiser, et je

   reviens au tout premier graphique au départ, le

   premier tableau que j'avais, c'est que le client,

   ou bien aura une relation directe avec TransCanada

   pour le transport, ou c'est Gaz Métro qui maintient

   si le client... si c'est le transport que Gaz Métro

   a, c'est Gaz Métro qui a la relation directe.

           Lorsque le client demande son transport,

   suffisamment longtemps pour que Gaz Métro puisse en

   tenir compte dans son approvisionnement global et

   réduire sa demande parce que le client dit, moi, je

   veux aller chercher mon transport directement chez

   TransCanada, naturellement, la notion du premier

   (1er) mars, c'est là qu'elle s'applique. Mais si le
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   client a donné suffisamment d'avis, à ce moment-là,

   Gaz Métro peut dire, tu m'as donné suffisamment

   d'avis, donc ce que je vais faire, c'est que je

   vais réduire mon besoin de transport parce que,

   toi, tu vas aller chercher ta capacité de transport

   pour pas qu'il y ait une double capacité.

           Mais présumant que le client n'a pas donné

   suffisamment d'avis, il donne le dix (10) juillet

   un avis qu'au premier (1er) novembre, il veut

   détenir son propre transport, il n'a pas le six

   mois requis par TransCanada, Gaz Métro avait déjà

   convenu d'inclure cette capacité-là, prévu

   d'inclure cette capacité dans son plan

   d'approvisionnement pour desservir ce client.

           À ce moment-là, l'outil, je dirais, ou la

   façon d'accéder à la demande du client serait de

   faire une cession temporaire pour un an ou pour

   jusqu'au moment où Gaz Métro pourra, au mois de

   mars suivant, réduire son approvisionnement

   finalement. Alors, s'il fait une cession

   temporaire, il pourrait même faire une cession

   permanente, là. On ne va pas argumenter. Je fais

   simplement dire qu'il y a différentes façons de le

   faire, et je ne dis pas que ce n'est pas ce que Gaz

   Métro fait, là, c'est clair, c'est probablement la
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   pratique, c'est plus une question de comment c'est

   traité dans le dossier, comment on le lit, comment

   c'est indiqué dans les Conditions de service.

           Et selon moi, ce serait beaucoup plus

   simple simplement de dire, lorsque le client fait

   une demande, Gaz Métro, de gérer son transport lui-

   même ou de prendre en charge son transport, Gaz

   Métro devra évaluer selon la durée de la vie qu'il

   a eu la façon dont, qui est le plus facile ou

   acceptable ou possible finalement de répondre à

   cette demande, que ce soit une cession permanente,

   temporaire, ou tout simplement de décontracter ou

   réduire ses besoins, et de permettre au client

   d'aller chercher.

           Alors, je pense qu'il y a une façon qu'on

   pourrait arriver au même point en enlevant les

   dates. Parce que, pour moi, ça prend un exercice

   pour le client de dire, si je veux éventuellement

   au premier (1er) novembre, je dois avoir donné de

   la même année. Est-ce que l'année dans la tête du

   client, c'est l'année calendrier, est-ce que c'est

   l'année... ça sous-entend...

           C'est sûr que ça peut porter à confusion.

   Alors, c'est dans l'idée d'amener une clarification

   et non dans l'idée de changer la condition comme
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   telle, mais bien d'amener une clarification dans le

   traitement.

   (12 h 15)

           Et pour ce qui est de la fin du service de

   fourniture à prix fixe, je veux simplement

   mentionner que Gaz Métro est en accord avec les

   textes qui ont été... que la FCEI, je m'excuse, est

   en accord avec les textes proposés par Gaz

   Métropolitain, je m'excuse, c'est un autre lapsus.

   Donc on peut conclure. Et ça complète ma

   présentation. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Gervais. Maître Turmel, vous n'avez

   pas de réinterrogatoire pour l'instant?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   À moins que vous n'insistiez.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, je n'insiste pas. On va prendre une courte

   pause de dix minutes avant d'entreprendre le

   contre-interrogatoire, on va commencer par vous,

   Maître Allard.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je pensais que c'était le tour de Gazifère mais je

   vais être prêt, Monsieur le Président.
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   LE PRÉSIDENT :

   De toute façon, maître Tremblay a dit qu'elle

   n'avait pas de questions, donc je savais que vous

   étiez rapidement sur le... Merci, dans dix minutes.

   PAUSE

   REPRISE

   LE PRÉSIDENT :

   Le dix minutes de la Régie est plus court qu'un dix

   minutes d'avocat, je ne sais pas, non, excusez.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Si je peux me permettre, les avocats se parlent

   pour essayer de voir comment on peut faire le mieux

   possible avancer ce dossier, c'est une des raisons.

   Et je vais vous annoncer tout de suite qu'à la

   demande de ma consoeur d'Option consommateurs - et

   j'ai eu l'assentiment de mon confrère mais on vous

   le suggère - la preuve dans le chapitre 4 entre

   l'Union des consommateurs et Option consommateurs

   serait inversée dans le temps, de façon à ce que

   Option passe en premier, vu l'indisponibilité de

   madame Cristina Romanelli.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de problème.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard, si vous avez des questions?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Quelques-unes, Monsieur le Président. Je n'aurai

   pas vraiment de questions sur le texte qui avait

   été déposé, considérant la façon de traiter du

   chapitre 3, mais j'ai quelques questions de

   clarification, Madame Gervais, à vous demander sur

   la présentation de ce matin... oui, de ce matin.

   Mme LUCIE GERVAIS :

R. Oui.

Q. [141] Je vais vous amener à, premièrement, au

   tableau de la page 3, juste pour qu'on clarifie une

   chose. Le...

R. Excusez-moi.

Q. [142] Non, page, moi, j'ai ça à la page 3, l'autre

   tableau, le deuxième...

R. Celui-ci ou l'autre précédent?

Q. [143] Précédent.

R. Oui.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Excusez-moi, Maître Allard, pour les fins de la

   transcription, est-ce qu'on pourrait identifier le

   tableau en question, parce que « ici » et « celui-

   là » ne veut pas dire grand chose pour ceux qui
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   vont nous lire.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Vous avez entièrement raison, j'attendais de voir à

   l'écran. C'est la pièce, si je ne me trompe pas,

   FCEI-7, Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   FCEI-7?

R. 5.2. C'est marqué en première page.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je n'ai vraiment pas de talent pour les cotes dans

   cette cause-ci.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais le tableau était celui qui avait été coté ce

   matin FCEI-7.1.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci.

Q. [144] Alors, mais dans la pièce FCEI-5.2, à la page

   3, deuxième acétate, il y a un tableau qui était

   coté, comme monsieur le président vient de le dire,

   7.1, alors dans ce tableau, si je comprends bien,

   vous reprenez les dispositions du Tarif, des Tarifs

   en vigueur de Gaz Métro, approuvés par la Régie

   dans la décision D-2005-173, ce sont les Tarifs en

   vigueur à compter du premier (1er) octobre deux

   mille cinq (2005), exact?
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R. Oui, exact.

Q. [145] Pour les fins des notes sténographiques, je

   montre le livre des Tarifs de Gaz Métro au témoin.

R. On a la même couleur.

Q. [146] Le même document?

R. Le même document et la même couleur.

Q. [147] Alors ce tableau-là, c'est votre

   compréhension de ce qui était en vigueur, ce qui a

   été approuvé par la Régie, ce qui est présentement

   en vigueur?

R. C'est notre compréhension de ce qui est en vigueur

   et, par le fait même, c'est notre compréhension de

   l'usage ou de ce qui est fait normalement. Alors je

   ne suis pas, je vais vous dire, quand j'ai fait le

   tableau, je l'ai fait de ma compréhension des

   situations alors je n'ai pas pris chaque paragraphe

   du Tarif pour aller dire : « Je l'interprète de

   telle façon... de telle façon... »

           J'ai, en lisant, essayé de me faire à

   l'idée, me faire une tête sur qu'est-ce que c'est,

   et c'est ce que j'ai essayé d'exprimer par le

   tableau. Alors je ne serais pas en mesure, je ne

   sais pas si j'anticipe votre question, d'aller vous

   dire à quelle page j'ai pris tel, et cetera, c'est

   ma compréhension de la situation qui prévaut
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   présentement et, je peux me tromper, mais c'est ça.

Q. [148] Il n'y a pas de suggestion de modification

   dans ce tableau qu'on doit voir, c'est tout

   simplement une représentation de ce qui...

R. Non, c'est une représentation de notre

   compréhension. Et le titre dit bien la

   « Compréhension de la FCEI sur l'utilisation

   combinée des services », et si on voulait encore

   plus le simplifier, je dirais, un client pourrait

   soit, indépendamment qu'il serait en tarif D3 et

   D5, utiliser le gaz de Gaz Métro, donc le gaz de

   réseau, être en achat direct ou avoir un des deux

   tarifs en achat direct, un des deux tarifs en gaz

   de réseau, naturellement l'autre, et l'inverse, un

   tarif en gaz de réseau et l'autre en achat direct,

   mais ne pourrait pas avoir, à l'intérieur d'un même

   tarif, pour un même endroit, un même contrat,

   avoir, par exemple, le tarif 5 séparé en deux, à

   cinquante pour cent (50 %) achat direct et

   cinquante pour cent (50 %), ou une autre

   proportion, là, d'avoir deux types

   d'approvisionnement pour la même, j'allais dire la

   même facture, ou le même D5. C'est juste ça.

Q. [149] Ça va. Moi, je veux juste m'assurer que si on

   voulait voir, connaître les dispositions en vigueur
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   aujourd'hui, on pouvait se référer au texte de la

   Régie et que ça, c'était tout simplement votre

   compréhension du texte en vigueur approuvé par la

   Régie, qu'il n'y avait pas de modifications qu'il

   fallait voir dans ça, c'est tout?

R. Non, exactement...

Q. [150] Parfait. Merci.

R. ... c'est ce que le titre dit réellement, c'est

   notre compréhension.

Q. [151] O.K. Autre petite chose, quand je lis le

   texte sous la rubrique, le texte en vigueur des

   Tarifs au premier (1er) octobre deux mille cinq

   (2005), sous la, en ce qui concerne le service de

   fourniture, aux pages 7 et 8, les deux premiers

   éléments sont, à la grande lettre A), « Service du

   distributeur », et à B), page 8, « Service fourni

   par le client ». Dans votre tableau, je vois le

   terme « Tiers », à quoi est-ce que vous faites

   référence?

R. C'est parce que c'était long d'écrire, dans mon

   tableau, pour être succinct, dire, je fais

   référence, lorsqu'on dit, en fait, je dirais...

Q. [152] Je vais vous soumettre ma compréhension, là.

R. Oui.

Q. [153] C'est que le, ici...
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R. Le « Tiers » étant le fournisseur derrière le

   client.

Q. [154] O.K., donc c'est, ce que vous faites

   référence, c'est ou bien les services du

   distributeur, c'est ce que vous avez indiqué comme

   « Gaz Métro » dans votre tableau?

R. C'est ça.

Q. [155] Et les services fourni par le client, c'est

   « Client » ?

R. Effectivement. Alors c'est le client qui

   s'approvisionne, si on fait référence à la page 5,

   lorsqu'on dit :

                1.1 Au choix du client

                Sous réserve de l'article 5 des

                dispositions transitoires, le client a

                le choix entre obtenir les services

                suivants du distributeur ou les

                fournir lui-même :

   et on disait, en fait, c'est l'autre texte où on

   faisait référence qu'il pourrait y avoir un ou

   plusieurs fournisseurs. Alors le « Tiers », ce

   serait un ou plusieurs fournisseurs, c'est que je

   ne voulais pas dire le fournisseur du client

   derrière, c'est le client.

           Mais la raison pour laquelle j'avais
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   utilisé ça, c'est, en gardant en tête la notion de

   gaz d'appoint, tout simplement, à savoir, le

   client, ce n'est pas lui qui le trouve, il le

   trouve de quelqu'un d'autre, le gaz d'appoint,

   finalement. Et je ne voulais pas dire que c'était

   en vertu de, nécessairement, de son contrat

   d'approvisionnement mais que ça pouvait être autre

   chose.

           Mais je n'amène pas rien de neuf, c'est une

   façon d'essayer d'imager, finalement, je ne change

   pas le texte dans mon intention.

Q. [156] O.K., parce que quand on parle de fourniture

   de gaz, à moins d'avoir un client qui aurait son

   propre puits de gaz naturel, généralement, il y a

   un fournisseur derrière le client, c'est ce que je

   comprends, c'est, on parle toujours du client?

R. Oui, mais j'ai, oui, oui, on parle toujours du

   client parce que le client, par définition, c'est

   lui qui est le fournisseur de Gaz Métro en vertu du

   contrat.

Q. [157] Je reviens au premier tableau de la pièce

   FCEI-5.2, à la page 2, l'acétate du haut de la

   page.

R. Donc c'est le suivant de celui-là, c'est bien...

Q. [158] Non, le premier.
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R. Le premier tableau, je m'excuse, je n'avais pas...

   oui.

Q. [159] Avant que je n'oublie, j'avais une petite

   chose, je vais valider. J'ai bien entendu dans

   votre témoignage que vous avez dit que la majorité

   des membres de la FCEI était au tarif D3 et D5?

R. Non, je, en fait, ce que je voulais dire, c'est

   qu'ils n'étaient pas dans la combinaison

   nécessairement D4 et D5. En fait, si on prend...

Q. [160] Ils peuvent être à D1?

R. Ils peuvent être à D1, ils peuvent être à DM, en

   fait, je dirais que la majorité sont D1 DM, et il y

   a quelques clients qui sont D3, mais comme on

   adressait, ce que j'ai mentionné au départ, c'est

   qu'on traitait, la combinaison de services, elle

   est entre le D5 et le D3 ou entre D4 et D5, on

   n'aura pas une combinaison de services entre D5 et

   D1, parce que ce n'est pas permis, ce n'est pas

   votre tarif.

Q. [161] Non, ça va, j'ai resté surpris quand j'ai,

   j'ai cru entendre que la majorité était au tarif D3

   et D5.

R. Non, je voulais juste faire la distinction entre le

   D3 - D5 et le D4 - D5.

Q. [162] Dans ce tableau, quand, si je reprends les
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   termes qu'on retrouve dans le Tarif, les Tarifs en

   vigueur de Gaz Métro, quand on lit « Gaz et

   Compression », c'est vraiment le terme fourniture

   que...

R. C'est fourniture, oui, j'essayais de minimiser les,

   sinon, j'aurais dû le faire en Font 8.

Q. [163] O.K. Quand vous indiquez « à la frontière de

   l'Alberta », j'ai cherché dans le Tarif

   actuellement en vigueur, on parle de « point de

   livraison convenu avec le client ».

R. Oui.

Q. [164] Est-ce que vous êtes d'accord que c'est

   possible que ça ne soit pas la frontière de

   l'Alberta?

R. Oui, oui, c'est très possible. Ça peut être intra-

   Alberta et ça pourrait être un autre point, en

   Saskatchewan, au Manitoba, s'il y avait une

   production qui y venait, ou ça peut être n'importe

   où.

Q. [165] Donc c'est un exemple de point....

R. C'est un exemple pour illustrer, l'objectif du

   tableau était de se faire une tête de quels sont

   les différents services, parce que quand on les

   lit, des fois, on n'arrive pas à les mettre en

   image alors ce n'était pas limitatif.
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Q. [166] Évidemment, c'est la difficulté d'un tel

   tableau qui donne des exemples de limiter justement

   tous les, à certains exemples, de limiter la portée

   de ce que ça pourrait avoir, c'est ça?

R. Et je comprends très bien qu'un tableau va limiter

   mais un tableau peut aider à comprendre un texte

   qui est soumis. C'est pour ça, tout à l'heure,

   quand je mentionnais à une question si, je pense

   que c'est maître Turmel qui m'a demandé si j'aurais

   objection ou si ce serait une bonne idée de

   l'inclure dans les Conditions de service, j'ai bien

   mentionné que ce serait à titre illustratif et non

   à titre de, pour avoir, pour prévaloir, finalement,

   comme interprétation.

Q. [167] J'étais pour vous demander si j'avais bien

   entendu et que c'était une suggestion que vous

   faisiez à la Régie d'inclure un tel tableau dans un

   texte normatif, tel que celui des Conditions de

   service, c'est vraiment, est-ce que vous le

   confirmez?

R. Mais j'ai mentionné qu'il pourrait être en

   introduction, il pourrait être en annexe, en

   exemple, il pourrait être, disons qu'on vise à

   avoir des Conditions de service qui sont un tout et

   non, je pense que l'objectif au départ, ce n'était
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   pas de se ramasser avec trente-deux (32) documents,

   alors je ne sais pas si on peut le mettre en

   annexe, en couverture, en exemple.

           Je n'indique pas que le dessin ou la figure

   pour exprimer l'exemple et aider à la compréhension

   aurait, je dirais, préséance ou aurait, serait

   l'interprétation de ce qu'on, mais c'est un exemple

   pour aider à comprendre. Si ce n'est pas dans ce

   document-là, ça pourrait être, je ne sais pas, si

   je le mets dans le Tarif ou ailleurs, là, mais...

Q. [168] Je veux juste confirmer votre suggestion à la

   Régie. Évidemment, on plaidera que, quant à nous,

   je ne pense pas qu'on est d'avis que ça va dans un

   texte normatif mais c'est plutôt un outil de

   marketing. Dernière...

R. Vous pouvez peut-être le mettre sur votre site

   Internet, tout simplement.

Q. [169] Ça ne sera pas dans le texte normatif de la

   Régie, mais ça va. Dernière ligne, vous parlez de

   « Fourniture sans transfert de propriété, à la

   franchise de Gaz Métro ». Je veux juste, quand vous

   dites « à la franchise de Gaz Métro », on se

   comprend que c'est au point de jonction entre le

   réseau du transporteur interprovincial,

   communément, ça peut être TransCanada, ou TQM, ou
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   tout ce qui est sous la juridiction de l'ONE, et le

   réseau de distribution de Gaz Métro, c'est ce que

   vous entendez?

R. Effectivement, oui, puis à l'époque, on appelait ça

   « City Gate », également, alors il y a différentes,

   là aussi, différents termes pour l'utiliser. Mais

   ce que ça veut indiquer, quand on dit « à la

   franchise » ou à « City Gate », c'est que le

   transport, il n'est pas sous la responsabilité de

   Gaz Métro mais bien sous la responsabilité du

   client, c'est le client qui détient le transport,

   son entente, ou bien par cession ou directement

   avec TransCanada.

Q. [170] Vous avez déjà été au Service

   d'approvisionnements gaziers chez Gaz Métro, est-ce

   que vous êtes capable peut-être d'indiquer quelques

   points d'interconnexions entre le réseau de Gaz

   Métro et le réseau interprovincial, à certains...

   Si je vous suggère Boisbriand, est-ce que je me

   trompe? Moi, je n'ai pas été au Service

   d'approvisionnements gaziers mais...

   (12 h 40)

R. J'essaie de tous me les rappeler dans... Mais non,

   ce que vous voulez dire c'est le premier point de

   jonction parce qu'il y a différents...
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Q. [171] Il y en a différents.

R. ... points de livraison. Essentiellement je le

   dirais... en fait dans l'intention ici c'est

   génériquement. C'est là où le réseau de TransCanada

   va entrer finalement avec le réseau de... C'est le

   point de livraison qu'on référait finalement dans

   les contrats à une nomination à Gaz Métro-EDA.

   C'est le point de livraison finalement, c'est le

   moment où Gaz Métro reçoit le gaz de TransCanada ou

   d'un client qui détient son transport accumulé dans

   Gaz Métro-EDA.

           Alors, je ne veux pas restreindre à

   Boisbriand. Si dans le contrat de transport du

   client il y a d'autres points, mais lorsqu'on fait

   les nominations ou lorsqu'on demande à TransCanada

   là où on livre le gaz, on fait normalement

   référence à Gaz Métro-EDI pour Eastern Delivery...

   EDA pardon, Eastern Delivery Area. Je pense que le

   point GMI c'est un point de livraison qui est

   spécifié au contrat.

Q. [172] Ce n'est vraiment pas une question piège là,

   je voulais juste qu'on s'assure d'avoir au dossier

   le fait que, à la franchise de Gaz Métro, ce

   n'était pas nécessairement à l'entrée, à la

   frontière du Québec et de l'Ontario.
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R. Non, ce n'est pas où on dit Bienvenue au Québec.

Q. [173] Donc, ça peut être un peu plus loin à l'est.

R. Effectivement.

Q. [174] Vous êtes d'accord?

R. Oui.

Q. [175] Merci.

R. Et à la limite... Non, c'est correct.

Q. [176] Je n'ai pas d'autres questions.

R. Je vais arrêter, alors.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Allard. Maître Fortin s'il vous plaît.

   J'ai compris que, Maître Tremblay, vous n'aviez pas

   de questions au préalable.

   Mme LOUISE TREMBLAY :

   Vous avez bien compris, Monsieur le président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci Monsieur le président.

Q. [177] Alors Madame Gervais, je vous réfère à la

   pièce FCEI-5.2 que vous avez déposée ce matin, et

   plus particulièrement au tableau qui apparaît à la

   page 5; enfin ce n'est pas un tableau mais à

   l'acétate, et qui concerne la section 3.3

   « Préavis ». Exactement. Celui-ci étant le premier
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   tableau, le premier acétate de la page 5.

           Ma question porte sur la deuxième puce ou

   le deuxième paragraphe, où vous faites référence au

   fait que les Conditions de service ne devraient pas

   référer à une condition formulée, et je cite :

                ... si Gaz Métro...

   et là ça s'applique à Gazifère aussi,

                ... si Gaz Métro y consent.

   Compte tenu du témoignage des témoins de Gaz

   Métropolitain ce matin en réponse à certaines de

   mes questions à l'effet qu'ils n'avaient pas

   d'objection à revenir au texte utilisé dans les

   Tarifs présentement en vigueur pour Gaz

   Métropolitain, est-ce que votre remarque demeure

   quand même?

R. J'essaie de me rappeler exactement quelle était la

   réponse essentiellement de... J'essaie de me

   remettre dans le texte, là.

Q. [178] C'est simplement que je posais des questions,

   pour clarifier je posais des questions pourquoi

   est-ce que vous avez une formulation différente de

   celle qui est contenue aux Tarifs. Et une de mes

   questions portait effectivement sur le texte où il

   était fait mention d'une proposition de formulation

   qui indiquait : « si Gaz Métro y consent » plutôt
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   que celle qui était aux Tarifs, je ne me souviens

   plus laquelle mais qui était : s'il est en mesure

   de l'accepter ou s'il est possible de lui fournir

   ou de l'accepter. Enfin peu importe la formulation

   aux Tarifs, la formulation proposée par Gaz Métro

   actuellement ne s'y trouve pas dans les tarifs;

   donc j'ai suggéré à toutes fins pratiques par mes

   questions est-ce qu'il ne serait pas préférable de

   retourner à la formulation utilisée dans les Tarifs

   actuellement?

           Dans ce contexte, comme votre propos à la

   deuxième puce de l'acétate auquel je vous réfère

   présentement se réfère à une proposition de Gaz

   Métro que celle-ci est prête finalement, si j'ai

   bien compris le témoignage des témoins de Gaz

   Métro, à retourner finalement au texte des Tarifs,

   donc dans la mesure où on s'en remettrait au texte

   des Tarifs tel qu'il est rédigé, est-ce que votre

   commentaire vaut encore?

R. Notre commentaire à ce moment-là tomberait, enfin

   on le retirerait. Ce qu'on dit c'est qu'on ne veut

   pas que ce soit selon un consentement parce que

   pour nous, le consentement ça amène la notion « si

   on veut » et non « si on peut », ou si on veut et

   on peut. Mais là, je n'ai pas le texte des Tarifs
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   exactement; cependant, ce que j'ai sous les yeux

   c'est le troisième point, la troisième puce de ce

   même acétate, qui dit que :

                La FCEI souhaite, lorsque le texte

                prévoit des préavis, que le

                Distributeur ne puisse accepter une

                demande en deçà des délais prévus

                lorsqu'il est opérationnellement

                possible et économiquement justifiable

                de l'accepter.

   Et opérationnellement possible, je comprends que ce

   que vous m'avez lu tout à l'heure des Tarifs disait

   « lorsque c'est possible ». Notre demande à la

   Régie à ce moment-là serait, ou notre commentaire

   sur la proposition serait d'intégrer dans les

   Conditions de service finalement la notion

   également de économiquement justifiable. Et là, je

   suis très consciente que la ligne elle est très

   fine entre : on est dans le bon dossier ou pas dans

   le bon dossier.

           Alors, je dois juste faire attention de la

   façon dont j'y réponds là, mais notre volonté est

   d'avoir, en fait dans ce dossier-ci, notre

   préoccupation est que la motivation de Gaz Métro

   d'accepter à l'intérieur des délais devrait être
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   basée sur une notion d'opération possible et que ce

   soit possible opérationnellement et économiquement

   justifiable.

           Alors, bien sûr que si on enlève « on y

   consent », on tombe à autre chose et la question

   c'est... Si votre question est : est-ce que vous

   seriez d'accord à dire uniquement lorsque c'est

   opérationnellement possible, je dirais c'est

   incomplet. Je devrais dire : non, ce ne serait pas

   suffisant. Pour nous, ça doit être

   opérationnellement possible et économiquement

   rentable. En fait la rentabilité, le facteur de

   rentabilité devrait également entrer. Et quand je

   parle de rentabilité, ce n'est pas pour le client

   qui fait la demande là, mais pour l'ensemble de la

   clientèle. Autrement dit que ça ne vienne pas créer

   un préjudice à l'ensemble de la clientèle...

Q. [179] Allez-y.

R. Un préjudice indu, je dirais grave là, où ça lui

   coûte plus cher ou que ça lui enlève des droits.

Q. [180] Je pense que je vais reformuler ma question,

   Madame.

R. Je suis désolée si je ne vous ai pas compris.

Q. [181] Non, c'est parfait. Ça prouve que ce n'était

   peut-être pas assez clair au niveau de mon
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   questionnement. Ma préoccupation est la suivante,

   elle est la même à l'endroit de ce que vous

   proposez ici que celle que j'ai manifestée à

   l'endroit des propositions des deux distributeurs.

   A savoir lorsqu'il y a, lorsqu'on prévoit intégrer

   dans les Conditions de service des conditions qui

   sont déjà approuvées par la Régie dans un texte

   tarifaire, donc la formulation qui est au texte

   tarifaire en vigueur présentement, quelle est la

   justification d'en modifier la formulation aux fins

   des Conditions de service?

           J'ai fait part de cette préoccupation-là,

   et donc peu importe que le mot « consent » vise à

   remplacer ou non... quel que soit le paragraphe que

   ça vise à remplacer, le principe que j'ai mis de

   l'avant, c'est : est-ce qu'on ne devrait pas s'en

   tenir à toutes fins pratiques, pour éviter des

   problèmes d'interprétation par rapport aux

   décisions de la Régie en matière tarifaire déjà

   approuvée, est-ce qu'on ne devrait pas s'en tenir

   au texte des Tarifs? Donc, c'était ça ma question,

   ma préoccupation aux distributeurs. Et donc vis-à-

   vis de votre troisième puce de l'acétate auquel on

   réfère, est-ce qu'il ne s'agit pas ici à toutes

   fins pratiques d'une modification à incidence
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   tarifaire par rapport au texte présentement en

   vigueur?

R. Une réponse courte, je devrais dire oui, ça

   représente un changement. Et je présume, de ce que

   je comprends c'est qu'on devrait s'adresser en

   tarifaire, faire changer les conditions

   éventuellement, et si oui, à ce moment-là

   remodifier les Conditions de service si on souhaite

   toujours maintenir cet objectif d'aller les

   modifier. C'est ce que je comprends de votre

   commentaire.

Q. [182] Je ne témoigne pas...

R. De votre question, pardon. Pas de votre

   commentaire, de votre question. Je m'excuse.

Q. [183] Je ne témoigne pas. J'ai mis une

   préoccupation sur la table qui est sérieuse,

   effectivement, et sur laquelle évidemment les

   participants seront appelés à argumenter; je les ai

   invités à le faire sur les sujets de préoccupation

   de la Régie, ça va de soi.

           Évidemment, je prends pour acquis que votre

   commentaire vaut également pour les propositions de

   textes de Gazifère présentement? Parce que là, je

   vous ai interrogée sur les textes de Gaz

   Métropolitain, mais votre commentaire général était
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   pour Gazifère; donc ça serait de même nature

   également?

R. Effectivement parce que Gazifère a présentement les

   mêmes... Mes commentaires ou les commentaires de la

   FCEI ont été faits basés sur les pièces qui étaient

   devant nous, alors avec les documents qu'on avait.

   Si les conditions changeaient, naturellement on

   retire ou on modifie.

Q. [184] Dernière question mais de même nature, et

   c'est sur l'acétate suivant, donc qui concerne la

   section ou l'article 3.3.2.2 du service de

   transport de Gaz Métropolitain cette fois. Vous

   avez témoigné ce matin quant à la question

   d'omettre de faire référence à des dates précises

   là, les dates du premier (1er) mars et du premier

   (1er) novembre, et caetera.

   (12 h 50)

Q. [185] Alors, ma préoccupation est la même, dans

   quelle mesure est-il approprié à ce moment-ci,

   compte tenu du fait que les dates en question

   soient mentionnées dans un texte tarifaire approuvé

   par la Régie, dans quelle mesure est-il approprié

   de remplacer ce texte en omettant la référence à

   des dates sans avoir évalué s'il y a effectivement

   une incidence tarifaire pour l'une ou l'autre des
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   parties en le faisant? C'est ma préoccupation, est-

   ce que vous avez...

R. Oui, mais en fait...

Q. [186] ... quoi que ce soit à ajouter à cela?

R. En fait, je comprends, j'essayais de comprendre si

   c'était une question, je m'excuse. Je comprends

   votre préoccupation et effectivement, si l'objectif

   ici ultime est de ne pas améliorer ou profiter de

   l'occasion d'avoir amélioré ou corrigé ou bonifié

   finalement, sans changer l'intention au départ mais

   la façon dont on exprime, finalement, les

   conditions, si au départ, on va s'en tenir au même

   texte, je présume qu'on s'entend et, mais...

Q. [187] Ce n'est pas tout à fait ça ma question...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez, peut-être...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   ... Maître Fortin.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Peut-être un point de... le témoin pourra répondre.

   C'est parce que, évidemment, puis on pourra
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   l'argumenter mais je pense il est bien de

   clarifier, votre question est tout à fait

   pertinente et légitime mais en même temps, il ne

   faut pas oublier puis je fais référence un peu au

   témoignage de madame Vandal-Parent plus tôt ce

   matin, quand vous lui demandez : « Oui, mais quant

   au délai...  » ou c'est peut-être le Banc qui a

   posé la question, « est-ce que les clients ont été

   consultés? Qu'est-ce que les clients en pensent? »

   Bon.

           Bien, moi, je vous soumets que vous avez

   quand même à cette audience les clients ou une

   bonne majorité de ceux-ci, les petits

   consommateurs, en tout cas, les clients qui se

   sentent concernés et la question c'est, parce que

   si on pousse plus loin la logique de votre question

   c'est, absolument tous les éléments, ont

   probablement, nécessairement, ou probablement un

   impact tarifaire dans son sens large. Dans cette

   audience-ci, on fait un amalgame des textes, une

   réécriture puis il y a même des réécritures de

   texte sur lesquelles les mots que l'on change ont

   des impacts tarifaires mais la réécriture en elle-

   même est l'intention de clarifier un texte.

           Moi, je veux juste m'assurer puis je vous
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   fait part de notre préoccupation aussi mais en même

   temps, puis peut-être demander une instruction à la

   Régie c'est, bien où est-ce qu'on va trancher, où

   est-ce que l'on va mettre la frontière entre des

   textes, je comprends, entre des nouvelles

   propositions qui n'ont jamais été discutées ou des

   modifications qui pourraient avoir une incidence

   mais pour lesquelles les distributeurs sont ici

   pour nous aviser qu'à leur avis, il n'y a pas

   d'incidence.

           Je ne sais pas si vous comprenez un peu mon

   questionnement à votre questionnement puis je

   comprends un peu la difficulté du témoin à

   répondre, c'est que nous, évidemment, bref, l'idée,

   c'est que l'on souhaite en faire le plus possible

   sans tomber dans les ornières de la tarifaire mais

   il y a certaines réécritures qui peuvent avoir des

   incidences tarifaires mais puisque les

   distributeurs sont ici, on compte sur eux,

   notamment, pour dire : « Bien, mettons-le. Voyez-

   vous un problème particulier? »

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je vais essayer de clarifier mais je ne pourrai pas

   répondre de façon totalement satisfaisante à votre

   question. La préoccupation, elle est la suivante :
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   nous avons un texte normatif que nous tentons

   d'établir conformément aux décisions qui ont été

   rendues par la Régie en début de dossier. Ça

   n'exclut pas qu'il puisse y avoir des ajouts, des

   modifications dans la mesure où elles sont de

   nature normative à première vue.

           Si, cependant, elles ont des incidences

   tarifaires, c'est-à-dire qu'elles viennent, elles

   sont susceptibles de modifier le fondement de

   preuve sur la base duquel les décisions tarifaires

   auxquelles on réfère et les textes tarifaires

   présentement en vigueur auxquels on réfère, si

   c'est susceptible de le faire et que le débat sur

   ces incidences tarifaires n'a pas été fait en

   preuve, là, il y a une question d'opportunité ou

   non sur certains des textes qui sont proposés de

   les intégrer au sein d'un texte dit normatif de

   conditions de service plutôt que de les laisser au

   sein d'un texte tarifaire ou à une alternative,

   entre autres, d'y référer tant que le débat sur les

   incidences tarifaires des modifications de

   formulation au texte présentement en vigueur dans

   les tarifs n'aura pas été fait.

           C'est une préoccupation, je n'apporterai de

   réponse et c'est effectivement pourquoi j'ai

   R-3523-2003                            LUCIE GERVAIS

   17 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 193 -     Me Pierre R. Fortin

   indiqué en début d'audience que par mes questions,

   je voulais effectivement sensibiliser, non pas

   seulement au niveau de l'argumentation, mais dès le

   départ, au niveau des témoignages que les gens

   puissent effectivement s'y adresser en toute

   connaissance de cause mais ça devra faire, de toute

   évidence, l'objet de représentations de tous les

   participants, distributeurs et intervenants, pour

   que la Régie puisse effectivement prendre une

   décision éclairée sur ce qui est opportun

   d'intégrer immédiatement comme conditions de

   service avec la formulation appropriée et ce qui

   devrait peut-être demeurer au niveau d'un document

   tarifaire jusqu'à avis contraire.

           Mais encore là, des représentations, moi,

   ce que je dis, ce n'est pas une décision, là, que

   je rends, ce sont des préoccupations que je porte à

   l'attention de mes confrères justement pour qu'ils

   puissent argumenter en toute connaissance de cause

   et que la Régie ait le bénéfice de ces

   argumentations-là..

Q. [188] Alors, si je peux demander à Madame, est-ce

   que vous souvenez de la question? Ou je peux peut-

   être la référer très rapidement?

R. Si vous voulez la reformuler mais je pense que je
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   m'en souviens mais je ne suis pas certaine.

Q. [189] Mais, effectivement, à la page 5, au tableau

   3.3 qui traite du chapitre 3.3.2.2, effectivement,

   vous avez suggéré ce matin par votre témoignage que

   l'on ne devrait pas faire référence aux dates du

   premier (1er) mars, premier (1er) novembre, et

   caetera, et vous proposez une formulation ou enfin,

   une approche qui ne fixe pas ces dates. Je vous ai

   suggéré que l'inclusion de dates précises dans le

   texte des tarifs a peut-être une incidence

   tarifaire qui a été considérée dans une preuve,

   dans un dossier tarifaire, en conséquence, est-ce

   que vous maintenez votre proposition, que l'on

   devrait néanmoins exclure ces dates et, aux fins

   d'inclusion dans les conditions de service?

R. Oui, je maintiens mon point. Pour l'expliquer,

   c'est que je crois que dans les conditions de

   service, en fait, qu'il y ait la date ou non, je ne

   crois pas que ça change ce que la décision de Gaz

   Métro aurait été ou l'impact tarifaire, c'est dans

   la formulation. Il pourrait même, une façon de le

   voir, c'est lorsque le client demande le service de

   transport, il fait une demande et Gaz Métro voit de

   quelle manière il peut y répondre. Ça, ce serait,

   selon moi, la condition simple des Conditions de
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   service et si on veut aller par la suite en détail,

   que ce soit dans les Conditions de service ou faire

   référence au Tarif, d'indiquer, bien, de la façon

   dont on va y répondre, c'est si avant le premier

   (1er) mars, on pourra faire ça, si après, mais au

   moins, le client saurait qu'indépendamment la date,

   il pourrait faire une demande, ce qui n'est pas

   clair présentement.

Q. [190] Parfait. Merci beaucoup. Je n'ai pas d'autres

   questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. Merci, Madame Gervais, la

   Régie n'a plus de questions.

   Mme LUCIE GERVAIS :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, avez-vous un réinterrogatoire?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   DISCUSSIONS

   Merci, Maître Turmel. Nous sommes rendus le

   vendredi, dix-sept (17) mars à treize heures

   (13 h). On est rendus au chapitre 4. Disons que

   l'on n'a pas l'intention, je crois, de débuter le
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   chapitre 4 aujourd'hui, tout le monde va être

   heureux sûrement. Ce que nous désirons faire, nous

   allons reprendre le chapitre 4 le mardi à huit

   heures trente (8 h 30) et comme l'entente s'est

   fait avec maître Sicard et maître Lussier, OC va

   passer en premier au niveau des preuves le mardi

   suite à l'entente sur le chapitre 4, par la suite

   UC.

           J'ai une question aussi, bien, pas une

   question, je vais vous aviser quand même que pour

   mardi, étant donné que la Régie va avoir une

   plainte à entendre dans la salle d'audience à deux

   heures (2 h), qui nécessite des services

   d'interprète, nous allons terminer mardi à treize

   heures (13 h). Donc, on va viser autour de treize

   heures (13 h), là, donc, c'est déjà un avis. Maître

   Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Maître Lussier pour Option consommateurs

   et ACEF de l'Outaouais. Concernant la présentation

   de la preuve de OC/ACEF mardi, puisque lorsque je

   regarde l'horaire tel qu'il a été préparé jusqu'à

   maintenant, concernant le chapitre 4, on prévoyait

   quatorze (14) heures environ pour le chapitre 4 en

   entier. Mais puisque mardi, de huit heures trente
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   (8 h 30) à treize heures (13 h), ça nous laisse

   environ cinq heures, un peu moins, et que madame

   Romanelli doit quitter, de toute façon, à treize

   heures (13 h). OC/ACEF suggère que la preuve

   d'OC/ACEF soit présentée même avant celle du

   distributeur ou des distributeurs pour que nous

   soyons assurés que la Régie ait la possibilité de

   l'entendre, parce que si nous procédons dans

   l'ordre habituel, ce que nous entrevoyons, c'est la

   possibilité qu'à treize heures (13 h), nous n'ayons

   pas eu la possibilité de présenter cette preuve-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que les distributeurs sont ouverts à cette

   demande?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je vois, d'après les yeux de mon confrère, qu'il

   veut que je commence. Alors, écoutez, moi, je n'ai

   pas d'objection à ce que l'on procède de cette

   façon-là pour faciliter le déroulement de

   l'audience, je n'ai pas d'objection.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Ça nous va également, Monsieur le Président, pour

   Gaz Métro donc je comprends que mardi matin huit

   heures trente (8 h 30), on va commencer avec la

   preuve d'OC?
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça, Je vous remercie tous...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Un petit instant, s'il vous plaît.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, la Régie accorde votre demande.

   Donc, nous allons débuter avec vous mardi matin à

   huit heures trente (8 h 30). Le seul bémol, à la

   limite, c'est que la preuve quand même des deux

   distributeurs ne sera pas entendue avant la vôtre

   donc, vous risquez de ne pas pouvoir revenir,

   parfait, vous acceptez ça?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Évidemment.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, on suspend l'audience jusqu'à mardi

   matin, huit heures trente (8 h 30) et bon week-end

   à tout le monde.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci.

   AJOURNEMENT

                ______________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN
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